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INTRODUCTION  
 
 

1.! Depuis la nuit des temps, le sport fait partie du quotidien des Hommes. M•me sÕil ne 

sÕagit pas du sport tel que nous le connaissons ou le pratiquons aujourdÕhui, il a toujours 

ŽtŽ une composante essentielle dans chaque sociŽtŽ. Toutefois, il nÕa pas toujours eu la 

m•me fonction. Il a ainsi eu un r™le militaire, en permettant aux guerriers dÕ•tre mieux 

prŽparŽs au combat, un r™le politique, en permettant ˆ un Etat dÕapaiser les tensions sur 

un plan national et/ou international ou parfois m•me un r™le sociŽtal lorsque le sport Žtait 

usŽ comme un lieu pour mettre en valeur les ‰mes cŽlibataires dans une ville. M•me sÕil 

sera vu ˆ travers les exemples de lÕutilisation du sport par les Etats que le sport permet 

toujours de poursuivre ces objectifs, il faut constater que sa place, ou plut™t la place de 

ses pratiquants, a bien changŽ. D•s le dŽbut de la pratique du sport de mani•re plus ou 

moins organisŽe, les athl•tes pouvaient faire lÕobjet dÕune glorification. Ainsi, il est 

possible de citer lÕexemple des lauriers qui Žtaient dŽjˆ attribuŽs aux vainqueurs des Jeux 

dÕOlympie. NŽanmoins, le sport nÕa pas constituŽ pendant longtemps une source unique 

de revenu pour un pratiquant et la pratique ne pouvait donc quÕ•tre considŽrŽe que comme 

une passion. La professionnalisation du sport qui est intervenue au 20i•me si•cle a modifiŽ 

ce postulat. En effet, lÕintervention des mŽdias et lÕeffet de la mondialisation font que le 

sport en compŽtition permet aux sportifs de gagner des salaires qui leur permettront de 

vivre de leur sport. Cette Žvolution peut •tre largement critiquŽe mais il faut souligner 

que la professionnalisation permet aux sportifs de disposer dÕune meilleure qualitŽ de vie. 

En effet, si la pratique du sport constitue son unique source de revenu, le sportif devra 

tout entreprendre pour •tre performant lors des manifestations sportives. Un meilleur 

rŽsultat entra”ne une meilleure reconnaissance. Cette reconnaissance va permettre au 

sportif non seulement de mieux nŽgocier son contrat de travail mais Žgalement dÕattirer 

dÕŽventuels parrains qui peuvent associer leur marque avec lÕimage du sport ˆ travers les 

performances du sportif. Ces deux aspects, la volontŽ intrins•que de chaque sportif dÕ•tre 

considŽrŽ comme le meilleur aux yeux du monde entier et la volontŽ de se mettre ˆ lÕabri 

financi•rement, peuvent constituer un dŽbut dÕexplication sur le recours par certains 

sportifs ˆ une aide extŽrieure pour amŽliorer leurs performances physiques. De mani•re 

gŽnŽrale cette aide extŽrieure sera constituŽe de substances et/ou mŽthodes considŽrŽes 

comme Žtant dopantes aux yeux des lŽgislations en vigueur.  
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Le dopage, notion utilisŽe ˆ outrance au sein des mŽdias, occupe une place importante 

dans les sociŽtŽs actuelles. Pas un jour ne se passe sans quÕune nouvelle Ç affaire È fasse 

la une des journaux et mette en exergue lÕinventivitŽ des sportifs et de leur entourage pour 

commettre leurs mŽfaits. La notion de dopage, qui dans les faits recouvre une multitude 

de rŽalitŽs, est ˆ la base dÕun probl•me de santŽ publique quÕil est important de mettre en 

valeur. CÕest la raison pour laquelle il est nŽcessaire dÕŽtudier ce sujet dÕactualitŽ afin de 

faire lÕinventaire de lÕarsenal juridique dont disposent les diffŽrentes autoritŽs et dÕen 

souligner les Žventuelles incohŽrences. Dans un monde o• lÕŽquitŽ et lÕŽgalitŽ devant la 

justice sont brandies en socle dÕune sociŽtŽ dŽmocratique, lÕŽtude a Žgalement pour 

objectif de permettre aux sportifs et ˆ leurs partenaires contractuels de dŽfendre leurs 

intŽr•ts face ˆ un fait de dopage. 

 
LÕidŽe selon laquelle le dopage sportif ne serait apparu quÕavec la professionnalisation 

du sport est rŽpandue, or, m•me si les athl•tes ont rapidement saisi que pour amŽliorer 

leurs performances physiques il Žtait essentiel dÕadapter un certain style de vie, ce sont 

surtout les Etats du monde entier qui ont permis la prolifŽration du phŽnom•ne. 

(Paragraphe I) Au vu de cette intervention Žtatique il appara”t logique que ces m•mes 

acteurs ne se soient pas rŽellement investis pour lutter efficacement contre le dopage. 

CÕest un des facteurs qui permet dÕexpliquer que la mise en place dÕune dŽfinition 

juridique unique du dopage a pris du temps alors que pour combattre efficacement ce 

flŽau il faut que tous les acteurs disposent des m•mes armes. Une fois quÕils ont tous 

dŽcidŽ de travailler ensemble, une deuxi•me difficultŽ est apparue concernant la notion 

m•me de dopage, difficilement apprŽhensible. En effet, dŽfinir le dopage revient ˆ 

dŽterminer objectivement la diffŽrence entre lÕamŽlioration des performances physiques 

ou psychiques dÕune personne et le traitement ˆ visŽe mŽdicale dÕune personne. 

(Paragraphe II) Le traitement mŽdiatique du dopage pourrait nous faire oublier que les 

premiers concernŽs par ce phŽnom•ne sont les sportifs eux-m•mes. Ils se retrouvent dans 

une situation dŽlicate car ils sont corollairement victime et responsable de leurs mŽfaits. 

DÕun point de vue juridique, le traitement qui leur est rŽservŽ varie en fonction de leur 

statut. (Paragraphe III ) Concernant ce traitement juridique, il est important de distinguer 

deux phases. La premi•re phase est celle entreprise par les autoritŽs sportives fŽdŽrales. 

La deuxi•me est celle que peuvent entreprendre les partenaires contractuels du sportif 

sanctionnŽ pour obtenir rŽparation de leur prŽjudice. (Paragraphe IV) 
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Paragraphe I : Le dopage au service de lÕEtat 
 
 

2.! Il est impossible dÕŽtudier le phŽnom•ne du dopage sans auparavant en faire une Žtude 

historique. Lors de cette Žtude historique, il faut certes Žtudier lÕŽvolution des mŽthodes 

de dopage, mais il est Žgalement nŽcessaire de tenter de trouver les raisons qui permettent 

dÕexpliquer son essor. Une de ces raisons est lÕintervention des Etats qui ont trouvŽ une 

utilitŽ dans le sport et le dopage. Un Etat en recherche de reconnaissance, sur le plan 

international ou national, peut se reposer sur le sport. Ainsi, il cherchera ˆ gagner ou 

organiser des Žpreuves internationales pour sÕattirer la sympathie ou pour se lŽgitimer. 

Ce phŽnom•ne a pris de lÕimportance au fil du temps et constitue maintenant un ŽlŽment 

ˆ part enti•re du Ç soft power È dÕun Etat, et ce depuis des annŽes. Ainsi, en 1877, LŽon 

Tolsto• Žcrivait dans Anna KarŽnine que Ç si lÕAngleterre peut montrer dans son histoire 

des faits dÕarmes glorieux pour la cavalerie, elle le doit uniquement au dŽveloppement 

historique de la force dans ses hommes et ses chevaux. Le sport a, selon moi, un sens 

profond, et comme toujours nous nÕen prenons que le c™tŽ superficiel È1. Mais certains 

Etats vont plus loin et vont en plus recourir au dopage, qui nÕest pas exclusivement utilisŽ 

dans un cadre sportif, afin de sÕassurer la victoire ou pour mieux contr™ler sa propre 

population. LÕobjectif est toujours et encore la volontŽ dÕobtenir une reconnaissance 

internationale. A noter quÕil est quasi-impossible de distinguer lÕutilisation du sport et 

lÕutilisation du dopage par un Žtat car les Etats concernŽs nÕhŽsitent pas ˆ recourir ˆ ces 

deux solutions simultanŽment. 

 
La thŽorie critique du sport, un des courants de pensŽe historique du sport, estime quÕil 

faut cesser de considŽrer le sport comme un simple jeu et lÕŽtudier sous un angle politique. 

Jean-Marie Brohm, un des grands dŽfenseurs de cette thŽorie, affirme notamment que le 

sport permet, ou du moins facilite, la gestion du peuple par le Gouvernement2. Celui-ci 

tire ainsi avantage des Žv•nements sportifs. Ceci est vrai quel que soit le rŽgime politique 

adoptŽ par le pays. Depuis le vingti•me si•cle, les exemples ne manquent pas. A lÕaube 

de la deuxi•me guerre mondiale, les Etats fascistes italien et allemand dirigŽs 

                                                
1 Tolsto•, LŽon, Anna KarŽnine [Ždition de 1877], traduit par un anonyme en 1886, Pocket, coll. Parascolaire, 
2012, p. 305 
 
2 Il  faut comprendre ici Ç Gouvernement È dans un sens large, cÕest-ˆ -dire quÕil faut inclure dans cette notions 
lÕensemble des institutions chargŽes du pouvoir exŽcutif. 



LE TRAITEMENT JURIDIQUE DÕUN FAIT DE DOPAGE  
 

 - 13 - 

respectivement par Benito Mussolini et Adolf Hitler vont ainsi recourir au sport pour 

tenter de dŽmontrer la supŽrioritŽ supposŽe de leurs peuples.  

 
3.! Le Duce va, d•s sa prise de pouvoir, mettre la main sur les institutions sportives. 

LÕhistorien Bill Murray estime que Ç le rŽgime fasciste de Mussolini fut le premier ˆ 

utiliser le sport comme partie intŽgrante du gouvernement È3. Le sport va devenir une 

branche de lÕentra”nement militaire et permet, selon John R. Tunis, dÕŽviter que les 

ŽlŽments perturbateurs de la sociŽtŽ rŽflŽchissent trop ˆ la situation politique et ˆ 

lÕabsence dÕemplois4. LÕorganisation de la Coupe du Monde de Football de 1934 est 

obtenue par lÕItalie gr‰ce ˆ la guerre entre la FIFA5 et le CIO6. La FIFA cherche ˆ obtenir 

une autonomie par rapport au CIO et veut organiser un Žv•nement spectaculaire. Apr•s 

une premi•re Ždition en Argentine qui nÕa pas laissŽ de traces dans lÕhistoire, du moins 

du point de vue organisationnel, elle recherche un nouvel acteur capable dÕassumer ses 

ambitions. Le choix de lÕItalie peut para”tre Žtrange mais encore aujourdÕhui la FIFA 

justifie son choix en estimant quÕil ne lui appartenait pas de mettre en pŽril lÕorganisation 

de lÕŽv•nement pour des choix politiques7. LÕItalie fasciste assume enti•rement sa volontŽ 

de faire de lÕŽv•nement un Žtendard de la puissance fasciste. Le gŽnŽral Vaccaro, le 

prŽsident de la FŽdŽration italienne de football dira dÕailleurs que Ç le but ultime de la 

manifestation sera de montrer ˆ lÕunivers ce quÕest lÕidŽal fasciste du sport È8.  

 
Pour atteindre lÕobjectif fixŽ par le Duce, lÕItalie va tout mettre en Ïuvre pour donner une 

bonne image du pays, et donc de son leader et de son idŽologie. Presque trois millions de 

lires ont ŽtŽ dŽpensŽs pour que lÕŽv•nement soit ˆ la hauteur des espŽrances9. Les 400 

journalistes envoyŽs sur place ont ainsi pu se rendre compte des efforts de lÕItalie Fasciste 

                                                
3 Bill  Murray, The WorldÕs game : A history of Soccer, Chicago, University of Illinois Press, 1996, p. 65. 
Traduction libre de la phrase : Ç MussoliniÕs Fascist regime was the first to use sports as an integral part of 
government È. 
 
4 John R. Tunis, Ç The dictators Discover Sport È, Foreign Affairs, 1936, numŽro 4, p. 611 
 
5 FŽdŽration internationale de football association 
 
6 ComitŽ international olympique 
 
7 FIFA, 1934 : il  primo trionfo azzurro, 30 avril 2004, consultable (en italien) sur www.FIFA.it 
 
8 Mustapha Kessous, Ç La vŽritable histoire des Coupes du Monde È, Le Monde, 19 juin 2014 
 
9 La Gazetta dello Sport, Ç Squadra di tre continenti e di diciasette nazioni in apetissi malotta sui campi italiani del 
titolo mondiale È, La Gazetto dello Sport, 22 mai 1934, p.3 
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avec notamment des infrastructures splendides qui ont ŽtŽ rebaptisŽes en lÕhonneur du 

rŽgime10. Mais pour le rŽgime fasciste, lÕorganisation ne suffit pas pour tŽmoigner de sa 

force. Les footballeurs doivent •tre la reprŽsentation de la supŽrioritŽ de lÕItalie fasciste. 

Cette idŽe a poussŽ Achille Starace, prŽsident du CONI11 de 1933 ̂  1939, ̂  profondŽment 

modifier le sport. Il fait partie des premiers ˆ croire quÕil est nŽcessaire de Ç crŽer pour 

lÕathl•te le climat adaptŽ o• il puisse produire le rendement maximum È12. LÕItalie 

fasciste, dans sa recherche des meilleurs joueurs italiens, va jusquÕˆ rapatrier des joueurs 

sud-amŽricains qui Žtaient dÕorigine et de nationalitŽ italienne13. Finalement, cÕest aussi 

une des premi•res fois o• une prŽparation spŽcifique est faite en prŽvision dÕun tel 

Žv•nement. Le sŽlectionneur, Vittorio Pozzo, a ainsi isolŽ les joueurs de lÕŽquipe 

nationale pendant quarante jours pour parfaire sa tactique14. Il faut souligner que 

lÕensemble de ces tactiques, la Ç naturalisation È de joueurs, la crŽation dÕun climat adaptŽ 

ou encore la prŽparation en vue dÕun Žv•nement sportif, font aujourdÕhui partie intŽgrante 

du sport professionnel. 

 
Pendant la compŽtition, tout est fait pour rappeler la supŽrioritŽ du fascisme aux yeux du 

monde entier. Les foules dans les stades sont composŽes dÕune majoritŽ de membres du 

Partie National Fasciste qui ne cessent dÕacclamer le Duce prŽsent au stade pour 

impressionner les journalistes Žtrangers mais Žgalement les Žquipes opposŽes ˆ lÕItalie. 

Sur un plan sportif, les matchs Žtaient ‰prement disputŽs et des doutes subsistent sur 

lÕobjectivitŽ des acteurs sur le terrain. NŽanmoins, lÕItalie finit par remporter la Coupe du 

Monde permettant ainsi aux joueurs de soulever la Ç Coppa Del Duce È crŽŽe ˆ la 

demande de Mussolini et qui est six fois plus grande que la Coupe Jules Rimet.  

 

                                                
10 A titre dÕexemple, il  y avait le stade du parti national fasciste ˆ  Rome ou encore le stade Mussolini ˆ  Turin : 
Emma Anspach, Hilah Almog et Taylor, Football and Politics in Europe, 1930s-1950s, Soccer Politics Pages, 
Duke University, 2009, consultable sur www.duke.edu.com 
 
11 ComitŽ olympique nationale italien 
 
12 Antonio Papa et Guido Panico, Storia sociale de calcio in Italia, Bologne, Il  Mulino, 2002, p. 147-160 
 
13 Les rimpatriati. 
 
14 Vittorio Pozzo, Campioni del mondo : QuarantÕanni di storia del calcio italiano [rŽŽdition de 1960], Rome, 
Centro Editoriale Nazionale, 1973 
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La propagande a parfaitement fonctionnŽ car les journalistes Žtrangers ont fait lÕŽloge du 

Duce durant et apr•s lÕŽv•nement15. Profitant de lÕŽlan sportif, et de lÕappui du rŽgime, 

lÕŽquipe remportera par la suite les Jeux Olympiques de 1936 et la Coupe du Monde de 

Football de 1938 avant que la deuxi•me guerre mondiale mette un terme ˆ lÕŽpopŽe. Le 

Duce avait saisi lÕimportance du sport et a tentŽ de lÕutiliser encore ultŽrieurement dans 

un cadre politique. Pour se rapprocher du rŽgime Japonais alors en place, il avait dŽcidŽ 

que le Japon organiserait les Jeux Olympiques de 1940. En contrepartie, il Žtait convenu 

quÕil obtienne lÕorganisation de lÕŽv•nement en 1944.  

 
DÕautres exemples en la mati•re existent et sont lŽgion. Il est impossible de ne pas citer 

lÕexemple de lÕAllemagne Nazie qui a organisŽ les Jeux Olympiques de 1936 ˆ Berlin 

avec la m•me motivation. MalgrŽ les victoires du noir amŽricain Jesse Owens sur quatre 

Žpreuves diffŽrentes, lÕeffet recherchŽ pour les Nazis est atteint. En effet, la nation finit 

premi•re au tableau des mŽdailles par pays et en prime, elle semble avoir rassurŽ le monde 

sur ses rŽelles intentions en donnant lÕimage dÕun Žtat pacifique16. Apr•s la seconde 

guerre mondiale, la gŽopolitique continue dÕimprŽgner les manifestations sportives. Il en 

est ainsi de la Coupe du Monde de Football de 1978 organisŽe par lÕArgentine. Le pays 

est sous la dictature depuis 1976 de Jorge Rafael Videla qui est accusŽ de torturer et tuer 

toute personne qui est soup•onnŽe de sÕopposer ˆ son rŽgime. Comme pour les Jeux 

Olympiques de Berlin de 1936 des personnes demandent sans rŽussite le boycott de la 

Coupe du Monde de 197617.  

 
Les dŽfenseurs de la thŽorie critique du sport retiennent eux deux exemples rŽcents, les 

Jeux Olympiques18 dÕŽtŽ de PŽkin de 2008 et les Jeux Olympiques dÕhiver de Sotchi de 

2014, qui permettent de mieux comprendre lÕidŽe de lÕusage par les gouvernements du 

phŽnom•ne sportif pour contr™ler la population. Dans la revue Ç Quel sport È les auteurs 

                                                
15 Il  Piccolo di Trieste, Ç I commenti francesi Ç magnifica lezione sportiva È È, il  Piccolo di Trieste, 12 juin 1934 ; 
La Gazzetta dello Sport, Ç Gli azzurri campioni del mondo elogiati dal Duce ed insigniti della medaglia dÕoro al 
valore italiano È, La Gazzetta dello Sport, 12 juin 1934, p.2 
 
16 DaphnŽ Bolz, Ç La mise en sc•ne sportive de lÕItalie fasciste et de lÕAllemagne nazie : la Coupe du monde de 
football (1934) et les Jeux olympiques de Berlin (1936) È, in Les politiques au stade : Žtude comparŽe des 
manifestations sportives du XIX au XXI si•cle, sous la direction de AndrŽ Gounot, Dennis Jallat et Beno”t Caritey, 
PU Rennes, coll. Histoire, novembre 2007, p. 167 ˆ  184 
 
17 Alexandre Borde, La coupe du monde ˆ  travers lÕhistoire : Argentine 1978, Le Point, 3 juin 2014, consultable 
sur www.lepoint.fr 
 
18 JO 
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estiment, en parlant des JO de Sotchi, quÕil est Ç indispensable de dŽnoncer les honteuses 

collaborations de la Ç Charte olympique È et de Ç lÕŽthique sportive È avec des rŽgimes 

qui non seulement ne respectent pas les droits de lÕhomme et les libertŽs dŽmocratiques, 

mais qui utilisent sciemment le sport comme une arme de propagande ˆ lÕextŽrieur, 

dÕencadrement et dÕendoctrinement ˆ lÕintŽrieur È19. Pour les auteurs, le gouvernement 

russe a utilisŽ les JO pour asseoir sa lŽgitimitŽ vers le monde extŽrieur mais aussi pour 

obtenir une lŽgitimitŽ aupr•s de la population locale. Des voix se sont alors ŽlevŽes pour 

demander le boycott pur et simple de ces JO. Face ˆ elles, de nombreuses personnalitŽs 

du monde sportif, craignant que ce blocus devienne une rŽalitŽ, sont alors intervenues, 

estimant quÕil Žtait indispensable de sŽparer le monde sportif et la politique du pays 

organisateur. 

 
Pourtant, le gouvernement russe a pleinement profitŽ de la vitrine que lui offraient les JO 

ˆ des fins de propagande. Ainsi, les auteurs consid•rent que Ç la Russie du Ç fair-play È 

et de Ç lÕamitiŽ entre les peuples È a profitŽ de lÕanesthŽsie gŽnŽrale des consciences 

dŽmocratiques occupŽes ̂  compter les mŽdailles de leurs champions Ç lŽgendaires È pour 

ordonner au prŽsident ukrainien Viktor Ianoukovytch de rŽprimer dans le sang les 

manifestants Ç Euroma•den È de Kiev, tandis que se dŽroulaient ˆ quelques milliers de 

kilom•tres les Žpreuves de biathlon et de snowboard. A la fin des Jeux olympiques, le 

coup de force militaire de M. Poutine contre la souverainetŽ de lÕUkraine aboutissait ˆ 

lÕinvasion et ˆ lÕoccupation de la CrimŽe È. Pour les dŽfenseurs de la thŽorie critique du 

sport, ce dernier est uniquement utilisŽ pour anesthŽsier le peuple. AbsorbŽ par un 

Žv•nement sportif, il en oublierait les probl•mes essentiels, et permettrait aux 

gouvernements de rŽaliser plus facilement leurs manÏuvres.  

 

4.! Mais lÕutilisation du sport ˆ des fins politiques aura plus dÕeffet si les rŽsultats sportifs 

sont ˆ la hauteur des attentes du peuple. CÕest la raison pour laquelle certains Žtats 

nÕhŽsitent pas ˆ mettre en place de vrais programmes sportifs et de dopage pour gagner 

le plus dÕŽpreuves possible. Les premi•res traces dÕun dopage Žtatique remontent ˆ 

Alexandre Le Grand qui avait compris que lÕabsorption de certaines substances permettait 

de rendre ses hommes plus dociles. Son but Žtait de faire dispara”tre, ou du moins 

                                                
19 Quel sport ?,LÕidŽologie sportive : chiens de garde, courtisans et idiots utiles du sport, LÕŽchappŽe Žditions, 
coll. Pour en finir  avec, 2014 
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dÕattŽnuer la peur ressentie sur un champ de bataille20. Les guerriers de Hassan Ibn Al-

Sabbah recouraient au cannabis pour ses propriŽtŽs euphorisantes et dŽsinhibantes. 

Encore aujourdÕhui, des rumeurs apparaissent de temps ˆ autre, concernant la mise en 

place dÕexpŽriences Žtatiques pour apprendre ˆ contr™ler lÕŽtat mental de la 

population21.Un des exemples de dopage Žtatique les plus documentŽs concerne 

lÕAllemagne pendant la guerre froide. Ce pays Žtait alors coupŽ en deux, la RFA pour 

lÕAllemagne de lÕouest et la RDA pour lÕAllemagne de lÕest.  

 
M•me si aucune preuve matŽrielle nÕexiste vraiment22, lÕex-RDA est souvent associŽe 

avec la mŽthode de la grossesse qui permettrait, selon plusieurs auteurs23, dÕamŽliorer les 

rŽsultats dÕune sportive. Mais le syst•me mis en place, et ses consŽquences, dans cette 

partie du monde, ont ŽtŽ divulguŽs lors du fameux proc•s de Berlin. Lors de ce proc•s 

deux anciens responsables ont ŽtŽ accusŽ de complicitŽ de blessures corporelles dans 142 

cas. Il sÕagit de Manfred Ewald, lÕex-prŽsident de la ConfŽdŽration des sports de RDA et 

du ComitŽ olympique est-allemand, et de Manfred Hoeppner, lÕex-directeur adjoint du 

service de mŽdecine sportive de la RDA24. Lors de ce proc•s plusieurs personnes ont 

tŽmoignŽ pour permettre au public de mieux comprendre le poids du dopage dans le sport 

est-allemand. Karen Koenig a ainsi dŽclarŽ quÕˆ partir de 14 ans elle faisait lÕobjet de 

Ç traitement de soutien È25. Ces traitements commen•aient quatre ˆ cinq semaines avant 

une compŽtition, et chaque sportif recevait des pilules trois fois par jour. Elle admet avoir 

eu de la Ç chance È par rapport ˆ certaines de ses comp•res car lors du proc•s il est apparu 

que beaucoup dÕathl•tes ont eu des dŽr•glements hormonaux, des muscles hypertrophiŽs, 

des syst•mes pileux hyper dŽveloppŽs, des probl•mes gynŽcologiques, des lŽsions du 

foie, des cancers ou encore des troubles cardiaques. Jean-Pierre de Mondenard estime 

                                                
20 Jean-Luc Veuthey, Dopage : la traque aux molŽcules dopantes, Futura SantŽ, 23 janvier 2013, consultable sur 
www.futura-sciences.com 
 
21 Hank P. Jr. Albarelli, A terrible Mistake : The Murder of Frank Olson and the CIAÕs Secret Cold 
WarExperiments, Trine Day, 1•re Žd., octobre 2009, 912 p. : concernant la rumeur selon laquelle la CIA aurait 
empoissonnŽ la population de Pont-Saint-Esprit en 1951 avec du LSD dans le cadre dÕune expŽrience de contr™le 
mental. 
 
22 Pierre-Jean Vazel, Le mythe des grossesses dopantes, Le Monde, 5 avril 2013, consultable sur www.lemonde.fr 
 
23 F.E. Hytten et D.B. Paintin, Ç Increase in plasma volume during normal pregnancy È, in J Obstet. Gynaeccol. 
Br. Commonw., 1963, volume 70, p. 402-407 
 
24 Jean-Pierre Mondenard, Et la RDA inventa le dopage dÕEtat, Bakchich, 2009, consultable sur www.bakchich.fr 
 
25 Gilles Dhers, Dopage. Proc•s ˆ  Berlin de deux hauts responsables du sport de la RDA. Des athl•tes dŽtruits ˆ  
la cha”ne, LibŽration, 3 mai 2000, consultable sur www.libŽration.fr 
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quÕun Ç grand nombre de sportives est-allemandes qui ont pris des hormones sur un long 

terme sont [É] devenues stŽriles : cela a bloquŽ leur production dÕovocytes È26. Les 

hommes exer•ant un sport de puissance, comme lÕhaltŽrophilie, avaient ainsi recours ˆ 

des anabolisant entra”nant chez certains dÕentre eux un gonflement extr•me de la poitrine. 

Certains ont dž subir des ablations des seins pour cacher ces changements physiques qui 

augmentaient sensiblement les risques dÕavoir un cancer. Pour rŽsumer ce syst•me, 

Werner Franke et Brigitte Berendonk Žcrivent dans leur livre que la Ç particularitŽ de 

lÕex-RDA a ŽtŽ de construire une organisation gouvernementale tentaculaire, impliquant 

des centaines de mŽdecins et de scientifiques dans un programme gigantesque 

dÕexpŽrimentations gŽnŽtiques qui rappelle le nazisme. En dŽpit de nombreuses 

suspicions, le reste du monde a ignorŽ cette organisation de dopage institutionnalisŽ, 

prŽfŽrant rendre hommage aux rŽsultats de lÕAllemagne de lÕEst. Des centaines 

dÕentra”neurs et de mŽdecins sont devenus des spŽcialistes du dopage, nÕhŽsitant pas ˆ 

transformer des femmes en androgynes et ˆ traiter les athl•tes comme des rats de 

laboratoire pour des expŽriences biologiques È27. Le proc•s de Berlin sÕest terminŽ le 18 

juin 2000 avec une condamnation de 18 mois et 22 mois avec sursis ̂  lÕencontre des mises 

en cause28. Apr•s ce proc•s lÕEtat FŽdŽral a dŽcidŽ de mettre en place un fonds de deux 

millions dÕeuros pour indemniser les 167 athl•tes qui se sont signalŽs. A noter que des 

athl•tes se sont Žgalement tournŽs vers la sociŽtŽ pharmaceutique Jenapharm qui 

fournissait les stŽro•des anabolisants dans le cadre de ce syst•me de dopage. M•me si elle 

nÕa pas reconnu son erreur, elle a acceptŽ de mettre en place un fonds de 4 millions de 

dollars pour indemniser les 180 athl•tes qui lÕavaient assignŽe29. En 2016, ce dossier 

semble toujours hanter lÕŽtat Allemand. Ce dernier souhaite crŽer un nouveau fonds de 

10,5 millions dÕeuros pour indemniser 1000 victimes nouvellement identifiŽes30.  

 

                                                
26 HŽl•ne Rochette, Quand lÕAllemagne de lÕEst Žtait championne du dopage, TŽlŽrama, 3 novembre 2004, 
consultable sur www.telerama.fr 
 
27 Grit Hartmann, Brigitte Berendonk, Werner W Franke, Heiner Humann, Klaus Reinartz, Giselher Spitzer, Hans 
J Teichler, Goldkinder : Die DDR im spiegel ihres Spitzensports, Leipzig, Forum Vlg, mai 1997, 2i•me Žd. 
 
28 Odile Benyahia-Kouider, Victimes du dopage dÕEtat, LibŽration, 7 avril 2003, consultable sur www.libŽration.fr 
 
29 Associated Press, Germany finishes paying out $4.1 million in compensation for doping victims, ESPN, 11 
octobre 2007, consultable sur www.espn.com 
 
30 Radio Canada, LÕAllemagne veut aider les victimes de dopage de lÕex-RDA, Radio Canada, 3 octobre 2015, 
consultable sur www.radio-canada.ca 
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De lÕautre c™tŽ du rideau de fer les choses nÕŽtaient pas plus glorieuses. Ainsi, une Žtude 

a permis de dŽterminer que les joueurs de lÕŽquipe de Football ont jouŽ la finale de la 

Coupe du Monde de 1954, surnommŽe le miracle de Berne, avec de la pervitine, une 

mŽthamphŽtamine utilisŽe notamment lors de la seconde guerre mondiale pour diminuer 

lÕanxiŽtŽ et augmenter la puissance et la concentration chez les soldats31. Le mŽdicament 

est tellement puissant quÕun mŽdecin, Peter Dšbler, a pu le 14 juillet 1971 traverser le 

rideau de fer ˆ la nage. Son trajet, de KŸhlungsborn ˆ lÕ”le de Fehmarn, a durŽ 25 heures 

en haute mer durant lesquelles il nÕa ni mangŽ ni bu mais a simplement consommŽ de la 

mŽthamphŽtamine32. LÕex-RFA, encore, a Žgalement ŽtŽ mise en cause dans un rapport 

mettant en lumi•re le syst•me de dopage Žtatique dŽveloppŽ ˆ  partir de 1970 avec la 

crŽation de lÕInstitut fŽdŽral pour la recherche sportive33. Le rapport universitaire34 

confirme lÕusage de la pervitine par les joueurs lors de la Coupe du Monde de 1954 mais 

Žgalement que des documents existent qui prouvent que trois joueurs de lÕŽquipe de 

Football avaient consommŽ de lÕŽphŽdrine lors de la finale de la Coupe de 1966. Mais 

cÕest surtout ˆ partir des annŽes 1970 quÕun syst•me de dopage Žtatique est mis en place. 

En effet, jusquÕen 1989, pr•s de 10 000 athl•tes ont ŽtŽ soumis ˆ diffŽrents traitements 

pour amŽliorer leurs performances. Le rapport cite lÕexemple des Jeux Olympiques de 

1976 durant lesquels les athl•tes ont re•u 1200 piqžres de Ç Kolbe È35. Pour concurrencer 

lÕennemi de lÕest tout est permis.  

 
Mais lÕinterventionnisme Žtatique ne sÕest pas arr•tŽ avec la chute du mur de Berlin. 

Ainsi, rŽcemment un syst•me de corruption organisŽe par lÕEtat a ŽtŽ mis ˆ jour. Lors des 

JO dÕhiver de Vancouver de 2008, lÕEtat russe a estimŽ que les rŽsultats obtenus par sa 

dŽlŽgation constituaient un Žchec et quÕil se devait de rŽagir. Selon le rapport du 18 juillet 

2016 de lÕavocat canadien Richard McLaren36, lÕEtat russe a alors crŽŽ la mŽthode dite 

de la Ç Dissapearing Positive Methodology È. Selon cette mŽthode, lÕensemble des 

                                                
31 Ulli  Kulke, Deutsche Technik wird es auch diesmal richten, Welt, 2 juillet 2014, consultable sur www.welt.de 
 
32 ARTE, La pilule de Gšring Ð La fabuleuse histoire de la pervitine, Les Mercredis de lÕhistoire, 16 octobre 2010, 
consultable sur www.arte.fr 
 
33 Bundesinstitut fŸr Sportwissenschaft (BISp) 
 
34 Hanno Strang, Doping in Deutschland von 1950 bis heute aus historisch-soziologischer Sicht im Kontext etischer 
Legitimation, Berlin, Humboldt UniversitŠt, 30 mars 2013, 117 p., consultable sur www.akademie-sge.de 
 
35 NommŽ ainsi dÕapr•s le rameur allemand Peter-Michael Kolbe. 
 
36 La deuxi•me partie du rapport a ŽtŽ publiŽ en DŽcembre 2016, consultable sur www.wada-ama.org 
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Žchantillons qui rŽvŽlaient lÕusage de substances et/ou de mŽthodes inscrites sur la liste 

des interdictions de lÕAgence mondial antidopage37 Žtaient signalŽs aux responsables 

Žtatiques par lÕagence nationale antidopage Russe38. Cette derni•re recevait alors lÕordre 

soit de dŽclarer lÕŽchantillon comme nŽgatif, soit de suivre la procŽdure habituelle. Pour 

assurer la rŽussite totale du programme, le Docteur Grigor Rodchenko a ŽtŽ nommŽ 

directeur du RUSADA avec pour responsabilitŽ unique dÕamŽliorer les performances des 

sportifs en fermant les yeux sur les cas de dopage. Ainsi, il a notamment dŽveloppŽ un 

cocktail de stŽro•des39 qui pouvait passer inaper•u. Plus Žtonnant encore, il a ŽtŽ demandŽ 

aux services secrets russes dÕintervenir pour Žchanger des Žchantillons sains, prŽlevŽs en 

amont des JO, avec les Žchantillons prŽlevŽs durant les JO. Suite ˆ ce scandale, les 

autoritŽs sportives ont dŽcidŽ dÕintervenir et la FŽdŽration russe dÕathlŽtisme, exclue pour 

une durŽe indŽterminŽe, nÕa pas pu participer aux Jeux Olympiques de 201640.  

 
5.! Ces exemples nŽgatifs de lÕinterventionnisme Žtatique ne doivent pourtant pas nous faire 

oublier que des Etats, ou dÕautres organismes, ont dŽveloppŽ des techniques ou 

mŽdicaments dont le but premier est de protŽger la santŽ des personnes. Ce sont ensuite 

les sportifs qui dŽcident dÕen dŽtourner lÕusage lorsquÕils dŽcouvrent que le produit ou la 

technique en question permet dÕamŽliorer leurs performances. Prenons par exemple le cas 

de la thŽrapie gŽnique qui risque de devenir une technique de dopage courante.  

 
La thŽrapie gŽnique consiste ˆ remplacer les g•nes dŽficients responsables dÕune maladie 

par des copies de g•nes sains chez une personne, ou ˆ modifier lÕexpression dÕun g•ne 

impliquŽ dans lÕapparition dÕune pathologie. Sans entrer davantage dans les dŽtails 

techniques, il faut souligner que cette mŽthode nÕest que rarement utilisŽe, notamment 

parce quÕelle fait lÕobjet dÕimportants dŽbats Žthiques41.  

                                                
37 AMA  
 
38 RUSADA 
 
39 Ce cocktail contenait du Turinabol, de lÕOxandrolone et du MŽthastrone qui Žtaient dissouts dans de lÕalcool et 
administrŽs par voie orale. Ce cocktail Žtait appelŽ la Ç Duchess È. 
 
40 A noter que lÕAMA souhaitait exclure lÕensemble de la dŽlŽgation russe. 
 
41 En particulier concernant la thŽrapie gŽnique germinale qui consiste ˆ  modifier le code gŽnŽtique des cellules 
sexuelles. Cette modification va avoir une influence sur la descendance. Il  y a donc un rŽel risque dÕeugŽnisme. 
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Pourtant, les rŽsultats encourageants obtenus par les patients lors de diffŽrentes Žtudes42, 

ou lorsquÕils recourent ˆ des mŽdicaments43, devraient remettre en cause ce scepticisme. 

En rŽalitŽ, les consŽquences de la thŽrapie gŽnique ne sont pas encore connues. Il est ainsi 

dit que lÕefficacitŽ nÕest quÕŽphŽm•re et que le patient devra subir des cycles de thŽrapie 

rŽguli•rement. Les scientifiques se demandent Žgalement si cette rŽutilisation de la 

thŽrapie gŽnique ne risque pas de provoquer la mise en place dÕun rejet du syst•me 

immunitaire, ou encore si la modification des g•nes ne va pas •tre la cause dÕautres 

maladies. Finalement, il y a Žgalement lÕargument Žconomique. Le cožt serait dÕau moins 

20.000 euros par traitement ce qui rend le rapport cožt/bŽnŽfice dŽsavantageux.  

 
MalgrŽ les avertissements concernant les dangers, les sportifs ont commencŽ tr•s t™t ˆ 

sÕintŽresser ˆ la question. Ainsi, la menace du dopage gŽnŽtique inqui•te les autoritŽs 

sportives depuis le dŽbut des annŽes 2000. La liste des substances et mŽthodes interdites 

de 2003 incluait dŽjˆ cette mŽthode. Pour lÕAMA, le dopage gŽnŽtique consiste ˆ un 

Ç transfert de polym•res dÕacides nuclŽiques ou dÕanalogues dÕacides nuclŽiques È et/ou 

ˆ Ç lÕutilisation de cellules normales ou gŽnŽtiquement modifiŽes È. Elle a Žgalement 

inclus les Ç modulateurs mŽtaboliques È44 qui sont considŽrŽs comme une thŽrapie 

gŽnique par voie mŽdicamenteuse. Martial Saugy, directeur du Laboratoire suisse 

antidopage, estime que le dopage gŽnŽtique Çne sera cependant d'actualitŽ que quand la 

thŽrapie gŽnique se sera gŽnŽralisŽe dans des traitements de maladies et nous nÕen 

sommes pas lˆ. Et lÕirrŽversibilitŽ dÕun tel processus fait tr•s peur aux athl•tes, ce qui les 

retient È. 

 
6.! A c™tŽ de ces mŽthodes gŽnŽtiques, il existe des techniques, qui semblent tout droit sorties 

des meilleurs films de science-fiction. Dans son avis n¡122 rendu le 12 fŽvrier 2014, le 

                                                
42 Une Žquipe de recherche fran•ais a ainsi obtenue des rŽsultats satisfaisant sur des patients atteints de 
lÕadrŽnoleucodystrophie, une maladie neurologique mortelle. 
 
43 La Chine Žtait le seul pays ˆ avoir autorisŽ le recours ˆ des mŽdicaments issues de la thŽrapie gŽnique, la 
Gendicine et lÕOncorine, qui permettent de mieux traiter des cancers ORL. RŽcemment, les Etats-Unis ont autorisŽ 
la mise sur le marchŽ du Kymriah qui a pour objectif de traiter la leucŽmie lymphoblastique aigu‘. Voir : Novartis 
Media Relations, Novartis receives first ever FDA approval for a CAR-T cell therapy, Kymriah (TM) (CTL019), 
for children and young adults with B-cell ALL that is refractory or has relapsed at least twice, Novartis, 30 aožt 
2017, consultable sur www.novartis.com 
 
44 Il  sÕagit des Ç activateurs de la protŽine kinase activŽe par lÕAMP (AMPK), par ex. AICAR : et agonistes du 
rŽcepteur activŽ par les prolifŽrateurs des pŽroxysomes !  (PPAR!), par ex. GW 1516 È, des Ç insulines et 
mimŽtiques de lÕinsuline È, du Meldonium et du TrimŽtazidine. 
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ComitŽ Consultatif National dÕEthique45 Žtudiait les Ç recours aux techniques 

biomŽdicales en vue de Ç neuro-amŽlioration È chez la personne non malade [É] È46.  La 

neuro-amŽlioration repose sur la notion de Ç transhumanisme È qui est dŽfinie, par Marc 

Roux47, comme un Ç mouvement de pensŽe philosophique, proposant une vision 

matŽrialiste du monde È. En clair, lÕhumain Žvolue sans arr•t et donc rien nÕinterdit ˆ 

lÕHomme de provoquer son Žvolution pour mieux la contr™ler48.  

 

Le recours ˆ la neuro-amŽlioration est dŽjˆ entrŽ dans les mÏurs. Ainsi, il est possible de 

citer des mŽdicaments connus comme le Valium49 qui est un anxiolytique, le Prozac50 qui 

est un antidŽpresseur ou encore des stimulants cognitifs tels que la Ritaline51 ˆ  laquelle 

recourent beaucoup dÕŽtudiants. Comme dans le cadre de la thŽrapie gŽnique, les effets 

de ces stimulants cognitifs ne sont pourtant pas (re)connus. Dans une Žtude sur la Ritaline 

un auteur a conclu que les chercheurs nÕavaient Ç pas pu prouver dÕeffets positifs sur les 

tests objectifs chez les sujets non malades È52. Ce constat est identique pour chaque 

groupe de mŽdicaments qui fait lÕobjet dÕune Žtude. Etablir avec certitude une 

amŽlioration des performances chez une personne qui fait usage de ces mŽdicaments est 

difficile, car une impression subjective dÕamŽlioration de son Žtat doit •tre prise en 

compte53.  

 

                                                
45 Depuis la Loi n¡2011-814 du 7 juillet 2011 relative ̂  la bioŽthique, la CCNE a une mission de veille Žthique sur 
les progr•s de neurosciences 
 
46 CCNE, Avis n¡122, Recours aux techniques biomŽdicales en vue de Ç neuro-amŽlioration È chez la personne 
non malade : enjeux Žthiques, 12 dŽcembre 2013, consultable sur www.ccne-ethique.fr 
 
47 PrŽsident de lÕAssociation Fran•aise Transhumaniste : Technoprog 
 
48 Pour de plus amples informations, voir notamment www.transhumanistes.com 
 
49 Le nom du mŽdicament est le Diazepam mais il  a ŽtŽ commercialisŽ sous le nom de Valium. 
 
50 Le nom du mŽdicament est le Fluoxetine mais il  a ŽtŽ commercialisŽ sous le nom de Prozac. 
 
51 Le nom du mŽdicament est le MŽthylphŽnidate mais il  a ŽtŽ commercialisŽ sous le nom de Ritaline. 
 
52 D. Repantis, P. Schlattmann, O. Laisney et I. Heuser, Ç Modafinil and methylphenidate for neuroenhancement 
in healthy individuals: a systematic review È, in Pharmacological Research, 2010, volume 62, issue 3, p.188 Ð 
206 
 
53 LÕeffet placebo peut notamment provoquer une distorsion entre lÕeffet ressenti par un individu et son Žtat 
physique, ou mental, rŽel. 
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Le constat demeure quasiment identique pour les techniques utilisŽes dans le cadre de la 

neuro-amŽlioration. En effet, malgrŽ lÕoriginalitŽ de certaines dÕentre elles, qui entra”nent 

parfois de rŽelles amŽliorations, les effets sont imprŽvisibles, dŽpendent du patient et 

semblent •tre de courte durŽe. A titre dÕexemple, la technique dite de neurofeedback54, 

qui permet ˆ une personne lambda de gŽrer sa propre activitŽ cŽrŽbrale, montre des 

rŽsultats probants sur le court terme : Ç Les Žtudes chez le sujet non malade ont montrŽ 

quÕenviron quatre sur cinq Žtaient capables dÕapprendre plus ou moins rapidement ˆ 

modifier leur activitŽ cŽrŽbrale avec une possibilitŽ dÕaugmentation de certaines 

capacitŽs cognitives È55.  

 
7.! Parfois, les sportifs nÕhŽsitent pas ˆ outrepasser le dopage Ç classique È et mettre leur vie 

en danger. LÕexemple le plus Žtonnant est la mŽthode dite du Ç boosting È qui concerne 

les sportifs paralympiques. Le sportif souffrant de lŽsions ˆ la moelle Žpini•re va 

sÕautomutiler afin dÕaugmenter sa pression artŽrielle. Olivier Rabin, directeur des 

sciences et partenariats internationaux de lÕAMA, explique que les athl•tes Ç rŽalisent 

une dŽcharge dÕadrŽnaline en crŽant un phŽnom•ne de douleur quÕils ne ressentent pas 

ˆ cause de leur handicap [É]  le boosting met les athl•tes dans un Žtat de surexcitation 

qui leur permet de rentrer dans lÕeffort de fa•on plus facile È. Les Žtudes sur le sujet 

dŽmontrent une amŽlioration des performances pouvant aller jusquÕˆ 15%. MalgrŽ 

lÕinterdiction, lÕAMA estime quÕun sportif sur six sÕest dŽjˆ livrŽ au boosting. Pour lutter 

contre ce phŽnom•ne, les sportifs paralympiques sont interdits de concourir lorsquÕils 

prŽsentent une tension supŽrieure ˆ 160 mmHg56.  

 
Ces quelques exemples dŽmontrent lÕŽtendue de la notion de dopage. Pourtant, les 

consŽquences pour les individus qui y ont recours ne seront pas les m•mes en fonction de 

leur statut. Un Žtudiant ayant recours ˆ des amphŽtamines pour amŽliorer ses rŽsultats 

scolaires ne subira pas les m•mes sanctions quÕun sportif professionnel. 

 
 
 

                                                
54 CCNE, Avis n¡122, Recours aux techniques biomŽdicales en vue de Ç neuro-amŽlioration È chez la personne 
non malade : enjeux Žthiques, 12 dŽcembre 2013, consultable sur www.ccne-ethique.fr 
 
55 E. Angekalis, S. Stathopoulou, JL. Frymiare, DL. Green, JF. Lubat et J. Kounios, Ç EEG neurofeedback : A 
brief overview and an example of peak alpha frequency training for cognitive enhancement in the elderly È, in The 
Clinical Neuropsychologist, 2007, volume 21, issue 1, p. 110 ˆ 129 
 
56 Auparavant, les sportifs pouvaient avoir une tension allant jusquÕ ̂180 mmHg. 
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Paragraphe II : La notion actuelle de dopage sportif 
 
 

8.! Il sera vu quÕˆ partir des annŽes 2000 les autoritŽs sportives internationales se sont 

organisŽes pour enfin apporter une rŽponse concr•te au probl•me que constitue le dopage 

dans le sport. Alors que le dopage et ses consŽquences sont connus par ces m•mes 

autoritŽs depuis longtemps, il faut se demander pourquoi il a fallu tant de temps avant 

quÕune seule et unique dŽfinition du dopage soit mise en place. Un des facteurs, 

lÕintervention Žtatique, a dŽjˆ fait lÕobjet dÕune explication. Un des autres facteurs est 

lÕintervention des grands groupes pharmaceutiques qui ont par le passŽ pu jouer un r™le 

dŽterminant dans la prolifŽration du phŽnom•ne. Des auteurs consid•rent que lÕindustrie 

pharmaceutique a participŽ ˆ ce dŽveloppement en acceptant de rŽpondre ˆ la demande 

des sportifs. Jean-Fran•ois Bourg estime ainsi quÕÇ une fili•re Žconomique sÕest 

structurŽe avec une division gŽographique du travail : pays producteurs (Hongrie, 

Bulgarie, Russie, pays Baltes, Ukraine, Pologne, RŽpublique tch•que), laboratoires de 

transformation (Pays-Bas, Suisse, Espagne, Mexique), pays de stockage (Belgique, 

Suisse), consommateurs (AmŽrique du Nord, Europe È57. Cette hypothŽtique relation 

dÕoffre et de demande entre les sportifs et les laboratoires pharmaceutiques a forcŽment 

diminuŽ depuis lÕidŽe de mettre en place une collaboration efficace entre les laboratoires 

pharmaceutiques et les responsables de la lutte antidopage. LÕaffaire Balco concernait 

dÕailleurs le directeur du laboratoire pharmaceutique Balco, Victor Conte, qui aurait 

distribuŽ de la THG ˆ des sportifs58. Le dopage chez les sportifs prŽsente un double 

avantage pour certaines sociŽtŽs pharmaceutiques. DÕune part, il leur est possible 

dÕŽtudier les effets de leurs produits. DÕautre part, si le nom du produit est citŽ dans le 

cadre dÕune enqu•te de dopage elle verra les ventes de son produit sÕenvoler car les 

amateurs estimeront que si un professionnel y a recouru, cÕest que le produit doit •tre 

efficace59.  

 
Un exemple de la relation ambigu‘ qui peut exister entre les sportifs et les laboratoires 

pharmaceutiques est celui du laboratoire Hoffmann-Roche. En effet, en 2008 il avait mis 

                                                
57 Jean-Fran•ois Bourg, Sport (Histoire et sociŽtŽ) Ð Le dopage, Encyclop¾dia Universalis, consultable sur 
www.universalis.fr 
 
58 Pour un Žclairage sur cette affaire : CNN Library, Balco fast facts, 27 avril 2017, consultable sur www.cnn.com 
 
59 Gilles Festor, Ç Affaire Sharapova : les ventes de meldonium Ç multipliŽes par 100 È, Le Figaro, 10 mars 2016 
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au point un test de dŽtection du Mircera, un EPO de deuxi•me gŽnŽration ou BŽta60. Le 

laboratoire a communiquŽ ce test aux instances antidopage et ces derni•res ont alors pu 

dŽtecter des sportifs dopŽs. Il a donc aidŽ les sportifs ˆ un moment mais a par la suite 

dŽcider de participer ˆ leur sanction. Par la suite lÕAMA a mis en place des accords 

bilatŽraux avec des laboratoires pharmaceutiques. Le 23 Juillet 2012, cette collaboration 

est accentuŽe avec lÕaccord pour lancer une campagne commune61 entre lÕorganisation de 

lÕindustrie des biotechnologies, le IFPMA62 et lÕAMA. Cette opŽration devait permettre 

une coopŽration entre les diffŽrentes organisations pour pouvoir identifier les nouveaux 

mŽdicaments qui pourraient faire lÕobjet dÕun usage contraire aux r•gles antidopage avant 

la mise sur le marchŽ de ce produit. La France a organisŽ le 12 novembre 2012 la 

ConfŽrence internationale sur lÕindustrie pharmaceutique et la lutte contre le dopage. Elle 

Žtait organisŽe par le minist•re fran•ais des Sports, de la Jeunesse, de lÕEducation 

populaire et de la Vie associative en collaboration avec le Conseil de lÕEurope, 

lÕUNESCO et lÕAMA. Cette confŽrence a permis dÕaccro”tre la collaboration et a donnŽ 

lieu ˆ une deuxi•me Ždition en 2015 qui sÕest tenue ˆ Tokyo. Cette relation entre les 

laboratoires et les sportifs permet dÕexpliquer la difficultŽ quÕont rencontrŽe les autoritŽs 

compŽtentes ˆ prendre des dispositions. Les sportifs avaient toujours un temps dÕavance 

gr‰ce aux progr•s de la science. 

 
9.! Finalement, la derni•re difficultŽ rŽsulte des nombreuses mani•res des sportifs dÕuser du 

dopage. Ainsi, un sportif peut avoir recours au dopage exceptionnellement ou de mani•re 

permanente. LÕusage peut se faire dans un cadre individuel ou collectif. Lors du proc•s 

de Berlin, certaines athl•tes ont Žgalement dŽvoilŽ que le recours au dopage pouvait se 

faire ˆ leur insu. De plus, il nÕest jamais assez soulignŽ que le dopage prŽsente des 

similitudes avec la toxicomanie et lÕautomŽdication car il peut entra”ner une addiction par 

le sportif ˆ certains produits et/ou mŽthodes. Finalement, recourir ˆ un produit dopant 

peut se faire pendant une compŽtition ou en dehors de toute manifestation sportive. Les 

autoritŽs sportives devaient donc prendre en compte lÕensemble de ces facteurs 

lorsquÕelles se sont efforcŽes ˆ trouver une dŽfinition du dopage. 

 

                                                
60 Cera ou Continuous Erythropoietin Receptor Activator. Voir : Odile Baudrier et Pierre Sallet, Le dopage ˆ 
lÕEPO haut de gamme, SPE15, 20 avril 2017, consultable sur www.spe15.fr 
 
61 La campagne Ç 2 champs, 1 but È. 
 
62 International Federation of Pharmaceutical Manufacturers &  Associations 
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En partant de ce postulat, plusieurs institutions internationales se sont donnŽ comme 

mission de dŽfinir le dopage. M•me si des diffŽrences apparaissent, il faut constater que 

trois facteurs identiques peuvent •tre identifiŽs. Ainsi, pour donner de la force ˆ la 

dŽfinition et pouvoir imposer des sanctions il est obligatoire de retenir une dŽfinition qui 

a un caract•re international. Face ˆ la mondialisation du sport il faut que la dŽfinition 

puisse sÕappliquer universellement. La dŽfinition retenue doit Žgalement pouvoir •tre 

rŽvisable. Face ˆ lÕingŽniositŽ des sportifs, parfois aidŽs par des professionnels dans le 

domaine, il est obligatoire de pouvoir lÕadapter face aux nouvelles menaces qui peuvent 

se prŽsenter. Finalement, il faut dŽfinir exactement quels produits et/ou mŽthodes sont 

concernŽs par lÕinterdiction. Ce dernier point fait lÕobjet dÕun dŽbat. D•s lors quÕil est 

considŽrŽ que la liste est exhaustive, le risque existe quÕun sportif recoure ˆ un produit 

non-inscrit en tout lŽgalitŽ. Mais si la liste nÕest pas exhaustive, le risque existe que les 

juridictions remettent en cause la lŽgalitŽ des sanctions en vertu du principe de la lŽgalitŽ 

des peines et des dŽlits. En rŽalitŽ, chaque dŽfinition cherche ˆ promouvoir lÕŽquitŽ des 

compŽtitions et ˆ combattre le risque sanitaire que peut prŽsenter le dopage.  

 
10.! DÕun point de vue historique, la premi•re fois que le terme dopage a ŽtŽ utilisŽ en France 

date de 1903. Plusieurs th•ses circulent sur lÕorigine du mot. Selon certains il proviendrait 

du terme nŽerlandais Ç dop È63. Le dop est une boisson alcoolisŽe ˆ base de peaux de 

raisin utilisŽe par les guerriers zoulous. En y recourant, ils espŽraient ne plus ressentir de 

peur. Selon la deuxi•me th•se, le terme ne serait apparu que quelques annŽes auparavant 

et aurait comme origine le verbe anglo-amŽricain Ç to dope È qui peut se traduire par 

Ç administrer un narcotique È. Le dopage a ŽtŽ dŽfini pour la premi•re fois dans le 

SupplŽment du Nouveau Larousse IllustrŽ de 1907 dans lequel il est considŽrŽ que le 

dopage est Ç lÕemploi dÕexcitants et les excitants eux-m•mes susceptibles au moment 

dÕune course de donner ˆ un cheval une ardeur factice et momentanŽe È64. Le dopage 

visait donc uniquement le monde hippique. En 1950, le fait de se doper est dŽfinit comme 

lÕaction dÕabsorber Ç un stimulant ou toute substance modifiant ou exaltant 

considŽrablement certaines propriŽtŽs avant de se prŽsenter ˆ un examen, une Žpreuve 

sportive È65.  

 
                                                
63 AMA,  Bref historique de lÕantidopage, consultable sur www.wada-ama.org 
 
64 Le Nouveau Larousse IllustrŽ, Paris, Larousse, 1897-2004, 7 volumes 
 
65 Le Nouveau Larousse IllustrŽ, Paris, Larousse, 1950 
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11.! Apr•s ces premi•res tentatives le lŽgislateur sÕest Žgalement pr•tŽ au jeu. La loi du 1er 

juin 1965 dispose ainsi que Ç quiconque aura en vue ou au cours dÕune compŽtition 

sportive, utilisŽ sciemment lÕune des substances dŽterminŽes par le r•glement 

dÕadministration publique, qui sont destinŽes ˆ accro”tre artificiellement et 

passag•rement ses possibilitŽs physiques et sont susceptibles de nuire ˆ sa santŽ È sera 

convaincu dÕavoir commis un fait de dopage. Il sera vu que la lutte contre le dopage sÕest 

rŽvŽlŽe inefficace et cÕest la raison pour laquelle la dŽfinition m•me de la notion de 

dopage a subi plusieurs Žvolutions. La loi du 28 juin 1989 dŽfinit le dopage ainsi : Ç il est 

interdit ˆ toute personne dÕutiliser, au cours des compŽtitions et manifestations sportives 

organisŽes ou agrŽŽes par des fŽdŽrations sportives ou en vue dÕy participer, les 

substances et les procŽdŽs qui, de nature ˆ modifier artificiellement les capacitŽs ou ˆ 

masquer lÕemploi de substances ou de procŽdŽs ayant cette propriŽtŽ, sont dŽterminŽs 

par arr•tŽ conjoint des ministres chargŽs des sports et de la santŽ. Dans les m•mes 

conditions, il est interdit, sans prŽjudice du principe de la libertŽ de prescription ˆ des 

fins thŽrapeutiques, dÕadministrer les substances dŽfinies au prŽcŽdent alinŽa ou 

dÕappliquer les procŽdŽs visŽs ˆ cet alinŽa, dÕinciter ˆ lÕusage de telles substances ou de 

tels procŽdŽs ou de faciliter leur utilisation È. A noter que cette dŽfinition concernait 

Žgalement les animaux. Apr•s lÕaffaire Festina et sous lÕimpulsion du CIO, une vraie lutte 

antidopage est engagŽe. En France, le lŽgislateur va agir dans ce sens et donner une 

nouvelle dŽfinition du dopage dans lÕarticle 17 de la loi du 23 mars 1999. Selon ce dernier, 

un sportif sera considŽrŽ comme Žtant dopŽ d•s lors quÕil recourt ˆ des substances ou des 

procŽdŽs, et leurs masquant, de nature ˆ modifier artificiellement les capacitŽs dÕun 

sportif. Pour conna”tre Ç les substances et procŽdŽs visŽs È il faut se reporter ˆ lÕarr•tŽ 

Ç conjoint du ministre chargŽ des sports et du ministre chargŽ de la santŽ È.  

 
12.! Apr•s la crŽation de lÕAMA et la mise en place du CMA par ce dernier, la lŽgislation a 

ŽtŽ mise en conformitŽ avec ce nouveau Code par la loi du 5 avril 2006. Dans son article 

L. 232-9, le Code du sport dispose quÕil Ç est interdit ̂  tout sportif [É] dÕutiliser ou tenter 

dÕutiliser une ou des substances ou mŽthodes interdites figurant sur la liste mentionnŽe 

au dernier alinŽa du prŽsent article È. Mais le dopage implique une multitude de cas de 

figures et pour mener une lutte efficace il sera vu que le fait de dopage peut Žgalement se 

prŽsenter lorsque le sportif ne respecte pas lÕinterdiction de sÕassocier avec certaines 

personnes, lorsque le sportif refuse de se soumettre de quelque mani•re que ce soit ˆ un 

contr™le antidopage ou encore lorsquÕil ne remplit pas son obligation de localisation. Il 



LE TRAITEMENT JURIDIQUE DÕUN FAIT DE DOPAGE  
 

 - 28 - 

sera Žgalement constatŽ que les interdictions en mati•re de lutte antidopage ne concernent 

pas que les sportifs professionnels. Ainsi, lÕentourage du sportif est particuli•rement visŽ 

avec par exemple lÕinterdiction dÕinciter le sportif ˆ recourir ˆ une substance et/ou 

mŽthode interdite. 

 
 

Paragraphe III : Les diffŽrents statuts du sportif 
 
 
13.! La notion de sportif peut faire lÕobjet de diffŽrentes dŽfinitions en fonction du domaine 

dans lequel elle est abordŽe. Dans la prŽsente Žtude le choix a ŽtŽ fait de traiter 

juridiquement les consŽquences du fait de dopage pour le sportif professionnel. CÕest la 

raison pour laquelle il nous appartient de mieux dŽlimiter cette notion de sportif 

professionnel et de la distinguer de celle du sportif amateur (I ) et de celle du sportif de 

haut niveau (II ).  

 
 

I - Le statut de sportif amateur 
 
 
14.! LÕamateur, par dŽfaut de dŽfinition juridique66,  pourrait •tre dŽfini en recourant aux 

principes des Jeux Olympiques. Initialement, lorsque Pierre de Coubertin recrŽe les JO ˆ 

la fin du 19i•me si•cle, il souhaite respecter le plus possible les caractŽristiques des Jeux 

dÕOlympie en reprenant notamment le principe de lÕamateurisme. Ce principe exposŽ au 

sein des R•gles du ComitŽ International Olympique Žtablit que seuls les amateurs peuvent 

participer aux Jeux Olympiques.  

 
LÕarticle 26 de ces R•gles67 prŽvoyait quÕun Ç amateur est celui qui sÕadonne et sÕest 

toujours adonnŽ ̂  la pratique du sport par gožt et par diversion sans en tirer aucun profit 

matŽriel quel quÕil soit. Il ne peut se prŽvaloir de cette qualification :  

a)! SÕil nÕa pas une situation de base de nature ˆ assurer son existence 

prŽsente et future ; 

b)! SÕil re•oit ou a re•u une rŽmunŽration pour sa participation au sport ; 

                                                
66 A noter, que la notion dÕamateur nÕest Žgalement pas dŽfinie au sein de la Convention collective nationale du 
sport. 
 
67 CIO, R•gles du ComitŽ International Olympique sur les conditions dÕadmission aux Jeux Olympiques de 1962, 
ComitŽ international olympique, 1962, consultable sur www.library.olympic.org  
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c)! SÕil nÕobserve pas les r•gles de la FŽdŽration Internationale du sport 

quÕil pratique et les dispositions du r•glement dÕapplication du prŽsent 

article 26 È. 

 
Les amateurs pouvant participer aux JO Žtaient donc lÕensemble des sportifs qui 

pratiquaient leur sport sans en retirer un quelconque avantage. Face ˆ lÕinvestissement 

des sportifs dans le sport, cette idŽologie nÕa pas survŽcu longtemps.  

 
15.! De nombreuses fŽdŽrations, surtout en Europe, ont refusŽ dÕaccepter lÕidŽe que le sport, 

dont elles dŽfendaient les intŽr•ts, puisse •tre pratiquŽ de mani•re professionnelle. Ceci 

emp•chait les sportifs de pouvoir exercer exclusivement leur sport et les obligeait ˆ 

exercer un mŽtier traditionnel pour survivre Žconomiquement. Le phŽnom•ne de 

lÕamateurisme marron a donc, en toute logique, vu le jour. Il sÕagissait de rŽmunŽrer 

illŽgalement, pour exercer son activitŽ sportive, un sportif amateur. Ce dernier conservait 

par la m•me occasion son statut dÕamateur, et il conservait donc ses chances de participer 

aux JO. Parmi les exemples les plus connus il y a notamment celui de Jim Thorpe68, qui 

a ŽtŽ dŽmis de ses deux titres olympiques69, Jules Ladoum•gue70, disqualifiŽ ̂  vie en 1932 

ou encore Paavo Nurmi71.  MalgrŽ lÕexplosion des cas, et lÕabsurditŽ de la situation, le 

ComitŽ International Olympique a attendu la fin des annŽes 1980 pour prendre la dŽcision 

dÕabandonner le principe de lÕamateurisme. Cela nÕemp•che pas certains sports de 

conserver cette obligation. JusquÕaux derni•res olympiades, lÕAssociation internationale 

de boxe amateur72 imposait ainsi lÕobligation dÕavoir le statut dÕamateur pour pouvoir y 

participer. Il faut souligner que le rejet de cette r•gle implique aussi, dÕune certaine fa•on, 

lÕabandon dÕun principe rendant les JO accessibles au commun des mortels. 

 
16.! La distinction entre lÕamateur et les autres sportifs est rendue plus dŽlicate ˆ cause des 

diffŽrents engagements que lÕamateur peut avoir vis-ˆ -vis de la structure dans laquelle il 

                                                
68 Jim Thorpe a remportŽ la mŽdaille dÕor aux Žpreuves de pentathlon et dŽcathlon aux Jeux Olympiques de 1912. 
 
69 Ils lui ont ŽtŽ retirŽs car il  avait ŽtŽ rŽmunŽrŽ pour jouer pendant deux ans en tant que semi-professionnel au 
baseball. Ces mŽdailles lui ont ŽtŽ restituŽ ˆ  titre posthume au dŽbut des annŽes 1980. 
 
70 Jules Ladoum•gue a notamment ŽtŽ vice-champion olympique du 1500 m•tre lors des Jeux Olympiques de 
1928. 
 
71 Paavo Nurmi a remportŽ neuf mŽdailles dÕor et trois mŽdailles dÕargent aux Jeux Olympiques entre 1920 et 
1928. 
 
72 AIBA  
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exerce son sport. LÕengagement dÕun sportif peut •tre purement moral, mais il arrive de 

plus en plus souvent quÕil dispose dÕun contrat de travail.  

 
Tout dÕabord, lÕengagement du joueur peut •tre purement moral, cÕest ˆ dire quÕil 

sÕengage bŽnŽvolement au service dÕune association sportive. Marie-ThŽr•se Cheroutre 

a dŽfini, dans son rapport au conseil Žconomique et social, que Ç le bŽnŽvole est celui qui 

sÕengage librement pour mener ˆ bien une action en direction dÕautrui, action non 

salariŽe, non soumise ˆ lÕobligation de la loi, en dehors de son temps professionnel et 

familial È73. En mati•re de sport, la Cour dÕAppel de Versailles a estimŽ quÕun tel 

engagement moral pouvait exister. Il suffit pour le juge de vŽrifier sÕil existe ou non un 

lien de subordination entre le sportif amateur et son club. En lÕesp•ce, apr•s avoir constatŽ 

lÕabsence dÕun lien de subordination, et donc dÕun contrat de travail entre les deux parties, 

les juges ont estimŽ Ç quÕeu Žgard ˆ la nature particuli•re de la discipline sportive, seul 

un engagement moral exclusif de lÕengagement juridique que prend le salariŽ ˆ lÕŽgard 

de son employeur p•se sur le joueur non professionnel È74.  

 
Il faut ensuite Žtudier la situation contractuelle du sportif amateur. LorsquÕun contrat est 

conclu entre un tel sportif et une association sportive il est nŽcessaire de respecter 

certaines r•gles. Ainsi, beaucoup dÕassociations, sportives ou non, nÕhŽsitent pas ˆ 

dŽfrayer les bŽnŽvoles. Le risque est que ce dŽfraiement permette aux juridictions de 

requalifier le bŽnŽvolat en contrat de travail75. En rŽalitŽ, le dŽfraiement est autorisŽ 

lorsquÕil sÕagit de verser une somme ˆ une personne en compensation des frais quÕelle a 

engagŽs. Toute somme qui va au-delˆ du dŽfraiement permettrait la requalification.  

 
Avant lÕentrŽe en vigueur de la loi du 27 novembre 201576, le contrat de rŽfŽrence pour 

le sportif professionnel Žtait le contrat ˆ durŽe dŽterminŽe. Cet usage Žtait autorisŽ par le 

Code du travail. LÕarticle L. 1242-2 3¡ du Code du travail disposait ainsi que Ç dans 

                                                
73 Marie-thŽr•se Cheroutre, exercice et dŽveloppement de la vie associative dans le cadre de la loi du 1er juillet 
1901, Rapport au Conseil Žconomique et social, 1993 
 
74 CA Versailles, 20 novembre 1998, LÕunion sportive de Conflans Sainte Honorine, RG n¡1996-8042 
 
75 En 2008, le sŽnateur Martial Bourquin donnait en exemple le cas de lÕassociation Ç Sauve qui peut le court È. 
LÕURSAFF a requalifiŽ le bŽnŽvolat en contrat de travail. Voir : RŽp. Min. ˆ QE n¡06718, JO SŽnat, 25 dŽcembre 
2012, p. 7792 
 
76 Loi n¡2015-1541 du 27 novembre 2015 visant ˆ  protŽger les sportifs de haut niveau et professionnels et ˆ  
sŽcuriser leur situation juridique et sociale 
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certains secteurs dÕactivitŽ dŽfinis par dŽcret ou par convention ou accord collectif, il est 

dÕusage constant de ne pas recourir au contrat ˆ durŽe indŽterminŽe en raison de la 

nature de lÕactivitŽ exercŽe et du caract•re par nature temporaire de ces emplois È. 

LÕarticle D. 1242-1 5¡ du Code du travail nous informait que le sport professionnel faisait 

partie de ces activitŽs. Si une interprŽtation littŽrale Žtait faite de cet article, il Žtait 

possible dÕen dŽduire que le recours au terme Ç sport professionnel È entra”nait 

lÕimpossibilitŽ pour le sportif amateur de conclure un contrat ˆ durŽe dŽterminŽe77 

dÕusage. Cette position a ŽtŽ retenue par la Cour de cassation, dans une dŽcision du 16 

juillet 1998, dans laquelle les juges ont estimŽ que la loi Ç nÕadmet le recours au contrat 

ˆ durŽe dŽterminŽe, lorsquÕil sÕagit dÕun emploi pour lequel il est dÕusage constant de ne 

pas recourir au contrat ˆ durŽe indŽterminŽe en raison de la nature de lÕactivitŽ exercŽe 

et du caract•re par nature temporaire de ces emplois, que si cet emploi sÕexŽcute dans 

lÕun des secteurs prŽvus ˆ cet effet par lÕarticle D. 121-2 du Code du travail, notamment 

dans le secteur du sport professionnel, ce qui exclut le secteur du sport amateur È78.  

 
La difficultŽ de la situation contractuelle du sportif amateur sÕexplique Žgalement par 

lÕabsence de dŽfinition du sport amateur. Ainsi, les r•glements des fŽdŽrations vont faire 

une distinction entre lÕamateur et le professionnel en fonction du niveau sur lequel le 

sportif exerce son mŽtier. Or, la jurisprudence nÕa jamais tenu compte de cette distinction 

et permet ˆ des sportifs amateurs dÕavoir droit ˆ un CDD dÕusage. Dans un arr•t, rendu 

par les juges de la Cour dÕAppel dÕAix-en-Provence79, la demande dÕun joueur Žvoluant 

au niveau amateur de requalifier son CDD en contrat ˆ durŽe indŽterminŽe80 a ainsi ŽtŽ 

rejetŽe. Les juges ont estimŽ quÕil avait ŽtŽ engagŽ en tant que joueur professionnel car il 

retirait lÕessentiel de ses revenus de son activitŽ sportive. Cette condition est reprise au 

sein m•me du statut du joueur fŽdŽral de football qui dispose dans son article 10 alinŽa 2 

que Ç le joueur est un professionnel de football fŽdŽral par la nature salariale de son 

activitŽ et non par le statut de son club È.  

 

                                                
77 CDD 
 
78 Cass., Soc., 16 juillet 1998, ASSEDIC de Lyon c/ Zielinski, n¡96-42.117 : Jurisdata : 1998-003612 
 
79 CA Aix-en-Provence, 16 janvier 2014, Salim Laassami c/ Association Olympique de Marseille, n¡13/03519 : 
JurisData : 2014-001737 ; Voir aussi Cass. Soc., 20 juin 2001, AGS de La RŽunion et autres c/ M. Eug•ne Dadi et 
autres, n¡99-44.061 : JurisData : 2001-010399 
 
80 CDI 
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Si la loi du 27 novembre 2015 a clarifiŽ la situation du sportif professionnel, rien nÕa 

changŽ pour le sportif amateur. En rŽalitŽ, il est facile dÕimaginer que la position des juges 

ne changera pas. Ils se limiteront ˆ vŽrifier que le sportif exerce son activitŽ sportive sous 

lÕautoritŽ dÕun employeur et sÕil en retire des revenus. 

 
 

II Ð La distinction entre le statut de sportif de haut niveau et le statut de sportif 
professionnel 

 
 
17.! Il nÕexiste pas de distinction au sens juridique entre le sportif de haut niveau et le sportif 

professionnel. En effet, les deux sportifs vont exercer le sport en tant que mŽtier. La 

diffŽrence rŽside dans lÕaide et la structure spŽcifique dont bŽnŽficie le sportif de haut 

niveau lorsquÕil est inscrit sur lÕune des listes. (1) Mais la pratique du sport se fait pour 

les deux catŽgories de sportifs de la m•me mani•re. RŽcemment le lŽgislateur est 

intervenu pour dŽfinir ce quÕest un sportif professionnel. (2) 

 
 

1.! Les conditions dÕinscription sur la liste des sportifs de haut niveau 
 
 
18.! En vertu de lÕarticle R. 221-3 du Code du sport, la qualitŽ de sportif de haut niveau 

Ç sÕobtient par lÕinscription sur la liste des sportifs de haut niveau arr•tŽe par le ministre 

chargŽ des sports È. Il faut noter quÕil existe quatre catŽgories diffŽrentes : la catŽgorie 

Elite, la catŽgorie SŽnior, la catŽgorie Jeune et la catŽgorie Reconversion. LÕinscription 

sur cette liste permet au sportif de bŽnŽficier dÕaides ministŽrielles. Il re•oit ainsi des 

aides financi•res, des aides ̂  la formation81 et des aides pour lÕinsertion professionnelle82.  

 
19.! En plus de cette liste des sportifs de haut niveau, il faut noter quÕil existe une liste 

Ç Espoirs È et une liste pour les Ç Partenaires dÕentra”nements È. La premi•re liste, 

consacrŽe aux espoirs, Ç regroupe les sportifs prŽsentant, dans les disciplines sportives 

reconnues de haut niveau, des compŽtences sportives attestŽes par le directeur technique 

national placŽ aupr•s de la fŽdŽration concernŽe mais ne remplissant pas encore les 

                                                
81 Notamment une aide dans sa scolaritŽ. Le sportif pourra ainsi se voir offrir  des dŽrogations pour certaines 
Žpreuves ou encore pour accŽder ˆ  diffŽrents concours. 
 
82 Une aide est prŽvue pour la recherche dÕemploi ou encore des amŽnagements pour les salariŽs du public ou du 
privŽ. 
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conditions requises pour figurer sur la liste des sportifs de haut niveau È83. Les 

partenaires dÕentra”nements, pour •tre inscrits sur la liste adŽquate, ne peuvent exercer 

quÕune activitŽ pour laquelle lÕentra”nement avec un partenaire est obligatoire, dans le 

cadre de la prŽparation des membres des Žquipes de France. Les directeurs techniques 

nationaux84 ont la responsabilitŽ de proposer des athl•tes au ministre chargŽ des sports 

pour les inscrire sur lÕune de ces deux listes pour une annŽe. 

 
20.! LÕarticle R. 221-2 du Code du sport prŽvoit les conditions qui permettent dÕobtenir le 

statut de sportif de haut niveau.  

 
21.! Premi•rement, il appartient ˆ la fŽdŽration sportive dŽlŽgataire du sportif concernŽ de 

proposer au ministre chargŽ des sports dÕinscrire lÕathl•te sur la liste des sportifs de haut 

niveau. Pour quÕune fŽdŽration sportive soit dŽlŽgataire il faut quÕelle respecte deux 

conditions. DÕabord, elle doit disposer de lÕagrŽment pour devenir une fŽdŽration agrŽŽe. 

LÕagrŽment est dŽlivrŽ par le ministre chargŽ des sports. Pour obtenir lÕagrŽment il faut 

que la fŽdŽration ait adoptŽ des statuts conformes aux dispositions statutaires obligatoires 

et quÕelle ait un r•glement disciplinaire qui corresponde ˆ un r•glement type dŽterminŽ 

par le lŽgislateur. Ces obligations sont issues de la loi Lamour du 1er aožt 200385. Les 

conditions pour lÕobtention de lÕagrŽment sont dŽcrites dans les articles L. 131-8 et 

suivants du Code du sport. LÕagrŽment permet ˆ la fŽdŽration concernŽe de pouvoir 

obtenir des aides de lÕEtat. Il y a actuellement 111 fŽdŽrations qui disposent de 

lÕagrŽment. Puis, en vertu des articles L. 131-14 et suivants du Code du sport, la 

fŽdŽration agrŽŽe doit demander une dŽlŽgation au ministre chargŽ des sports. Une 

attention particuli•re est portŽe ˆ cette dŽlŽgation, car elle permettra ˆ son dŽtenteur 

dÕexercer des prŽrogatives de puissance publique. CÕest la raison pour laquelle le ministre 

chargŽ des sports nÕattribue quÕune seule dŽlŽgation par discipline sportive. Le monopole 

ainsi obtenu permettra ˆ la fŽdŽration dŽlŽgataire dÕorganiser Ç les compŽtitions sportives 

                                                
83 Minist•re de la Ville, de la Jeunesse et des Sports, Le sport de haut niveau cÕest quoi ?, 25 avril 2013, consultable 
sur www.sport-gouv.fr 
 
84 Il  sÕagit des personnes responsables dÕun sport et de sa mise en place au niveau national. Ils sont placŽs sous la 
double autoritŽ du minist•re des Sports et du prŽsident de sa fŽdŽration. 
 
85 Loi n¡2003-708 du 1er aožt 2003 relative ˆ  lÕorganisation et ˆ  la promotion des activitŽs physiques et sportives. 
Cette loi remplace le DŽcret n¡85-236 du 13 fŽvrier 1985 relatif aux statuts types des fŽdŽrations sportives et le 
DŽcret n¡2002-648 du 29 avril 2002 pris pour lÕapplication de lÕarticle 16 de la loi n¡84-610 du 16 juillet 1984 et 
relatif ˆ  lÕagrŽment des fŽdŽrations sportives, aux statuts types et au r•glement disciplinaire type des fŽdŽrations 
sportives agrŽŽes 
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ˆ lÕissue desquelles sont dŽlivrŽs les titres internationaux, nationaux, rŽgionaux ou 

dŽpartementaux È86. Ce monopole sÕapplique Žgalement sur la dŽnomination de la 

fŽdŽration car, en vertu de lÕarticle L. 131-17 du Code du sport, il nÕy a que les fŽdŽrations 

dŽlŽgataires qui peuvent utiliser le terme de Ç FŽdŽration fran•aise de È ou Ç FŽdŽration 

nationale de È. Une fŽdŽration dŽlŽgataire ne peut proposer, pour lÕinscription sur la liste 

des sportifs de haut niveau, que des sportifs fran•ais qui sont licenciŽs aupr•s dÕelle. Il 

importe peu que lÕathl•te soit licenciŽ en France, ou dans une fŽdŽration Žtrang•re, ˆ 

condition que cette derni•re soit affiliŽe ˆ la m•me fŽdŽration internationale. La nŽcessitŽ 

pour le sportif dÕ•tre fran•ais par le fait quÕil reprŽsente la France.  

 
22.! La deuxi•me condition, pour obtenir le statut de sportif de haut niveau, est quÕil est 

nŽcessaire que la discipline pratiquŽe par le sportif soit considŽrŽe comme Žtant de haut 

niveau.  Initialement, pour dŽterminer si une discipline sportive avait le caract•re de haut 

niveau, il suffisait de regarder le programme des JO. En effet, en vertu du dŽcret du 31 

aožt 199387, lÕinscription dÕune discipline aux JO permettait de considŽrer dÕoffice 

quÕune discipline Žtait de haut niveau. Le dŽcret du 29 avril 200288 a abandonnŽ cette 

Ç prŽsomption È. Il est maintenant nŽcessaire pour chaque discipline de se soumettre ˆ un 

contr™le pour pouvoir prŽtendre ˆ devenir une discipline de haut niveau. Ce droit de 

contr™le appartenait ˆ la Commission nationale du sport de haut niveau jusquÕau dŽcret 

du 4 mars 201389. Depuis ce dŽcret, ce pouvoir appartient au Conseil national du sport90. 

Dans son rapport de janvier 2013, Ç Sport pour tous et sport de haut niveau È, la Cour 

des comptes avait prŽconisŽ la crŽation du CNS pour remplacer le Conseil national des 

activitŽs physiques et sportives. Le CNS comprend quatre commissions spŽcialisŽes dont 

la commission des sports de haut niveau qui propose les crit•res nŽcessaires ˆ la 

reconnaissance des disciplines de haut niveau. LÕarticle R. 142-15 du Code du sport 

dispose que cÕest cette commission qui Ç propose au ministre chargŽ des sports les 

crit•res permettant de reconna”tre une discipline, pour la pŽriode correspondant ˆ 

                                                
86 Article L. 131-15 du Code du sport 
 
87 DŽcret n¡93-1034 du 31 aožt 1993 relatif au sport de haut niveau et aux normes des Žquipements sportifs 
 
88 DŽcret n¡2002-707 du 29 avril 2002 pris pour lÕapplication de lÕarticle 26 de la loi n¡84-610 du 16 juillet 1984 
et relatif au sport de haut niveau 
 
89 DŽcret n¡2013-289 du 4 avril 2013 portant crŽation du Conseil national du sport 
 
90 CNS 
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lÕolympiade, le caract•re de haut niveau È. Les crit•res pour dŽterminer si la discipline 

sportive est de haut niveau doivent •tre objectifs et indŽpendants sous peine dÕ•tre 

considŽrŽs comme Žtant discriminatoires. Ainsi, il a pu •tre dŽcidŽ que Ç ne constitue pas 

une discrimination illŽgale la distinction opŽrŽe par la commission nationale du sport de 

haut niveau entre les pratiques masculines et fŽminines dÕune m•me discipline pour 

reconna”tre le caract•re de haut niveau ˆ la premi•re et non pas ˆ la seconde d•s lors 

quÕelle repose sur des crit•res objectifs et indŽpendants de toute considŽration tirŽe du 

sexe des participants È91. En lÕesp•ce, le crit•re objectif et indŽpendant Žtait le nombre 

insuffisant de fŽdŽrations nationales reprŽsentŽes dans les compŽtitions internationales. Il 

convient de noter que la distinction homme Ð femme a ŽtŽ abandonnŽe et que lorsquÕune 

discipline est reconnue comme Žtant de haut niveau pour les hommes, elle le sera 

Žgalement pour les femmes. Pour lÕOlympiade 2009-2013 le nombre de disciplines 

reconnues de haut niveau Žtait de 119. Ce nombre est en lŽg•re augmentation pour 

lÕolympiade 2013-2016. Le minist•re de la Ville, de la Jeunesse et des Sports a publiŽ 

une liste des 129 disciplines qui sont reconnues comme Žtant des disciplines de haut 

niveau92. 

 
23.! La troisi•me condition, pour obtenir le statut de sportif de haut niveau, est lÕobligation 

pour le sportif de pratiquer son sport ˆ un Ç niveau sportif suffisant È. En vertu des articles 

R. 221-4 ˆ R. 221-6 du Code du sport, il faut participer ˆ certaines manifestations mais il 

est Žgalement nŽcessaire dÕobtenir des rŽsultats significatifs Ç dans les conditions dŽfinies 

par la Commission nationale du sport de haut niveau È.  

 
24.! Pour •tre sportif de haut niveau il est Žgalement nŽcessaire dÕavoir plus de douze ans lors 

de son inscription sur la liste. Cette condition a ŽtŽ introduite par le dŽcret du 29 avril 

200293. En rŽalitŽ, un enfant de moins de douze ans peut dŽjˆ profiter dÕune formation 

sportive et dÕune surveillance mŽdicale. Pour cela, lÕenfant doit •tre considŽrŽ comme un 

futur espoir et peut alors intŽgrer la structure du p™le espoirs94. Il a ŽtŽ jugŽ que 

                                                
91 CE, 2i•me et 7i•me sous-sections rŽunies, 24 mars 2004, Girard c/ FŽdŽration fran•aise de boxe fran•aise savate 
et disciplines associŽes, n¡251176 : JurisData : 2004-066653 
 
92 Liste consultable sur le site du minist•re de la Ville, de la Jeunesse et des Sports. 
 
93 DŽcret n¡2002-707 du 29 avril 2002 pris pour lÕapplication de lÕarticle 26 de la loi n¡84-610 du 16 juillet 1984 
et relatif au sport de haut niveau 
 
94 Article D.221-19 du Code du sport 
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lÕintŽgration dans le p™le espoir ne permet pas au sportif de se prŽvaloir de la qualitŽ de 

sportif de haut niveau95.Il est ˆ noter que cette condition dÕavoir un ‰ge minimal nÕest pas 

exigŽe dans tous les pays et dans tous les sports. Ainsi, lors du Championnat du Monde 

de Natation 2015, qui sÕest dŽroulŽ ˆ Kazan, une jeune participante venue de Bahre•n 

nÕavait que dix ans96. En rŽalitŽ, cette participation nÕavait rien dÕillŽgal car la FŽdŽration 

Internationale de Natation97 nÕa pas prŽvu dans son r•glement une interdiction liŽe ˆ lÕ‰ge 

du sportif98.  

 
25.! Finalement, il est nŽcessaire dÕavoir respectŽ les obligations en termes dÕexamens 

mŽdicaux. Le sportif qui souhaite •tre inscrit sur la liste des sportifs de haut niveau doit 

se soumettre ˆ des tests mŽdicaux qui sont dŽfinis au prŽalable pour savoir si aucune 

contre-indication nÕexiste ˆ la pratique du sport. Les rŽsultats sont alors transmis ˆ un 

mŽdecin que la fŽdŽration a dŽsignŽ. 

 
 

2.! La dŽfinition du sportif professionnel 
 
 
26.! Le sportif professionnel nÕŽtait, jusquÕˆ rŽcemment, pas dŽfini juridiquement. La seule 

dŽfinition qui existait Žtait celle retenue dans la Convention collective du sport99 qui 

prŽvoit dans son article 12.3.1.1 que le sportif mettra Ç ˆ disposition de son employeur, 

contre rŽmunŽration, ses compŽtences, son potentiel physique et ses acquis techniques et 

tactiques, le temps de prŽparer et de rŽaliser une performance sportive dans le cadre 

dÕune compŽtition ou dÕun spectacle sportif de fa•on rŽguli•re ou occasionnelle, ainsi 

que, accessoirement, les activitŽs de reprŽsentation qui en dŽcoulent È.  

 

                                                
95 CE, 2i•me et 7i•me sous-sections rŽunies, 24 mars 2004, Girard c/ FŽdŽration fran•aise de boxe fran•aise savate 
et disciplines associŽes, n¡251176 : JurisData : 2004-066653 
 
96 Il  est aussi possible de citer le cas de Gaurika Singh, une nageuse nŽpalaise, qui nÕavait que 13 ans lors de sa 
participation aux JO de Rio. Voir : Robert Kitson, Gaurika Singh happy to Ç make Nepal proud È by winning 100m 
bakcstroke heat, 7 aožt 2016, The Guardian, consultable sur www.theguardian.com 
 
97 FINA 
 
98 Cette r•gle ne concerne que la natation en bassin. En effet, en natation synchronisŽe la limite dÕ‰ge est de 15 
ans et pour participer aux championnats du monde de plongeon, ou de nage en eau libre, il  est nŽcessaire dÕavoir 
au moins 14 ans. 
 
99 CCNS 



LE TRAITEMENT JURIDIQUE DÕUN FAIT DE DOPAGE  
 

 - 37 - 

Depuis la loi du 27 novembre 2015100 le sportif professionnel est dŽfini dans le Code du 

sport comme Žtant Ç toute personne ayant pour activitŽ rŽmunŽrŽe lÕexercice dÕune 

activitŽ sportive dans un lien de subordination juridique avec une association sportive ou 

une sociŽtŽ mentionnŽe aux articles L. 122-2 et L. 122-22 È.  

 
La distinction avec lÕamateur se situe au niveau du lien de subordination avec lequel le 

sportif exerce son activitŽ. De plus, le sportif professionnel tire ses revenus de cette 

activitŽ. Dans le cadre de celle-ci, il peut conclure un contrat de travail mais Žgalement 

dÕautres types de contrats, tels que le contrat de parrainage, dans lÕoptique dÕaugmenter 

ses revenus.  

 
CÕest la conclusion de ces contrats qui va entra”ner un traitement diffŽrent dÕun fait de 

dopage. Sans contrat, le sportif sÕexpose essentiellement ˆ une sanction disciplinaire 

prononcŽe par les instances de sa fŽdŽration. Le sportif professionnel peut, en plus, se 

voir imposer des sanctions dues au non-respect de ses obligations contractuelles. Le 

traitement de lÕensemble de ces sanctions est rendu plus dŽlicat ˆ cause de 

lÕenvironnement juridique du droit du sport. Il faut souligner que la prŽsente Žtude 

sÕattache ˆ Žtudier les consŽquences contractuelles du fait de dopage, il semble donc plus 

pertinent de sÕintŽresser plus particuli•rement au cas du sportif disposant dÕun contrat de 

travail, mais il est Žgalement possible pour un sportif professionnel dÕexercer son mŽtier 

en tant quÕindŽpendant.  

 
27.! Concernant ces sportifs qui exercent leur mŽtier en tant quÕindŽpendant il faut relever 

quÕavant lÕintroduction de la loi du 27 novembre 2015, les juridictions sÕappuyaient sur 

la prŽsomption de salariat qui Žtait applicable aux artistes du spectacle pour permettre de 

requalifier les revenus per•us par le sportif en salaire101. La loi a introduit lÕarticle L. 222-

2-11 du Code du sport qui dispose que Ç Le sportif professionnel qui participe librement, 

pour son propre compte, ˆ une compŽtition sportive est prŽsumŽ ne pas •tre liŽ ˆ 

lÕorganisateur de la compŽtition par un contrat de travail. La prŽsomption de salariat 

prŽvue ˆ lÕarticle L. 7121-3 du Code du travail ne sÕapplique pas au sportif dont les 

conditions dÕexercice sont dŽfinies au premier alinŽa du prŽsent article È. La prŽsomption 

                                                
100 Loi n¡2015-1541 du 27 novembre 2015 visant ˆ  protŽger les sportifs de haut niveau et professionnels et ˆ  
sŽcuriser leur situation juridique et sociale 
 
101 CE, 3i•me et 8i•me sous-sections rŽunies, 22 juin 2011, Becker c/ Ministre du budget, comptes publics, fonction 
publique et rŽforme de lÕŽtat, n¡319240 : Jurisdata : 2011-016515 



LE TRAITEMENT JURIDIQUE DÕUN FAIT DE DOPAGE  
 

 - 38 - 

de salariat est donc ŽcartŽe, signifiant que le professionnel indŽpendant devra dŽclarer 

fiscalement les sommes per•ues dans la catŽgorie des bŽnŽfices non-commerciaux et 

socialement dans celle des revenus des travailleurs indŽpendants. 

 
 

Paragraphe IV : Le traitement juridique du fait de dopage 
 
 
28.! LÕŽtude des consŽquences juridiques quÕentra”ne un fait de dopage pour un sportif 

professionnel nŽcessite une approche particuli•re. En effet, il est impossible de lÕŽtudier 

exclusivement dÕun point de vue juridique tant cette notion recouvre de domaines tr•s 

variŽs qui seront utilisŽs tout au long de la prŽsente Žtude. A titre dÕexemple, afin de 

comprendre son origine et sa place dans le monde actuel il faut faire appel ˆ lÕhistoire ou 

encore au marketing. Pour expliquer pourquoi, malgrŽ les dangers sanitaires qui sont 

connus, certains athl•tes dŽpassent les interdictions une approche sociologique a 

Žgalement sa place dans cette Žtude. Mais aborder ces points un par un nÕaurait pas de 

sens. En effet, lÕobjectif est dÕ•tre un guide complet pour le sportif professionnel et leurs 

contractants contractuels qui nÕont parfois aucune connaissance dans le domaine 

juridique et de leur permettre de comprendre comment ils peuvent agir. Il aurait alors ŽtŽ 

possible de nÕaborder que lÕarsenal juridique dont ils disposent apr•s la constatation dÕun 

fait de dopage mais il semblait plus logique dÕŽtudier la situation dans son ensemble dans 

lÕoptique dÕ•tre le plus complet possible.  

 
CÕest en prenant en compte la vie du sportif professionnel quÕil appara”t important 

dÕaborder dans un premier temps lÕidentification juridique du dopage. Cela signifie quÕil 

conviendra de rŽpondre dans quel cas le sportif est considŽrŽ comme Žtant en 

contradiction avec les r•glements anti-dopage en vigueur. Lˆ encore, il aurait ŽtŽ possible 

de faire un simple rappel ˆ la loi pour Žluder la question et de ne pas tenir compte dÕune 

des plus grandes difficultŽs que constitue lÕidentification scientifique dÕun fait de dopage. 

LÕidentification scientifique correspond ˆ lÕensemble des Žtapes qui permettent de 

confirmer ou non, dÕun point de vue scientifique, le recours par le sportif ˆ une substance 

et/ou dÕune mŽthode interdite au vu de ces donnŽes. Cela inclus Žgalement la 

dŽtermination dÕun seuil qui op•re une distinction entre un fait de dopage et lÕabsence 

dÕune action tendant ˆ amŽliorer artificiellement ces performances. Ce nÕest quÕune fois 
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que le fait de dopage est constatŽ scientifiquement que lÕidentification juridique pourra 

•tre entamŽe.  

 
LÕidentification juridique dÕun fait de dopage est complexe et il est parfois dŽlicat de sÕy 

retrouver pour le sportif qui sÕexpose ˆ deux sanctions bien distinctes. Ainsi, il devra se 

dŽfendre devant les autoritŽs sportives fŽdŽrales qui disposent du droit de sanctionner de 

tels mŽfaits dans le cadre de leur sport. Ces sanctions disciplinaires, qui peuvent •tre 

accompagnŽes de sanctions financi•res, sont les plus craintes par les sportifs car elles 

emportent des consŽquences directes sur leur quotidien et peuvent les emp•cher dÕexercer 

leur activitŽ professionnelle pendant un certain laps de temps. Mais le sportif 

professionnel est, par la nature de son activitŽ, liŽ ˆ dÕautres tiers qui sont influencŽs par 

son comportement. Ainsi, un employeur, ou un parrain, a conclu un contrat dans un intŽr•t 

bien particulier avec le sportif professionnel. Or, le recours au dopage peut Žcorner son 

image et mettre ˆ mal sa stratŽgie. Les partenaires contractuels du sportif pourraient dans 

ce cas agir contre le coupable pour rŽparer les prŽjudices quÕils ont subi.  

 
CÕest pourquoi la premi•re partie, technique mais indispensable, permettra de dŽterminer 

les consŽquences disciplinaires auquel sÕexpose le sportif lorsquÕil fait lÕobjet dÕun 

contr™le antidopage positif. (Partie I) La deuxi•me partie a pour objectif dÕŽtudier les 

consŽquences quÕentrainera le fait de dopage commis par le sportif sur la relation 

contractuelle quÕil entretient avec son employeur et son parrain. (Partie II ) 

 
Premi•re partie : LE TRAITEMENT DISCIPLINAIRE DU FAIT DE DOPAGE  

Deuxi•me partie : LE TRAITEMENT CONTRACTUEL DU FAIT DE DOPAGE  
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Partie I  : Le traitement disciplinaire du fait de dopage 
 
 
29.! Le traitement disciplinaire correspond ˆ lÕensemble des sanctions, de nature 

administrative, que peut se voir imposer le sportif  par les autoritŽs sportives, lorsque ce 

dernier a bafouŽ les r•glements antidopage en vigueur. La lutte contre le dopage animal 

ne fera pas lÕobjet dÕune Žtude spŽcifique mais les distinctions essentielles qui peuvent 

exister avec les r•gles en mati•re de lutte contre le dopage humain seront prŽsentŽes. 

 
Etudier la sanction disciplinaire ˆ laquelle sÕexpose le sportif professionnel en France ne 

peut se faire sans auparavant dŽfinir la notion de dopage. Cette derni•re peut, et doit, •tre 

dŽfinie sur deux plans. Il est ainsi nŽcessaire de constater que la dŽtection des diffŽrentes 

formes de dopage est soumise ˆ un ensemble de r•gles techniques ŽdictŽes au sein du 

Code du sport pour assurer lÕŽquitŽ entre les sportifs devant les juridictions sportives. En 

plus de cette approche scientifique du dopage, il est obligatoire de sÕattarder sur la notion 

juridique du fait de dopage. Il sera notamment vu que la difficultŽ principale dans la mise 

en place dÕune lutte antidopage mondiale contre le dopage a ŽtŽ lÕintervention de 

diffŽrents acteurs tels que les Etats et les reprŽsentants du monde sportif. En France, le 

procŽdŽ lŽgislatif a abouti avec la mise en place du Code du sport. (Titre I ) 

 
Les conditions scientifiques exposŽes dans le premier titre ne sont pas les seules r•gles 

qui doivent •tre respectŽes pour constater un fait de dopage. Il est ainsi indispensable que 

les personnes ou institutions intervenant dans le processus du contr™le antidopage, telles 

que lÕAgence fran•aise de lutte contre le dopage, disposent des autorisations nŽcessaires. 

Par la suite, lorsque lÕensemble des conditions prŽalablement exposŽes ont ŽtŽ respectŽes, 

et quÕun sportif professionnel a fait lÕobjet dÕun contr™le antidopage positif, il appartient 

aux acteurs ayant compŽtence en la mati•re dÕintroduire une action devant les instances 

sportives. Cette action pourra, en fonction de la situation du sportif, dŽboucher sur une 

sanction sportive. Il sera vu que cette sanction varie en fonction des infractions commises 

par le sportif. (Titre II ) 
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Titre I  : LÕidentification du dopage 
 
 
30.! LÕidentification du dopage, premi•re Žtape essentielle pour la mise en place dÕune ŽgalitŽ 

juridique, a ŽtŽ, et est toujours, tr•s complexe. Les obstacles ˆ la dŽtermination dÕun fait 

de dopage sont nombreux mais il est possible de regrouper la plupart dÕentre eux en deux 

grands p™les. DÕune part, il y a la difficultŽ scientifique et, dÕautre part, la difficultŽ 

juridique dÕidentifier un fait de dopage chez un sportif. 

 
Concernant la difficultŽ scientifique il faut signaler que le probl•me est double. Ainsi, la 

premi•re difficultŽ se prŽsente lorsquÕil sÕagit de dŽterminer une limite rationnelle 

permettant de faire la distinction entre le fait de dopage et toute autre manipulation 

mŽdicale qui pourrait •tre autorisŽe. La mise en place de cette limite va essentiellement 

se faire en isolant une norme scientifique avec un seuil minimal et un seuil maximal. La 

deuxi•me difficultŽ consiste ˆ ne pas se laisser dŽpasser par lÕingŽniositŽ des fauteurs de 

troubles qui ne manquent pas dÕimagination pour contourner les interdictions. Dans un 

Žtat de droit il est nŽcessaire que chaque cas soit traitŽ sur un pied dÕŽgalitŽ, et cÕest dans 

cette optique que des r•gles bien prŽcises encadrent cette reconnaissance scientifique. 

(Chapitre I ) 

 
Concernant la difficultŽ juridique le probl•me est Žgalement double. DÕune mani•re 

gŽnŽrale, il est souvent reprochŽ aux syst•mes juridiques modernes dÕ•tre en retard face 

aux Žvolutions de notre environnement ˆ cause dÕun processus lŽgislatif lourd, ce m•me 

processus qui est louŽ pour la sŽcuritŽ juridique quÕil permet dÕobtenir. La timiditŽ du 

lŽgislateur et lÕabsence de rŽponses concr•tes dans le domaine du dopage ont ainsi pu •tre 

mises en avant de nombreuses fois. En rŽalitŽ, cette lenteur ne peut lui •tre reprochŽe car 

pour lutter efficacement contre le dopage, il Žtait nŽcessaire de sÕunir au niveau 

international, ce dont se mŽfiaient les Etats, qui ont toujours eu une apprŽhension ˆ 

sÕimpliquer concr•tement dans le domaine sportif. CÕest ainsi que lÕhistoire nous montre 

que la mise en place de la notion de dopage en droit fran•ais est liŽe ˆ la mise en place 

dÕune lutte antidopage internationale harmonisŽe. (Chapitre II ) 
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Chapitre I  : La reconnaissance scientifique du dopage sportif 
 
 
31.! SÕil appartient au lŽgislateur de dŽfinir les r•gles qui permettent de poser le cadre et les 

limites de la notion de dopage, il appartient aux scientifiques de dŽterminer les procŽdures 

objectives et fiables qui permettront de dŽmontrer si un sportif est en infraction avec les 

r•gles antidopage. Ces tests de recherche Žvoluent et sÕaffinent avec le temps.  

 
Jusque tout rŽcemment, la lutte antidopage reposait exclusivement sur des contr™les 

antidopage quÕil est possible de qualifier de Ç directs È. Il sÕagit des contr™les rŽalisŽs par 

le biais de prŽl•vements qui sont analysŽs en tant que tels et de mani•re directe. Ce nÕest 

que lorsque ce prŽl•vement se rŽv•le positif quÕune procŽdure de sanction ˆ lÕencontre du 

sportif peut •tre mise en place. (Section I) 

 
Toutefois, la rŽussite dÕune telle mŽthode nÕest assurŽe que pendant un certain laps de 

temps. En effet, il a ŽtŽ dŽmontrŽ que la prŽsence dÕŽlŽments Žtrangers dans le corps 

humain nÕest que temporaire. Il est donc nŽcessaire que le contr™le ait lieu pendant ce 

court laps de temps pour quÕun fait de dopage puisse •tre dŽcouvert. CÕest la raison pour 

laquelle les scientifiques ont mis en place de nouvelles mŽthodes Ç indirectes È qui visent 

ˆ augmenter la visibilitŽ sur les performances physiques dÕun athl•te sur le long terme et 

permettent dÕintervenir en amont. LÕefficacitŽ de ces derniers permet de remettre en 

question la nŽcessitŽ dÕavoir recours exclusivement aux mŽthodes Ç directes È. (Section 

II ) 
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Section I : La nŽcessitŽ dÕun contr™le antidopage sportif Ç direct È 
 
 
32.! Le principe de la lutte antidopage est de mettre en place un syst•me coercitif efficace dans 

lÕoptique de sanctionner tout sportif ayant eu recours ˆ une substance ou une mŽthode 

inscrite sur la liste des interdictions. Pour atteindre ce but, il faut que le contr™le 

antidopage ne souffre dÕaucune contestation. Tous les acteurs qui interviennent durant 

cette procŽdure doivent respecter la procŽdure et les prŽconisations mises en place sous 

peine de permettre ˆ un sportif malveillant de brandir une faille lŽgale et ainsi pouvoir 

Žchapper ˆ une Žventuelle sanction. Il est possible de distinguer deux phases dans le 

contr™le antidopage.  

 
Tout dÕabord, il convient dÕŽtudier la mise en place du contr™le antidopage. Ainsi, il faut 

dŽterminer quelle personne disposera des pouvoirs nŽcessaires pour initier un contr™le 

antidopage et qui pourra procŽder au contr™le proprement dit. (Paragraphe I ) Il faut 

ensuite procŽder au contr™le des Žchantillons. CÕest lÕŽtape qui permet lÕanalyse des 

prŽl•vements, qui dŽbouchera sur un rŽsultat positif ou nŽgatif. Depuis que la lŽgislation 

sportive a autorisŽ le Ç retesting È, ou nouvelle analyse de lÕŽchantillon, jusquÕˆ 10 ans 

apr•s le prŽl•vement102, cette Žtape est encore plus cruciale. (Paragraphe II ) 

 
 

Paragraphe I : Les intervenants au contr™le antidopage 
 
 
33.! Ce paragraphe doit permettre de dŽterminer le rayon dÕaction des personnes qui sont 

autorisŽes ˆ intervenir dans la mise en place dÕun contr™le antidopage en vertu des r•gles 

lŽgislatives en vigueur. LÕinitiative du contr™le antidopage est tr•s encadrŽe et est prŽvue 

aux articles L. 232-13 et suivants du Code du sport en mati•re de lutte contre le dopage. 

Les crit•res dans le cadre du dopage animal sont prŽvus aux articles L. 241-1 et suivants 

du Code du sport. Peu de diffŽrences vont appara”tre entre les deux situations mais il est 

nŽcessaire de les signaler. 

 
Au regard des effets de la dŽcision de rŽaliser un contr™le antidopage il Žtait important 

que le lŽgislateur mette en place un cadre juridique tr•s strict. Ainsi, le pouvoir dÕinitier 

                                                
102 LÕarticle 17 du dŽcret n¡2016-83 du 29 janvier 2016 portant diverses dispositions relatives ˆ la lutte contre le 
dopage a ŽtŽ codifiŽ ˆ lÕarticle R. 232-66 du Code du sport. Selon cet article la durŽe de conservation dÕun 
Žchantillon est de 10 ans ˆ partir du jour de la premi•re analyse. 
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ou de diligenter un contr™le nÕest attribuŽ quÕˆ un nombre limitŽ de personnes : En 

principe, cÕest le directeur du dŽpartement des contr™les de lÕAgence fran•aise de lutte 

contre le dopage103 qui dispose dÕun pouvoir Ç direct È pour initier un contr™le. (I ) Mais 

les prŽleveurs peuvent Žgalement dŽcider, de mani•re indirecte, de soumettre un sportif ˆ 

une telle procŽdure. (II ) 

 
 

I Ð Le r™le du directeur du dŽpartement des contr™les de lÕAgence fran•aise de lutte 
contre le dopage 

 
 
34.! Dans un premier temps, il faut dŽlimiter le champ dÕaction de lÕAFLD en mati•re de 

rŽalisation des contr™les antidopage en France. Ceci permettra de comprendre que le 

directeur du dŽpartement des contr™les de lÕAFLD nÕa pas un champ dÕaction illimitŽ. (A) 

Les choix que doit opŽrer le directeur du dŽpartement des contr™les de lÕAFLD sont dÕune 

importance cruciale car ils vont notamment avoir une influence sur les conditions dans 

lesquelles vont se dŽrouler les prŽl•vements. (B) 

 
 

A Ð Le champ dÕaction de lÕAgence fran•aise de lutte contre le dopage 
 
 
35.! LÕarticle L. 232-12 du Code du sport dispose que les Ç opŽrations de contr™le sont 

diligentŽes par le directeur du dŽpartement des contr™les de lÕAgence fran•aise de lutte 

contre le dopage È. Or, pour conna”tre le champ dÕaction du directeur du dŽpartement des 

contr™les, il est nŽcessaire dÕexaminer celui de lÕAFLD, qui est lÕorganisation nationale 

antidopage fran•aise. 

 
36.! LÕarticle L. 232-5 du Code du sport attribue une compŽtence ̂  lÕAFLD dans cinq cas pour 

effectuer un contr™le dans le cadre de la lutte contre le dopage. Ainsi, lÕAFLD peut agir :  

 
-! Dans le cadre dÕune manifestation sportive internationale.  Il rŽsulte de lÕarticle L. 

230-2 du Code du sport quÕune manifestation internationale est une manifestation 

Ç qui se dŽroule sur le site dŽsignŽ par un organisme sportif international et pour 

laquelle cet organisme :  

1¡ soit Ždicte les r•gles qui sont applicables ˆ cette manifestation ;  

                                                
103 AFLD 
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2¡ soit nomme les personnes chargŽes de faire respecter les r•gles applicables ˆ cette 

manifestation È ; 

 
-! Dans le cadre dÕune manifestation sportive organisŽe par une fŽdŽration agrŽŽe, 

autorisŽe par une fŽdŽration dŽlŽgataire, ou soumise ˆ une dŽclaration ou ˆ une 

autorisation ; 

 
-! Pendant une pŽriode durant laquelle le sportif se prŽpare pour participer ˆ lÕune de ces 

manifestations sportives ; 

 
-! Pendant la pŽriode dÕinterdiction de participation ou pendant la pŽriode o• le sportif 

a ŽtŽ suspendu ˆ titre conservatoire ; 

 
-! Ou, lorsque le contr™le concerne un membre du groupe cible, elle peut organiser un 

contr™le hors dÕune manifestation sportive et en dehors des pŽriodes dÕentra”nement. 

 
37.! LÕAFLD dispose du pouvoir absolu pour organiser des contr™les en France pendant les 

compŽtitions sportives nationales, pendant les pŽriodes dÕinterdiction de participation ˆ 

des compŽtitions sportives ou pendant les pŽriodes durant lesquelles un sportif est 

suspendu ˆ titre provisoire. Elle dispose Žgalement du pouvoir dÕeffectuer des contr™les 

sur les personnes inscrites sur la liste du groupe cible.  

 
LÕarticle L. 232-13 du Code du sport vient ensuite Žlargir le champ dÕaction de lÕAFLD 

en lui octroyant le droit de rŽaliser des contr™les dans le cadre du programme annuel de 

contr™les ou ˆ la demande dÕune fŽdŽration agrŽŽe. Il faut signaler que le programme 

annuel de contr™les est, en vertu de lÕarticle L. 232-5 du Code du sport, dŽfini par lÕAFLD. 

 
38.! Mais lÕAFLD peut Žgalement agir sur demande de lÕAMA , dÕune autre ONAD ou dÕun 

organisme sportif international. Dans le cas dÕune action sur demande de lÕAMA, ou 

dÕune autre ONAD, ou des organes disciplinaires des fŽdŽrations sportives agrŽŽes, 

lÕAFLD disposera dÕun pouvoir absolu et organisera les contr™les en vertu du droit 

fran•ais. Il faut souligner quÕen vertu de lÕarticle R. 232-45 du Code du sport la demande 

des organes disciplinaires des fŽdŽrations sportives agrŽŽes ne pourra concerner que des 

sportifs qui ont fait Ç lÕobjet dÕune procŽdure disciplinaire close par une de leurs 

dŽcisions È. 
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La situation est plus complexe lorsque lÕAFLD agit ˆ la demande dÕun organisme sportif 

international. Un organisme sportif international est, en vertu de lÕarticle L. 230-2 du 

Code du sport, celui qui organise les manifestations sportives internationales. Il peut 

sÕagir du ComitŽ international olympique, du ComitŽ international paralympique104, 

dÕune fŽdŽration sportive internationale signataire du code mondial antidopage105 ou 

dÕune organisation responsable dÕune grande manifestation sportive internationale qui 

doit Žgalement •tre signataire du CMA. LÕarticle L. 232-16 du Code du sport dŽtermine 

les conditions qui permettront  ̂lÕAFLD dÕintervenir lorsquÕelle agit sur demande, ou sur 

autorisation, dÕun organisme sportif international. Ainsi, il faut distinguer deux 

hypoth•ses lorsquÕelle intervient sur le site de la manifestation :  

 
-! LorsquÕelle agit sur demande dÕune organisation responsable de la manifestation, 

lÕAFLD pourra rŽaliser les contr™les elle-m•me. Elle peut Žgalement dŽcider de 

renforcer le contr™le antidopage dÕun sportif en rŽalisant des prŽl•vements 

supplŽmentaires, soit en demandant une analyse supplŽmentaire, soit en rŽalisant un 

contr™le dÕun autre type sur les Žchantillons ; 

 
-! Lorsque lÕAFLD demande et obtient lÕaccord de lÕorganisme international compŽtent, 

ou de lÕAMA, elle dispose seulement du droit de rŽaliser des contr™les additionnels 

sur les sportifs.  

 
Finalement, lÕorganisme sportif international et lÕAFLD doivent se concerter pour 

permettre ˆ cette derni•re de rŽaliser des contr™les Ç en dehors du site de la 

manifestation È. Il faut noter que dans ce cas aucune autorisation ou demande nÕest 

nŽcessaire. 

 
39.! Dans le domaine de la lutte contre le dopage des animaux, les r•gles sont, depuis la loi 

du 5 avril 2006106, quasiment identiques ˆ celles exposŽes prŽcŽdemment. En effet, le 

Code du sport prŽvoit que les contr™les se font sous la responsabilitŽ du directeur du 

dŽpartement des contr™les de lÕAFLD. Or, lÕarticle L. 241-1 du Code du sport dispose 

que lÕAFLD Ç met en Ïuvre les actions ŽnoncŽes ˆ lÕarticle L. 232-5 pour lutter contre 

                                                
104 CIP 
 
105 CMA 
 
106 Loi n¡2006-405 du 5 avril 2006 relative ˆ  la lutte contre le dopage et ˆ  la protection de la santŽ des sportifs 
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le dopage animal È, soit les m•mes actions que celles prŽvues pour lutter contre le dopage 

humain. 

 
Toutefois, il faut souligner quÕen vertu de lÕarticle L. 241-10 du Code du sport, lÕAFLD 

dispose, en mati•re animale, du pouvoir de rŽaliser des contr™les antidopage durant les 

Žpreuves Ç organisŽes en vue de la sŽlection et de lÕamŽlioration gŽnŽtique des ŽquidŽs 

de six ans et moins È. Finalement, il est nŽcessaire de constater que les courses de 

chevaux, trot ou galop, ne sont pas rŽgies par cette lŽgislation car elles sont soumises aux 

Codes des courses107. 

 
 
B Ð Les pouvoirs du directeur du dŽpartement des contr™les de lÕAgence fran•aise de lutte 

contre le dopage 
 
 
40.! Le directeur du dŽpartement des contr™les a la responsabilitŽ de diligenter le contr™le 

antidopage en vertu de lÕarticle L. 232-12 du Code du sport. LÕarticle R. 232-46 du Code 

du sport dispose que cÕest lui qui prend Ç la dŽcision prescrivant un contr™le È. Mais son 

intervention sera Žgalement nŽcessaire lorsquÕau moins deux sportifs dÕune m•me Žquipe 

ont commis un fait de dopage durant une m•me Žpreuve ou lors dÕune m•me compŽtition. 

En effet, lÕarticle L. 232-5 4¡ du Code du sport prŽvoit quÕil lui appartiendra de dŽterminer 

le type de contr™les que devront subir les autres membres de lÕŽquipe ayant participŽ ˆ 

cette Žpreuve ou compŽtition. 

 
41.! Le lŽgislateur a mis en place des r•gles spŽcifiques dans le but dÕŽviter que la dŽcision du 

directeur puisse •tre arbitraire. Ainsi, lÕarticle R. 232-42 du Code du sport prŽvoit que 

lÕidentitŽ du sportif et Ç les crit•res retenus pour la convocation aux contr™les È doivent 

rester secrets. CÕest dans cette optique que les informations ne sont transmises quÕˆ un 

nombre limitŽ de personnes108.  

 
42.! Lorsque le directeur du dŽpartement des contr™les dŽcide de prescrire un contr™le, il doit 

effecteur plusieurs choix en vertu de lÕarticle R. 232-46 du Code du sport. 

 
                                                
107 Ces Codes contiennent des dispositions spŽcifiques en mati•re de dopage qui ne seront pas exposŽes dans le 
cadre de la prŽsente Žtude. 
 
108 Article R. 232-42 du Code du sport : Ç Seuls le directeur du dŽpartement des contr™les, les agents de ce 
dŽpartement habilitŽs par le directeur et, le cas ŽchŽant, les agents des services dŽconcentrŽs du ministre chargŽ 
des sports [É] connaissent lÕidentitŽ des personnes qui seront soumises ˆ un contr™le [É]  È 
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Premi•rement, il doit dŽterminer quel type de contr™le sera effectuŽ sur le sportif. 

LÕarticle L. 232-12 du Code du sport prŽvoit que les contr™les peuvent correspondre ˆ 

des Ç examens mŽdicaux cliniques et ˆ des prŽl•vements biologiques destinŽs ˆ mettre en 

Žvidence lÕutilisation de procŽdŽs prohibŽs ou ˆ dŽceler la prŽsence dans lÕorganisme de 

substances interdites È, soit des prŽl•vements urinaires ou de phan•res. Mais il peut aussi 

sÕagir de prŽl•vements sanguins. 

 
Deuxi•mement, lÕordre de mission du directeur du dŽpartement des contr™les doit prŽciser 

pourquoi le sportif en question a ŽtŽ dŽsignŽ. Les raisons peuvent •tre variŽes : le sportif 

peut •tre choisi en fonction de son classement, par tirage au sort, parce quÕil a Žtabli un 

nouveau record ou parce quÕil figure dans le groupe cible. LÕarticle R. 232-46 du Code 

du sport spŽcifie que Ç la personne chargŽe du contr™le peut Žgalement effectuer un 

contr™le sur tout sportif inscrit ou participant ˆ une manifestation sportive ou encore se 

trouvant sur les lieux de celle-ci d•s lors quÕil est licenciŽ de la fŽdŽration qui organise 

ou autorise la manifestation ainsi quÕˆ lÕoccasion des entra”nements y prŽparant È. Cette 

derni•re possibilitŽ a clairement pour objectif de donner une certaine libertŽ au prŽleveur, 

qui peut •tre aidŽ dans ce cadre par le dŽlŽguŽ fŽdŽral, dÕeffectuer des contr™les 

antidopage au hasard. Cela permet dÕintroduire un alŽa supplŽmentaire. Le message est 

clair : aucun sportif ne sera ˆ lÕabri dÕun contr™le antidopage.  

 
Troisi•mement, le directeur devra dŽsigner la personne qui va rŽaliser le contr™le. Cette 

personne, le prŽleveur agrŽŽ, fera lÕobjet dÕune Žtude plus prŽcise ultŽrieurement. 

Toutefois, il peut dŽjˆ •tre soulignŽ que le directeur devra tenir compte du sexe du sportif 

contr™lŽ. En effet, lÕarticle R. 232-53 du Code du sport impose que le prŽleveur soit du 

m•me sexe que le sportif lorsquÕun recueil dÕurines est prŽvu dans lÕordre de mission.  

 
Finalement, le directeur du dŽpartement des contr™les doit dŽcider sÕil souhaite assigner 

une escorte au sportif. Dans ce cas, le sportif sera accompagnŽ par une escorte d•s la 

notification de la dŽcision de contr™le jusquÕˆ la rŽalisation du prŽl•vement. Le but est 

dÕŽviter que le sportif recoure ˆ des subterfuges pour altŽrer le contr™le antidopage. 

Lorsque lÕordre de mission prŽvoit une escorte, le prŽleveur peut refuser, en vertu de 

lÕarticle R. 232-56 du Code du sport, de rŽaliser un contr™le antidopage sÕil constate que 

cette obligation nÕa pas ŽtŽ respectŽe. Il faut toutefois noter que la composition de 

lÕescorte nÕappartient quÕau dŽlŽguŽ fŽdŽral. Ce dernier devra sÕassurer que lÕescorte est 

du m•me sexe que le sportif, en vertu de lÕarticle R. 232-55 du Code du sport, mais 
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Žgalement que lÕescorte satisfait aux obligations de formation prŽvues aux articles R. 232-

56 et R. 232-57 du Code du sport.  

 
43.! Il existe peu de diffŽrences avec les r•gles applicables en mati•re de lutte contre le dopage 

animal. Ainsi, le directeur du dŽpartement des contr™les est Žgalement responsable des 

contr™les dans ce cadre en vertu de lÕarticle R. 241-3 du Code du sport. NŽanmoins, il 

peut dŽlŽguer la responsabilitŽ de la mise en place des contr™les et la signature des ordres 

de mission au directeur rŽgional de la jeunesse, des sports et de la cohŽsion sociale. Ce 

dernier peut ˆ son tour dŽlŽguer la responsabilitŽ de la signature des ordres de mission Ç ̂  

un ou plusieurs agents de ses services È. 

 
De plus, les choix ˆ opŽrer par celui qui va prendre la dŽcision de rŽaliser un contr™le 

antidopage sont quasiment identiques ˆ ceux ŽtudiŽs prŽcŽdemment.  

 
Ainsi, il lui sera nŽcessaire de nommer le prŽleveur. En toute logique, il sÕagit forcŽment 

dÕun vŽtŽrinaire. A noter quÕen mati•re de lutte contre le dopage animal le sexe du 

prŽleveur importe peu. 

 
Ensuite, le directeur devra dŽterminer Ç les modalitŽs de dŽsignation des animaux 

contr™lŽs È. LÕanimal peut •tre sŽlectionnŽ par un tirage au sort, en fonction du classement 

final ou encore lorsque lÕanimal Žtablit un nouveau record. Le vŽtŽrinaire responsable du 

contr™le peut Žgalement dŽsigner un animal au hasard. Enfin, si lÕanimal participe au 

cours dÕune manifestation ˆ diffŽrentes Žpreuves, il pourra •tre contr™lŽ plusieurs fois. 

 
Finalement, il faut souligner que le lŽgislateur autorise les vŽtŽrinaires ˆ recueillir des 

urines ou prŽlever du sang mais Žgalement ˆ Ç recueillir les substances administrŽes ˆ 

lÕanimal par quelque procŽdŽ que ce soit È ainsi quÕˆ Ç procŽder ˆ un prŽl•vement sur 

une quelconque partie de lÕanimal ou sur un ŽlŽment en contact avec celle-ci È. 
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II Ð Le r™le du prŽleveur dans le cadre de la lutte antidopage  
 
 
44.! Le directeur du dŽpartement des contr™les de lÕAFLD doit dŽsigner une personne qui va 

rŽaliser le contr™le dans lÕordre de mission. Outre les personnes qui vont agir dans le 

cadre dÕune procŽdure pŽnale, il sÕagit de personnes qui ont obtenu lÕagrŽment par 

lÕAFLD en vertu des articles L. 232-11 et L. 241-1 du Code du sport. 

 
Pour pouvoir •tre autorisŽ ̂  rŽaliser des contr™les dans le cadre de la lutte contre le dopage 

dans le sport en France, il est nŽcessaire pour le prŽleveur dÕobtenir un agrŽment en 

suivant une formation spŽcifique. (A) Il faut constater que le prŽleveur doit respecter 

certaines conditions supplŽmentaires en fonction du prŽl•vement quÕil doit rŽaliser. (B) 

 
 

A Ð LÕobtention et le renouvellement de lÕagrŽment du prŽleveur  
 
 
45.! Il est nŽcessaire de distinguer les conditions que le prŽleveur doit respecter pour obtenir, 

et renouveler, lÕagrŽment dans le cadre de la lutte contre le dopage humain (1) de celles 

ˆ respecter par le prŽleveur qui agit dans le cadre de la lutte contre le dopage animal (2). 

 
 

1.! Le prŽleveur dans le cadre de la lutte contre le dopage humain 
 
 
46.! LÕarticle L. 232-11 du Code du sport prŽvoit que les prŽleveurs doivent avoir obtenu un 

agrŽment aupr•s de lÕAFLD. LÕarticle R. 232-68 du Code du sport spŽcifie quÕil 

appartient  ̂ lÕAFLD de dŽterminer les conditions dans lesquelles elle va attribuer et 

renouveler un agrŽment. LÕAFLD a dŽfini les conditions dans la dŽlibŽration n¡2016-17 

du 17 fŽvrier 2016109 qui a subrogŽ la dŽlibŽration n¡207 du 5 janvier 2012110. Dans cette 

dŽlibŽration lÕAFLD soumet lÕagrŽment ˆ deux obligations : lÕune concerne la 

compŽtence et lÕautre la moralitŽ dont doit faire preuve le prŽleveur. 

 
Concernant la compŽtence, lÕalinŽa deux de lÕarticle R. 232-68 du Code du sport prŽvoit 

une interdiction dÕattribution dÕun agrŽment pour les personnes qui sont Ç membres dÕun 

                                                
109 DŽlibŽration n¡2016-17 CTRL du 17 fŽvrier 2016 relative ˆ lÕagrŽment, lÕŽvaluation et aux obligations des 
personnes chargŽes des contr™les au titre de lÕarticle L. 232-11 du Code du sport 
 
110 DŽlibŽration n¡207 du 5 janvier 2012 relative ˆ lÕagrŽment, ˆ la formation et aux obligations des personnes 
chargŽes des contr™les 
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organe disciplinaire compŽtent en mati•re de dopage au sein dÕune fŽdŽration sportive 

agrŽŽe È mais aussi pour les professionnels de santŽ qui ont ŽtŽ sanctionnŽs Ç dans les 

cinq annŽes qui prŽc•dent È. Cette interdiction est rappelŽe ˆ lÕarticle 2 de la dŽlibŽration 

du 17 fŽvrier 2016111. Il sera vu par la suite quÕen fonction du type de contr™le rŽalisŽ, le 

prŽleveur devra dŽtenir un dipl™me particulier.  

 
Concernant la moralitŽ dont doit faire preuve chaque prŽleveur, il est rappelŽ que chaque 

personne qui candidate devra fournir une attestation qui confirme quÕil nÕa pas fait lÕobjet 

dÕune sanction disciplinaire dans les cinq annŽes prŽcŽdant sa demande112.  

 
47.! LorsquÕil satisfait aux deux conditions, le futur-prŽleveur dŽpose sa demande aupr•s de 

son conseiller interrŽgional antidopage. Il devra ajouter une dŽclaration aux termes de 

laquelle il indiquera Ç les liens directs ou indirects quÕil a avec tout organisme dont les 

activitŽs ont un lien avec les missions de lÕagence È113. Le dŽp™t du dossier permet au 

postulant de participer ˆ une formation initiale dont le volet pratique consiste ˆ assister 

deux fois un contr™leur ayant dŽjˆ son agrŽment lors dÕun contr™le antidopage. Le volet 

thŽorique a pour objectif de donner une connaissance juridique et administrative sur les 

questions liŽes au contr™le antidopage. Il convient de noter que la formation prend une 

place importante dans la vie dÕun prŽleveur car pendant la durŽe de son mandat il 

bŽnŽficiera Žgalement dÕune formation continue. Cette derni•re lui permettra de 

demander le renouvellement de son mandat, valable deux ans, et lÕam•nera ˆ revoir le 

volet thŽorique de la formation initiale mais Žgalement ˆ rŽaliser un contr™le antidopage 

Ç en prŽsence soit dÕun professionnel de santŽ coordonnateur, soit dÕun conseiller 

interrŽgional antidopage È en vertu de lÕarticle 9 de la dŽlibŽration du 17 fŽvrier 2016.  

 
En vertu des articles 10 ˆ 13 de cette m•me dŽlibŽration, le dossier de candidature est 

transmis ˆ lÕAFLD lorsque la personne respecte lÕensemble des conditions et a rŽussi la 

formation initiale. Il appartient ensuite au directeur du dŽpartement des contr™les de 

prendre la dŽcision. Cette dŽcision devra •tre motivŽe lorsque le directeur refuse 

                                                
111 DŽlibŽration n¡2016-17 CTRL du 17 fŽvrier 2016 relative ˆ lÕagrŽment, lÕŽvaluation et aux obligations des 
personnes chargŽes des contr™les au titre de lÕarticle L. 232-11 du Code du sport 
 
112 Article 4 de la dŽlibŽration n¡2016-17 CTRL du 17 fŽvrier 2016 relative ˆ lÕagrŽment, lÕŽvaluation et aux 
obligations des personnes chargŽes des contr™les au titre de lÕarticle L. 232-11 du Code du sport. 
 
113 Article 10 de la dŽlibŽration n¡2016-17 CTRL du 17 fŽvrier 2016 relative ˆ lÕagrŽment, lÕŽvaluation et aux 
obligations des personnes chargŽes des contr™les au titre de lÕarticle L. 232-11 du Code du sport. 
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dÕaccorder, ou de renouveler, lÕagrŽment. Lorsque le directeur dŽcide dÕagrŽer le 

prŽleveur, celui-ci devra, en vertu de lÕarticle R. 232-70 du Code du sport, pr•ter serment 

devant le tribunal de grande instance du lieu de sa rŽsidence. 

 
 

2.! Le prŽleveur dans le cadre de la lutte contre le dopage animal 
 
 
48.! En mati•re animale, le prŽleveur doit obligatoirement avoir la qualitŽ de vŽtŽrinaire en 

vertu de lÕarticle L. 241-4 du Code du sport. A noter quÕil appartient Žgalement ˆ lÕAFLD 

de dŽterminer les conditions dans lesquelles lÕagrŽment peut •tre obtenu ou renouvelŽ114. 

LÕagrŽment est valable cinq ans. Les conditions, pour devenir prŽleveur dans le cadre de 

la lutte contre le dopage animal, sont prŽvues au sein de la dŽlibŽration relative ˆ 

lÕagrŽment du 6 septembre 2007115  complŽtŽe par une dŽlibŽration du 4 dŽcembre 2010 

qui traite du m•me sujet116. 

 
49.! La premi•re distinction notable avec les obligations imposŽes au candidat au poste de 

prŽleveur pour sportifs humains concerne le suivi administratif. Ainsi, les vŽtŽrinaires ne 

sont pas obligŽs de dŽposer une demande aupr•s dÕun conseiller interrŽgional, ou encore 

de faire une dŽclaration sur lÕhonneur. En effet, lÕarticle 1er de la dŽlibŽration du 4 

dŽcembre 2010 prŽvoit seulement que lÕagrŽment est attribuŽ par lÕAFLD d•s lors que le 

vŽtŽrinaire a satisfait aux conditions de la dŽlibŽration n¡64. Cette derni•re Žnum•re les 

conditions de formation initiale et continue ˆ accomplir en vue de lÕobtention de 

lÕagrŽment. 

 
La deuxi•me distinction concerne le contenu de la formation qui est tr•s dŽtaillŽ dans la 

dŽlibŽration du 6 septembre 2007117. Il est ainsi prŽvu que la formation initiale comprenne 

Žgalement une partie thŽorique et une partie pratique. Au titre de la formation continue, 

le vŽtŽrinaire agrŽŽ doit assister ̂  au moins deux sessions de formation, dÕune durŽe dÕune 

demi-journŽe chacune, pour revoir et mettre ˆ jour lÕensemble de ses connaissances. 

                                                
114 Article R. 241-2 du Code du sport 
 
115 DŽlibŽration n¡64 du 6 septembre 2007 relative ˆ lÕagrŽment et ˆ la formation initiale et continue des 
vŽtŽrinaires prŽleveurs 
 
116 DŽlibŽration n¡145 du 4 dŽcembre 2010 relative ˆ lÕagrŽment des vŽtŽrinaires prŽleveurs 
 
117 DŽlibŽration n¡64 du 6 septembre 2007 relative ˆ lÕagrŽment et ˆ la formation initiale et continue des 
vŽtŽrinaires prŽleveurs 
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Finalement il faut signaler que le vŽtŽrinaire, comme le candidat au poste de prŽleveur 

pour sportifs humains, devra Žgalement pr•ter serment, en vertu de lÕarticle R.241-2 du 

Code du sport, devant le tribunal de grande instance de son lieu de rŽsidence. 

 
 

B Ð Les obligations spŽcifiques du prŽleveur dans le cadre de la lutte antidopage 
 
 
50.! En fonction du type de prŽl•vement qui a ŽtŽ retenu dans lÕordre de mission du directeur 

du dŽpartement des prŽl•vements de lÕAFLD, des conditions supplŽmentaires peuvent 

•tre exigŽes. (1) Lorsque le prŽleveur commet une faute dans le cadre de son activitŽ, il 

est possible de lui retirer son agrŽment. (2) 

 
 

1.! Les conditions supplŽmentaires en fonction du type de prŽl•vement 
 
 
51.! LÕarticle L. 232-12 du Code du sport distingue dÕabord les prŽl•vements biologiques des 

prŽl•vements sanguins. Comme dit supra, les prŽl•vements biologiques sont des 

prŽl•vements urinaires ou de phan•res. Ce m•me article prŽcise que pour les 

prŽl•vements sanguins il faut, en plus des compŽtences prŽvues par lÕarticle L. 232-11 du 

Code du sport, Žgalement avoir les compŽtences nŽcessaires prŽvues par le Code de la 

santŽ publique. Les prŽl•vements biologiques peuvent •tre effectuŽs par lÕensemble des 

personnes listŽes ˆ lÕarticle L. 232-11 du Code du sport. Il faut tout de m•me noter que 

pour Ç procŽder ˆ des examens mŽdicaux cliniques È il est nŽcessaire que le prŽleveur ait 

la qualitŽ de mŽdecin.  

 
Pour obtenir lÕautorisation dÕeffectuer des prŽl•vements biologiques, il faut se conformer 

aux obligations dÕŽtudes et/ou avoir exercŽ un certain mŽtier. Ainsi, les personnes 

dipl™mŽes dans les mŽtiers de la santŽ pourront postuler118 . Mais la fonction est 

Žgalement accessible aux personnes ayant exercŽ pendant deux ans en tant quÕofficier de 

police judiciaire Ç au sein dÕun des corps des services actifs de la police nationale, de la 

gendarmerie nationale ou des douanes È, aux personnes ayant dŽjˆ travaillŽ en tant que 

                                                
118 Notamment un dipl™me de mŽdecin, de masseur-kinŽsithŽrapeute, de sage-femme, dÕinfirmier, dÕinfirmier de 
secteur psychiatrique ou de technicien de laboratoire ou encore avoir Ç le statut dÕinfirmier militaire ou de 
technicien de laboratoire des armŽes È 
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chargŽ des contr™les pour une Ç organisation signataire du code mondial antidopage È et 

aux personnes Ç ayant exercŽ la fonction de conseiller interrŽgional antidopage È. 

 
Les agents autorisŽs ˆ rŽaliser les prŽl•vements sanguins rel•vent, en vertu de lÕarticle L. 

232-11 du Code du sport, des Ç agents relevant du ministre chargŽ des sports et les 

personnes agrŽŽes par lÕagence et assermentŽes dans les conditions fixŽes par dŽcret en 

Conseil dÕEtat119 È. Pour rappel, il faut Žgalement que la personne ait ŽtŽ autorisŽe ˆ faire 

de tels prŽl•vements en vertu du Code de la santŽ publique120.  

 
52.! En mati•re de lutte contre le dopage animal il nÕy a pas dÕobligations supplŽmentaires car 

la seule personne autorisŽe ˆ rŽaliser le contr™le est forcŽment un vŽtŽrinaire. 

 
 

2.! Les comportements interdits et le retrait de lÕagrŽment du prŽleveur 
 
 
53.! LÕarticle R. 232-71 du Code du sport prŽvoit les conditions dans lesquelles lÕagrŽment 

peut •tre retirŽ par lÕAFLD. CÕest le cas lorsque le professionnel de santŽ ne satisfait plus 

ˆ lÕobligation de moralitŽ ou lorsque le prŽleveur agrŽŽ Ç commet une faute dans 

lÕaccomplissement de sa mission È. 

 
54.! La dŽlibŽration n¡2016-17 CTRL du 17 fŽvrier 2016 dŽtermine avec prŽcision au sein de 

son article 23 ce qui est considŽrŽ comme une faute. Il sÕagit de Ç tout manquement du 

prŽleveur È qui va Ç entra”ner la nullitŽ ou la non-rŽalisation È dÕun contr™le antidopage. 

La faute peut aussi •tre caractŽrisŽe lorsque le prŽleveur ne respecte pas les obligations 

qui lui incombent au titre de lÕŽvaluation des capacitŽs. Finalement, cÕest lÕabsence 

dÕactualisation dÕune des attestations exigŽes ou le non-respect des r•gles concernant la 

formation continue qui peut entra”ner la perte de lÕagrŽment. 

 
Normalement, le prŽleveur a droit ˆ un dŽbat contradictoire par Žcrit ou ˆ lÕoral avant 

quÕune dŽcision ne puisse intervenir. Mais lÕAFLD peut dŽcider, dans Ç lÕintŽr•t du bon 

fonctionnement de lÕAgence È, dÕune suspension provisoire lorsque le prŽleveur fait 

lÕobjet de poursuites pŽnales ou dÕune procŽdure disciplinaire, jusquÕau dŽnouement de 

                                                
119 DŽcret n¡2006-1204 du 29 septembre 2006 relatif ˆ lÕorganisation et au fonctionnement de lÕAgence fran•aise 
de lutte contre le dopage 
 
120 Article 16 de la dŽlibŽration n¡2016-17 CTRL du 17 fŽvrier 2016 relative ˆ lÕagrŽment, lÕŽvaluation et aux 
obligations des personnes chargŽes des contr™les au titre de lÕarticle L. 232-11 du Code du sport. 



CHAPITRE I  : LA RECONNAISSANCE SCIENTIFIQUE DU DOPAGE SPORTIF  
 

 

 - 55 - 

ces procŽdures. Dans tous les cas, le prŽleveur doit pouvoir disposer des Ç raisons de 

droit et de fait È qui ont servi de base ˆ la dŽcision du directeur du dŽpartement des 

contr™les.  

 
55.! La dŽlibŽration n¡145 du 4 dŽcembre 2010 relative ˆ lÕagrŽment des vŽtŽrinaires 

prŽleveurs, ainsi que lÕarticle R. 241-2 du Code du sport, prŽcisent les conditions dans 

lesquelles un agrŽment peut •tre retirŽ ˆ un vŽtŽrinaire. LÕagrŽment peut leur •tre retirŽ 

sÕils nÕont pas respectŽ les obligations de formation, sÕils ont fait lÕobjet dÕune sanction 

disciplinaire par leur ordre ou encore sÕils ont commis une faute professionnelle qui a 

entra”nŽ Ç la nullitŽ dÕun contr™le, ou en cas dÕŽchec ou de non-rŽalisation dÕun 

contr™le È. A signaler que la dŽlibŽration expose Žgalement la possibilitŽ de retirer 

lÕagrŽment en cas de dŽmission du prŽleveur ou lorsque le prŽleveur nÕa pas rŽalisŽ un 

contr™le Ç au cours dÕune pŽriode dÕun an, sauf circonstances exceptionnelles ou 

indisponibilitŽ justifiŽe È.  

 
Finalement une diffŽrence notable appara”t concernant la mani•re dont le retrait est 

communiquŽ. Ainsi, lÕarticle 4 de la dŽlibŽration n¡145 prŽvoit simplement que le 

Ç retrait est notifiŽ au vŽtŽrinaire par courrier recommandŽ avec accusŽ de rŽception È. 

Il nÕest pas prŽvu que ce retrait soit motivŽ. 
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Paragraphe II  : Le contr™le antidopage sportif proprement dit 
 
 
56.! Le contr™le antidopage proprement dit est le moment o• le sportif va se soumettre au 

recueil des Žchantillons que va effectuer le prŽleveur dŽsignŽ par lÕAFLD. (I ) Apr•s 

rŽalisation de ce prŽl•vement, il faut soumettre les Žchantillons ̂  une analyse scientifique. 

(II ) 

 
 

I Ð Les Žtapes du contr™le antidopage sportif Ç direct È 
 
 
57.! Dans le cadre dÕun contr™le antidopage, le prŽleveur doit respecter deux procŽdures qui 

entra”nent des obligations distinctes. Tout dÕabord, il doit suivre une procŽdure 

administrative qui consiste ˆ notifier le contr™le au sportif, puis, ˆ lÕissue du prŽl•vement, 

ˆ Žtablir un proc•s-verbal. (A) Ensuite, il doit respecter une procŽdure scientifique 

spŽcifique pour rŽaliser le prŽl•vement. (B) 

 
 

A Ð La procŽdure administrative du contr™le antidopage sportif 
 
 
58.! Cette procŽdure administrative se dŽroule avant et apr•s le prŽl•vement. Il sÕagit dÕabord 

de la notification du sportif qui entra”ne des consŽquences diverses. (1) A lÕissue du 

prŽl•vement, un proc•s-verbal est Žtabli. (2) 

 
 

1.! La notification du contr™le antidopage au sportif et les consŽquences 
 
 
59.! LÕarticle D. 232-47 du Code du sport dŽtermine les modalitŽs qui doivent •tre respectŽes 

pour notifier le contr™le valablement au sportif. En principe, elle est faite par le prŽleveur 

en personne en vertu de lÕarticle L. 232-13-2 du Code du sport. Mais le prŽleveur peut 

dŽsigner quelquÕun dÕautre pour effecteur cette notification : il sÕagit soit dÕun dŽlŽguŽ 

fŽdŽral121, soit de lÕorganisateur de lÕŽvŽnement ou encore de lÕescorte qui a ŽtŽ attribuŽe 

au sportif. 

 

                                                
121 Ou une personne dŽsignŽe par la fŽdŽration. 
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60.! Lorsque le sportif re•oit la notification, il doit vŽrifier que celle-ci comporte bien la date, 

lÕheure, le lieu et la nature du contr™le. Une fois quÕil a vŽrifiŽ ces informations il doit la 

signer et la transmettre ˆ la personne qui lui a notifiŽ le contr™le. Le sportif nÕa pas 

lÕobligation de recevoir ou m•me de signer la feuille mais ce refus est considŽrŽ comme 

une infraction au r•glement antidopage en vertu de lÕarticle D. 232-47 du Code du sport. 

Lorsque la notification ne peut pas •tre faite par Žcrit, soit parce que le sportif ne 

sÕentra”ne pas dans un lieu fixe, soit en cas de circonstances particuli•res, il appartient ˆ 

lÕAFLD de fixer les modalitŽs de notification. Cette possibilitŽ est prŽvue ˆ lÕarticle 1 de 

la dŽlibŽration n¡296 du 12 septembre 2013122. LÕabsence dÕune notification Žcrite sera 

considŽrŽe comme acceptŽe par le sportif qui a subi le contr™le lorsquÕil signera le proc•s-

verbal. En effet, un document sera annexŽ qui permettra dÕattester que le sportif a bien 

re•u lÕinformation. LÕarticle 2 de cette dŽlibŽration envisage que, pendant les 

compŽtitions cyclistes, la convocation pourra se faire par lÕaffichage dÕune liste Ç ˆ 

proximitŽ immŽdiate de la ligne dÕarrivŽe È ainsi quÕˆ Ç lÕentrŽe du poste de contr™le du 

dopage È. Les sportifs sŽlectionnŽs disposeront de dix minutes apr•s avoir franchi la ligne 

dÕarrivŽe pour se rendre au poste de contr™le et ceux qui ont abandonnŽ pendant la course 

doivent sÕy rendre le plus vite possible. Lˆ encore un document sera annexŽ au proc•s-

verbal pour attester que les listes ont bien ŽtŽ affichŽes. 

 
La question de la convocation par Žcrit a fait lÕobjet dÕun dŽbat houleux. Ainsi, le Conseil 

dÕEtat a estimŽ dans une dŽcision du 27 avril 2009 que la notification de la convocation 

devait obligatoirement se faire par Žcrit. En lÕesp•ce, un sportif ayant participŽ ˆ une 

compŽtition de course camarguaise ne sÕest pas prŽsentŽ au contr™le antidopage. LÕorgane 

disciplinaire de la FŽdŽration fran•aise de course camarguaise123 a engagŽ une action 

disciplinaire et prononcŽ une suspension dÕun an des compŽtitions sportives, assortie dÕun 

sursis de six mois et dÕune annŽe de travaux dÕintŽr•t gŽnŽral au profit de la FŽdŽration. 

Le sportif a interjetŽ appel de la dŽcision mais la FFCC nÕa pas statuŽ dans les deux mois. 

LÕAFLD a ŽtŽ saisie dÕoffice du dossier et a sanctionnŽ le sportif ̂  deux ans dÕinterdiction 

de participation aux compŽtitions et manifestations sportives. Mais les juges du Conseil 

                                                
122 DŽlibŽration n¡296 du 12 septembre 2013 prise pour application des dispositions de lÕarticle D. 232-47 du code 
du sport relatives aux modalitŽs particuli•res de notification dÕun contr™le antidopage 
 
123 FFCC 



CHAPITRE I  : LA RECONNAISSANCE SCIENTIFIQUE DU DOPAGE SPORTIF  
 

 

 - 58 - 

dÕEtat ont estimŽ que la sanction prononcŽe par lÕAFLD devait •tre annulŽe en lÕabsence 

dÕune convocation Žcrite124. 

 
61.! Il est possible quÕun laps de temps existe entre la notification et le contr™le. Pour Žviter 

que des sportifs usent de diverses astuces pour Žchapper ˆ un contr™le positif, le directeur 

du dŽpartement des contr™les de lÕAFLD peut inclure dans son ordre de mission 

lÕobligation pour le sportif dÕ•tre suivi par une Ç escorte È en vertu de lÕarticle R. 232-46 

du Code du sport. Pour rappel, cela signifie que d•s la notification, le sportif est privŽ de 

sa libertŽ car il est accompagnŽ par une escorte jusquÕau prŽl•vement. 

 
Les escortes sont dŽsignŽes par le dŽlŽguŽ fŽdŽral qui doit sÕassurer quÕelles ont bien suivi 

les obligations de formation quÕimpose lÕarticle R. 232-57 du Code du sport. Cette 

obligation de formation est assurŽe par les fŽdŽrations sportives agrŽŽes et les 

organisateurs de compŽtitions ou de manifestations sportives125. A noter que, en vertu de 

lÕarticle R. 232-61 du Code du sport, lÕabsence dÕun dŽlŽguŽ fŽdŽral nÕa aucune incidence 

sur le contr™le. Toutefois, lÕabsence de lÕescorte autorise le prŽleveur ̂  annuler le contr™le 

antidopage. 

 
62.! Dans le cadre dÕune opŽration concernant un animal, la notification est transmise ˆ la 

personne responsable de lÕanimal126, le propriŽtaire ou lÕentra”neur lors de lÕentretien que 

fait le vŽtŽrinaire avant dÕeffectuer les prŽl•vements. La notification se produit Žgalement 

par affichage en vertu des r•glementations internationales en vigueur. 

 
 

2.! LÕŽtablissement du proc•s-verbal par le prŽleveur apr•s rŽalisation du prŽl•vement  
 
 
63.! Apr•s avoir rŽalisŽ le prŽl•vement, le prŽleveur doit rŽdiger un proc•s-verbal dans les 

conditions prŽvues ˆ lÕarticle R. 232-58 du Code du sport. Dans ce proc•s-verbal sont 

indiquŽs le lieu, la date, lÕheure du prŽl•vement mais Žgalement la discipline et le sexe du 

sportif. Il ne faut pas perdre de vue quÕil est important de prŽserver lÕanonymat du sportif 

                                                
124 CE, 2i•me et 7i•me sous-sections rŽunies, 27 avril 2009, Four, n¡319831 : Jurisdata : 2009-075362 
 
125 DŽlibŽration n¡69 du 4 octobre 2007 relative ˆ la formation des escortes et DŽlibŽration n¡70 du 4 octobre 2007 
relative ˆ la formation des dŽlŽguŽs fŽdŽraux 
 
126 Article R. 241-4 du Code du sport : Ç La personne responsable de lÕanimal est celle qui m•ne, monte ou long 
lÕanimal È 
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afin que le laboratoire antidopage qui va traiter le flacon ne puisse •tre influencŽ. CÕest 

dans cette optique quÕun numŽro dÕidentification sera inscrit sur le flacon, au lieu du nom 

du sportif, qui devra •tre identique au numŽro inscrit sur le proc•s-verbal. Le sportif devra 

vŽrifier lui-m•me lÕensemble de ces informations ˆ  la fin de sa lecture, il appartient au 

sportif de signer le proc•s-verbal. 

 
Le prŽleveur devra, en vertu de lÕarticle R. 232-61 du Code du sport, transmettre une 

copie du proc•s-verbal  ̂plusieurs personnes. Il sÕagit du sportif, ou toute personne qui 

dispose de lÕautoritŽ parentale, mais la fŽdŽration et lÕAFLD en recevront Žgalement une. 

Enfin, le prŽleveur transmettra avec les Žchantillons une derni•re copie au laboratoire qui 

procŽdera ˆ lÕanalyse. 

 
64.! En mati•re de contr™les sur les animaux, lÕarticle R. 241-7 du Code du sport prŽvoit que 

cÕest le prŽleveur qui dressera le proc•s-verbal. Il pourra joindre tout justificatif fourni 

par le responsable, lÕentra”neur ou le propriŽtaire. Ces derniers peuvent Žgalement mettre 

leurs observations sur le proc•s-verbal. Lorsque lÕanimal nÕa pas pu •tre soumis au 

contr™le antidopage, le vŽtŽrinaire indiquera Žgalement les conditions qui expliquent ce 

refus. Finalement, en vertu de lÕarticle R. 241-9 du Code du sport, le prŽleveur transmet 

une copie du proc•s-verbal ˆ lÕAFLD et une autre au responsable de lÕanimal. Les 

Žchantillons sont transmis ˆ un laboratoire qui se charge de faire lÕanalyse. 

 
 

B Ð La procŽdure scientifique du contr™le antidopage sportif 
 
 
65.! Au prŽalable, il faut constater que la loi fran•aise impose lÕobligation dÕindiquer la date, 

lÕheure et le lieu du contr™le antidopage. Mais il nÕexiste aucune disposition limitant la 

durŽe entre la notification et le dŽpistage. Il ne peut quÕ•tre conseillŽ de rŽduire au 

maximum ce dŽlai pour diminuer le risque que la substance puisse •tre ŽliminŽe127. 

 
66.! D•s que le sportif se prŽsente au lieu o• se dŽroule le contr™le antidopage, il appartient 

au prŽleveur de vŽrifier que la personne qui se prŽsente est bien le sportif qui est visŽ par 

                                                
127 Grigory Rodchenkov, lÕancien directeur du laboratoire antidopage de Moscou a ainsi expliquŽ, dans une 
interview du 12 mai 2016 au New York Times, que pour les Jeux olympiques dÕhiver de Sotchi ils avaient mis au 
point un Ç cocktail associant trois stŽro•des anabolisants quÕil mŽlangeait ˆ de lÕalcool, pour rŽduire le temps 
durant lequel È les traces dÕun mŽdicament restaient dans le corps. Rebecca R. Ruiz, Michael Schwirtz, Russian 
insider says state-run doping fueled olympic gold, New York Times, 12 mai 2016, consultable sur 
www.nytimes.com 
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lÕordre de mission du directeur du dŽpartement des contr™les. En vertu de lÕarticle R. 232-

52 du Code du sport, il peut demander de lÕaide pour accomplir sa mission aupr•s du 

dŽlŽguŽ fŽdŽral, de lÕorganisateur de la compŽtition ou de la manifestation ou de lÕescorte. 

A noter que le dŽlŽguŽ fŽdŽral ne peut pas assister aux examens et au contr™le 

antidopage128. Contrairement ˆ ce dernier, le sportif doit •tre prŽsent tout au long de la 

procŽdure selon lÕarticle R. 232-58 du Code du sport. Les personnes qui sont autorisŽes 

ˆ •tre prŽsentes dans la salle o• se produit le prŽl•vement sont, en principe, le sportif et 

le prŽleveur. Mais le prŽleveur peut •tre accompagnŽ par une autre personne ayant 

lÕagrŽment comme lui ou par une personne qui suit la formation pour obtenir lÕagrŽment 

en vertu de lÕarticle R. 232-54 du Code du sport. 

 
Le sportif doit prŽsenter une autorisation parentale lorsquÕil est mineur ou sÕil sÕagit dÕun 

majeur protŽgŽ, et que les techniques de prŽl•vements sont Ç invasives È au sens de 

lÕarticle R. 232-52 du Code du sport. Autrement, il est considŽrŽ que le sportif refuse de 

se soumettre au contr™le.  

 
Durant lÕentretien prŽalable avec le prŽleveur, le sportif a lÕobligation, en vertu de lÕarticle 

R. 232-58 du Code du sport, dÕindiquer sÕil a utilisŽ des mŽdicaments ou dÕautres 

substances. Il importe peu que lÕusage de ces mŽdicaments soit soumis ou non ˆ une 

prescription mŽdicale. Le sportif doit aussi indiquer sÕil dispose dÕune autorisation 

dÕusage ˆ des fins thŽrapeutiques129. Le prŽleveur peut dŽcider quÕun examen mŽdical est 

nŽcessaire avant dÕeffectuer le contr™le proprement dit.  

 
67.! Pour rappel, le type de contr™le est prŽvu par lÕordre de mission, et lÕarticle R. 232-50 du 

Code du sport prŽcise quÕil peut sÕagir de Ç prŽl•vements dÕurine, de sang, de salive et de 

phan•res È ou encore Ç des opŽrations de dŽpistage, notamment de lÕimprŽgnation 

alcoolique, par lÕair expirŽ È. Les conditions dÕexŽcution du contr™le sont prŽvues par 

lÕarticle R. 232-51 du Code du sport. 

 
Ainsi, dans le cas dÕun prŽl•vement urinaire, le sportif commence par donner une quantitŽ 

suffisante de son urine dans un premier flacon. Le sportif doit alors choisir deux flacons 

qui doivent •tre neufs et emballŽs : les flacons A et B. Il lui appartient alors de transvaser 

                                                
128 Article R. 232-60 du Code du sport 
 
129 AUT 
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le liquide du premier flacon dans les deux autres. Le prŽleveur peut aussi effectuer cette 

opŽration. Les flacons sont ensuite scellŽs et un numŽro dÕidentification y est inscrit. Le 

transport est ensuite effectuŽ dans des dispositifs ˆ usage unique sŽcurisŽs.  

 
SÕil sÕagit dÕun prŽl•vement sanguin le dŽroulement est identique sauf que cÕest 

uniquement le prŽleveur qui a le droit de transvaser le sang dans les deux flacons A et B. 

SÕagissant dÕun contr™le du taux dÕalcoolŽmie, il peut •tre effectuŽ une deuxi•me fois si 

le sportif lÕexige.  

 
68.! Les conditions dÕexŽcution du contr™le antidopage sur un animal sont prŽvues par lÕarticle 

R. 241-6 du Code du sport. Le responsable, le propriŽtaire ou lÕentra”neur de lÕanimal 

avec lequel (ou lesquels) le vŽtŽrinaire a un entretien avant de procŽder aux prŽl•vements 

sont invitŽs Ç ˆ assister aux opŽrations È. Le vŽtŽrinaire pourra demander ˆ •tre assistŽ 

par Ç un membre dŽlŽguŽ de la fŽdŽration sportive compŽtente È en vertu de lÕarticle R. 

241-8 du Code du sport. Mais ce dernier ne pourra pas assister ˆ lÕentretien prŽalable qui 

se dŽroule uniquement entre le prŽleveur et le responsable, le propriŽtaire ou lÕentra”neur 

de lÕanimal. 

 
Pour rappel, le vŽtŽrinaire pourra recueillir de lÕurine ou toute substance qui a pu •tre 

administrŽe ˆ lÕanimal, faire une prise de sang, ou m•me faire un prŽl•vement sur 

nÕimporte quelle partie du corps de lÕanimal ou sur Ç un ŽlŽment en contact avec celle-

ci È. Le vŽtŽrinaire sÕoccupera seul du transvasement de lÕŽchantillon dans les deux 

flacons. 

 
 

II Ð LÕanalyse du prŽl•vement rŽalisŽ dans le cadre de la lutte antidopage et ses 
consŽquences 

 
 
69.! Lorsque le prŽl•vement a ŽtŽ effectuŽ, il convient de faire analyser les Žchantillons en 

vertu des normes scientifiques que doivent respecter les laboratoires antidopage. (A) 

LÕanalyse va ensuite donner lieu ˆ une interprŽtation et peut avoir des consŽquences 

diffŽrentes en fonction du rŽsultat obtenu. (B) 
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A Ð LÕanalyse du prŽl•vement par les laboratoires antidopage 
 
 
70.! Tout comme le contr™le antidopage proprement dit, les analyses des Žchantillons 

recueillis font lÕobjet dÕune rŽglementation spŽcifique prŽvue au sein du Code du sport. 

Entre le lieu de prŽl•vement et le lieu dÕanalyse, il y a une distance gŽographique et, au 

cours du transport, il faut assurer lÕintŽgritŽ des Žchantillons. Le Code du sport dispose 

dans son article R. 232-63 que lÕacheminement sÕeffectue Ç dans des conditions de 

tempŽrature adaptŽes, spŽcifiŽes par le directeur du dŽpartement des analyses de 

lÕagence È.  

 
71.! La responsabilitŽ de lÕanalyse incombe au directeur du dŽpartement des analyses 

lorsquÕelles ont ŽtŽ effectuŽes par lÕAFLD. Mais, dans certaines conditions, lÕAFLD peut 

faire appel ˆ dÕautres laboratoires qui disposent dÕune accrŽditation en vertu de lÕarticle 

L. 232-18 du Code du sport.  

 
LÕAFLD est lÕun des 35 laboratoires accrŽditŽs par lÕAMA, ce qui prouve sa compŽtence 

en la mati•re. Obtenir une accrŽditation de la part de lÕAMA signifie que le ComitŽ 

fran•ais dÕaccrŽditation130  lui a dŽlivrŽ lÕaccrŽditation ISO 17025, nŽcessaire pour •tre 

reconnu en tant que laboratoire dÕanalyse131. Il faut prŽciser quÕau vu de la nature des 

missions de lÕAFLD, son accrŽditation est flexible, lui permettant Žgalement de 

dŽvelopper et valider des mŽthodes de dŽtection antidopage. Le laboratoire qui souhaite 

obtenir lÕaccrŽditation peut aussi se conformer aux Standard International pour les 

Laboratoires. Le Standard International pour les Laboratoires se trouvent dans les annexes 

du CMA. Apr•s avoir ŽtŽ informŽe que lÕanalyse de son Žchantillon A, prŽlevŽ le 7 

novembre 2014, sÕest rŽvŽlŽ positif ˆ lÕŽrythropo•Žtine, Mme. Traby a demandŽ que 

lÕanalyse de lÕŽchantillon B soit faite dans un autre laboratoire. En effet, lÕathl•te estimait 

que le laboratoire dÕanalyse de lÕAFLD nÕŽtait pas indŽpendant. Cette demande a ŽtŽ 

rejetŽe et elle a ŽtŽ sanctionnŽe par lÕAFLD ˆ une interdiction de participation Ç pendant 

trois ans aux compŽtitions et manifestations sportives organisŽes ou autorisŽes par les 

fŽdŽrations sportives fran•aises È. LÕathl•te a souhaitŽ remettre en cause cette dŽcision 

et lÕindŽpendance du laboratoire dÕanalyse de lÕAFLD devant le Conseil dÕEtat. Ce 

dernier a estimŽ que Ç les dispositions prŽcitŽes des articles L. 232-18 et R. 232-43 du 

                                                
130 COFRAC 
 
131 N¡ dÕaccrŽditation 8-1791 rŽv. 4 du 1 mars 2016. Consultable sur le site internet www.cofrac.fr 
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Code du sport garantissent lÕindŽpendance opŽrationnelle du dŽpartement des analyses 

de lÕAgence fran•aise de lutte contre le dopage, conformŽment aux exigences du standard 

international pour les laboratoires de lÕagence mondiale antidopage, laquelle lÕa, au 

demeurant, agrŽŽ È132. 

 
72.! Lorsque le laboratoire re•oit la demande dÕanalyse, il doit recueillir deux flacons133 

portant un numŽro dÕidentification. Il analyse uniquement le premier flacon, cÕest ˆ dire 

le flacon A. Le flacon B est conservŽ car son utilisation peut •tre utile ultŽrieurement. Si 

les flacons re•us ne sont pas anonymes, le laboratoire ne proc•de pas aux analyses en 

vertu de lÕarticle R. 232-43 du Code du sport. 

 
Le flacon va subir selon le cas jusquÕˆ deux analyses. La premi•re a pour but dÕŽliminer 

les flacons qui sont nŽgatifs en effectuant une recherche de plusieurs substances 

prohibŽes. Dans ce cas, les Žchantillons subissent un dŽpistage rapide, cÕest-ˆ -dire une 

recherche systŽmatique par plusieurs procŽdures, des substances prohibŽes. Si le rŽsultat 

est nŽgatif le flacon nÕest plus sujet ˆ recherche et il est donc considŽrŽ que le sportif nÕa 

pas fait usage de substances ou mŽthodes interdites.  

 
Pour les flacons rŽvŽlant la prŽsence dÕun produit prohibŽ, ou suspect, le laboratoire va 

procŽder ˆ une deuxi•me analyse appelŽe lÕanalyse de confirmation. Cette confirmation 

va permettre dÕidentifier prŽcisŽment la substance qui a ŽtŽ dŽtectŽe dans lÕŽchantillon du 

sportif.  

 
 

B Ð RŽsultat de lÕanalyse du prŽl•vement par les laboratoires antidopage 
 
 
73.! Deux situations peuvent se prŽsenter pour le sportif, ou lÕanimal, lorsque lÕanalyse est 

effectuŽe : soit elle se rŽv•le positive soit lÕanalyse est nŽgative. Dans les deux cas un 

rapport est transmis au prŽsident de lÕAFLD et ˆ la fŽdŽration du sportif134 ou de 

lÕanimal135. 

                                                
132 CE, 2i•me et 7i•me chambres rŽunies, 23 dŽcembre 2016, Traby c/ Agence fran•aise de lutte contre le dopage, 
n¡398074 : Jurisdata : 2016-028203 
 
133 Flacon A et Flacon B. 
 
134 Article R. 232-65 du Code du sport 
 
135 Article R. 241-12 du Code du sport 
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Lorsque lÕanalyse est nŽgative, le sportif ne recevra aucune notification du rŽsultat. En 

effet lÕarticle R. 232-65 du Code du sport dispose que Ç seul le rŽsultat dÕanalyse sportif 

positif est notifiŽ (É) È. NŽanmoins, le sportif peut formuler une demande par Žcrit ˆ la 

fŽdŽration aupr•s de laquelle il est licenciŽ, ou ˆ lÕAFLD, pour recevoir une notification 

Ç du rŽsultat de lÕanalyse lorsque celui-ci est nŽgatif È. 

 
Lorsque le rŽsultat est positif, le sportif re•oit une notification. Cette notification, ainsi 

que les dŽcisions prises, vont Žgalement •tre transmises au prŽleveur. 

 
Dans tous les cas les Žchantillons analysŽs sont conservŽs pendant dix ans Ç ̂  compter de 

la date de la premi•re analyse È, en vertu de lÕarticle R. 232-66 du Code du sport, lorsque 

le contr™le a eu lieu sur un sportif participant ˆ une manifestation internationale, une 

compŽtition sportive qui permet la dŽlivrance de titres nationaux, ou encore sur un sportif 

soumis ˆ lÕobligation de localisation. Le dŽlai peut •tre ŽcourtŽ ˆ condition que le coll•ge 

de lÕAFLD prenne une dŽcision en ce sens. Finalement, le dŽlai de conservation est 

interrompu pendant Ç tout acte dÕinstruction ou de poursuite È. Les rŽcentes rŽvŽlations 

de faits de dopage commis par des sportifs lors des JO de PŽkin ou de Londres dŽmontrent 

lÕutilitŽ de cette mŽthode. Lors dÕune premi•re vague de Ç retesting È le recours par 23 

athl•tes ayant gagnŽ une mŽdaille aux JO de PŽkin ̂  une substance et/ou mŽthode inscrite 

sur la liste des interdictions a ŽtŽ mis ˆ jour136. Il appartient ˆ lÕautoritŽ compŽtente 

dÕouvrir une procŽdure disciplinaire ˆ leur encontre. 

 
74.! Il faut signaler quÕen mati•re de lutte contre le dopage animal, lÕarticle R. 241-11 du Code 

du sport prŽvoit que lÕŽchantillon peut •tre conservŽ mais nÕindique aucunement la durŽe 

de conservation. Il serait intŽressant dÕaligner la durŽe de conservation avec celle 

applicable en mati•re de lutte contre le dopage des sportifs. LÕŽchantillon peut faire 

lÕobjet dÕune analyse de contr™le, cÕest-ˆ -dire dÕune analyse sur le deuxi•me 

conditionnement, qui Ç est de droit si elle est demandŽe È par le responsable de lÕanimal, 

le propriŽtaire ou lÕentra”neur.  

 
  

                                                
136 StŽphane Mandard, Dopage : 98 athl•tes des JO de PŽkin et Londres positifsÉen 2016, 22 juillet 2016, Le 
monde, consultable sur www.lemonde.fr 
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Section II : La remise en cause de la nŽcessitŽ dÕun contr™le antidopage Ç direct È 
 
 
76.! Dans le cas dÕun contr™le antidopage dit Ç direct È, il a ŽtŽ vu que la dŽtection se fait en 

se basant sur le prŽl•vement qui est ensuite analysŽ par les laboratoires. Cela signifi e que 

lorsque le sportif recourt ˆ des substances et/ou des mŽthodes interdites ˆ un temps ÔtÕ 

mais que le corps a eu le temps dÕŽliminer la prŽsence du ou des produits, alors le sportif 

ne sÕexpose ˆ aucune sanction. Les personnes souhaitant transgresser les r•gles ont donc 

adoptŽ des programmes spŽcifiques pour que, au moment du prŽl•vement, il nÕy ait plus 

aucune trace du produit dans leurs organismes. Mais si les mŽthodes de dopage ont 

ŽvoluŽ, il faut souligner que la lutte contre ces techniques sÕest Žgalement intensifiŽ. CÕest 

dans le cadre de cette intensification de la lutte contre le dopage que deux nouvelles 

notions ont ŽtŽ introduites en droit fran•ais. 

 
DÕune part, il sÕagit de lÕobligation de localisation, une procŽdure obligatoire pour un 

certain nombre de sportifs qui doit permettre de contr™ler un sportif nÕimporte o• et 

nÕimporte quand, dans lÕoptique dÕaugmenter la pression sur ceux qui recourraient ˆ des 

substances interdites. (Paragraphe I ) 

 
DÕautre part, il sÕagit du profil biologique du sportif, qui est certainement lÕinnovation la 

plus attendue. LÕidŽe est de crŽer une banque de donnŽes dÕinformations biologiques dÕun 

sportif afin de pouvoir dŽtecter un dopage indirect gr‰ce ˆ la mise en place de seuils 

individuels.  (Paragraphe II ) 

 
 

Paragraphe I : LÕobligation de localisation et le sportif professionnel  
 
 
77.! LÕobligation de localisation auquel peut •tre soumis le sportif est un syst•me relativement 

rŽcent qui existe et est reconnu par le droit du sport fran•ais depuis dix ans. Pour 

comprendre lÕimportance que reprŽsente cette notion pour le futur, il faut commencer par 

Žtudier la mani•re dont elle sÕest mise en place en France apr•s avoir ŽtŽ crŽŽe par lÕAMA. 

(I ) Les observateurs extŽrieurs estiment que lÕobligation de localisation a une valeur 

essentielle dans le cadre dÕune lutte efficace contre le dopage. Les sportifs nÕont pas 

adoptŽ le m•me enthousiasme face ˆ cette nouvelle mŽthode car certains estiment quÕelle 

porte atteinte ˆ leurs droits fondamentaux. Il convient de procŽder ˆ lÕŽtude des 

consŽquences quÕimplique lÕobligation de localisation pour les sportifs. (II ) 
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I Ð La mise en place de lÕobligation de localisation en droit fran•ais 

 
 
78.! La mise en place de lÕobligation de localisation nÕa pas ŽtŽ simple. Ainsi, il a ŽtŽ 

nŽcessaire de justifier son introduction au sein de la lŽgislation fran•aise. (A) Apr•s avoir 

rŽalisŽ cette Žtude thŽorique de la notion, il est essentiel dÕobserver les obligations du 

sportif en la mati•re. (B) 

 
 

A Ð La crŽation de lÕobligation de localisation  
 
 
79.! LÕobligation de localisation a ŽtŽ crŽŽe par lÕAMA137 pour faire face aux Žvolutions du 

dopage. (1) Mais la notion, mise en place par un organisme international Žtranger, ne 

pouvait produire des effets dans un pays, sous peine pour ce dernier de perdre sa 

souverainetŽ. LÕintroduction de la notion en droit fran•ais a donc nŽcessitŽ quelques 

ajustements. (2) 

 
 

1.! LÕintroduction de la notion pour faire face aux Žvolutions du dopage 
 
 
80.! LÕŽtude de lÕhistoire de la lutte contre le dopage fait appara”tre que les Žvolutions 

essentielles ont souvent ŽtŽ une rŽponse ˆ la dŽcouverte dÕune affaire de dopage. Il est 

ainsi possible de citer la mort de Tom Simpson en 1968, qui a dŽbouchŽ sur les prŽmices 

de la lutte contre le dopage en France, ou encore lÕaffaire Festina de 1998 qui a engendrŽ, 

ou du moins accŽlŽrŽ, la crŽation de lÕAMA. 

 
81.! Si ces Žvolutions sont louables, il est vite apparu que la lutte ne pouvait •tre efficace que 

si elle Žvoluait sans cesse pour faire face ˆ lÕinventivitŽ des sportifs. LÕaffaire 

Armstrong138, ou encore plus rŽcemment lÕaffaire des JO dÕhiver de Sotchi, dŽmontrent 

que m•me avec lÕensemble des r•gles mises en place, il Žtait toujours possible de tricher 

en jouant sur les facteurs Ç temps È et Ç espace È. 

 

                                                
137 Le syst•me a ŽtŽ introduit dans le premier Code mondial antidopage de 2003. 
 
138 USADA, United States Anti-Doping Agency v/ Lance Armstrong, 10 octobre 2012, consultable sur 
www.cyclinginvestigation.usada.org 
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Le facteur Ç temps È concerne la stratŽgie adoptŽe par certains sportifs, qui consiste ˆ 

recourir ˆ des substances ou mŽthodes interdites en dehors des compŽtitions. Cela permet 

dÕaugmenter lÕintensitŽ de leurs entra”nements et donc de progresser physiquement. Il  

leur suffit dÕarr•ter dÕutiliser ces substances ou mŽthodes suffisamment longtemps avant 

le dŽbut de la compŽtition pour en Žliminer toutes les traces. Si le sportif pense sÕexposer 

ˆ un contr™le positif, il nÕest pas rare que ce dernier ait recours ˆ des produits masquants, 

comme des diurŽtiques. Dans ce cas, si lÕONAD nÕagit pas rapidement, le sportif pourrait 

prendre des produits dopants suivis dÕun masquant, ce qui emp•cherait de constater 

lÕutilisation de produits dopants. 

 
Le facteur Ç espace È est Žgalement important. Avant lÕintensification de la lutte 

antidopage, il nÕŽtait pratiquement possible de contr™ler un sportif que lors de ses 

participations ˆ une compŽtition. Outre le fait quÕen fonction de la discipline, un sportif 

peut •tre constamment en dŽplacement, ˆ lÕinstar des joueurs de tennis ou des cyclistes, 

il nÕy avait surtout aucune obligation de signaler sa prŽsence. Il suffisait donc au sportif 

de dispara”tre du circuit de compŽtition pour •tre en Ç sŽcuritŽ È et pouvoir recourir ˆ une 

mŽthode de dopage avant de revenir sans •tre inquiŽtŽ. 

 
82.! CÕest donc pour rŽpondre ˆ ces impŽratifs que lÕobligation de localisation a ŽtŽ introduite. 

Le sportif, dŽsignŽ sous certaines conditions, doit fournir des informations sur sa prŽsence 

dans un lieu prŽcis suffisamment t™t pour permettre aux organisations nationales 

antidopage de mettre en place des contr™les dans nÕimporte quel lieu et ˆ nÕimporte quel 

moment. Il sera vu que cette r•gle gŽnŽrale doit •tre nuancŽe pour ne pas remettre en 

cause les droits fondamentaux des sportifs. 

 
 

2.! LÕintroduction de la notion dÕobligation de localisation en droit fran•ais 
 
 
83.! Tout dÕabord, il convient de rappeler que cÕest lÕAMA qui a crŽŽ le syst•me appelŽ le 

Ç whereabouts È. Le principe para”t tr•s simple et, comme le remarque le CMA, Ç les 

contr™les inopinŽs hors compŽtition constituent lÕŽlŽment clŽ dÕun dispositif antidopage 

efficace È139. LÕarticle 14.3 du CMA de 2003 disposait ainsi que Ç les sportifs identifiŽs 

par leur fŽdŽration internationale ou leur organisation nationale antidopage comme 

                                                
139 Commentaire de lÕarticle 2.4 du CMA 
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appartenant ˆ un groupe cible de sportifs soumis aux contr™les antidopage hors 

compŽtition, sont tenus de fournir des renseignements prŽcis et actualisŽs sur leur 

localisation È. Si le syst•me para”t simple, plusieurs difficultŽs sont apparues. 

 
DÕabord, dÕun point de vue lŽgislatif il Žtait inimaginable quÕun organisme international 

indŽpendant puisse Ždicter des r•gles qui seraient ensuite intŽgrŽes directement par les 

Etats dans leurs lŽgislations sans lÕassimiler ˆ une perte de leur souverainetŽ. CÕest la 

raison pour laquelle un temps dÕadaptation a ŽtŽ demandŽ pour permettre lÕintŽgration de 

ces r•gles dans lÕensemble des lŽgislations concernŽes. Cette pŽriode de flottement a 

provoquŽ une absence de reconnaissance mutuelle des contr™les manquŽs par les sportifs 

entre les diffŽrentes fŽdŽrations internationales et entre les Etats. 

 
DÕautre part, les organisations antidopage ont adoptŽ ces r•gles mais lÕAMA a octroyŽ 

une grande libertŽ sur certains points, et en particulier sur les effets dÕun contr™le positif. 

Les sanctions variaient donc dÕun cas ˆ un autre en fonction de quelle organisation 

antidopage Žtait responsable du contr™le. LÕabsence dÕune reconnaissance mutuelle des 

contr™les manquŽs et la diversitŽ des sanctions140 ont ensuite disparu gr‰ce ˆ lÕadoption, 

par lÕensemble des signataires du CMA, dÕune m•me rŽglementation. 

 
84.! En France, le syst•me a pris le nom Ç dÕobligation de localisation È, introduite avec la loi 

du 5 avril 2006141 qui a insŽrŽ lÕarticle L. 232-15 au sein du Code du sport. Cet article 

prŽvoit que les sportifs doivent, dans le cadre de cette obligation de localisation, Ç fournir 

des renseignements prŽcis et actualisŽs sur leur localisation permettant la rŽalisation des 

contr™les È. Les modalitŽs de mise en place de cette obligation de localisation ont ŽtŽ 

fixŽes par la dŽlibŽration n¡54 rectifiŽe du 12 juillet et 18 octobre 2007142. Il sera constatŽ 

que cette obligation de localisation ne sÕimpose pas ˆ lÕensemble des sportifs et que ces 

derniers devront fournir un ensemble dÕinformations sensibles.  

 

                                                
140 Selon les dires dÕOlivier Niggli pendant la table ronde qui portait sur Ç la localisation des sportifs inscrits dans 
les groupes cibles È lors du 12i•me colloque national de prŽvention et de lutte contre le dopage du 2 et 3 mars 2012 
 
141 Loi n¡2006-405 du 5 avril 2006 relative ˆ  la lutte contre le dopage et ˆ  la protection de la santŽ des sportifs 
 
142 DŽlibŽration n¡54 rectifiŽe des 12 juillet 2007 et 18 octobre 2007 portant modalitŽs de transmission et de gestion 
des informations de localisation des sportifs faisant lÕobjet de contr™les individualisŽs et de sanctions en cas de 
manquement 
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85.! Concernant les informations que le sportif doit fournir, il faut souligner que le lŽgislateur 

est intervenu pour les protŽger. Les sportifs disposent de la libertŽ de fournir les 

informations requises par voie Žcrite, mais, par facilitŽ, ils ont en gŽnŽral recours au 

programme informatique Ç ADAMS È143. Le serveur de ce programme Žtant situŽ au 

Canada, la question est de savoir si cette transmission dÕinformations vers un autre pays 

ne constitue pas une atteinte ˆ la vie privŽe du sportif.  

 
LÕarticle L. 232-15 du Code du sport prŽvoit que si le traitement informatisŽ de ces 

informations doit •tre validŽ par lÕAFLD, il est Žgalement nŽcessaire que la CNIL144 rende 

un avis sur la question. Par une dŽlibŽration en date du 25 avril 2007145, la CNIL a prŽcisŽ 

que le traitement automatisŽ ne pourra concerner que les sportifs soumis ˆ une obligation 

de localisation, mais aussi que le syst•me informatique146 ne fait que transfŽrer ces 

donnŽes vers le Canada. Or, elle rappelle que la Commission europŽenne a reconnu le 

niveau de protection des communications avec le Canada comme Žtant adŽquat dans sa 

dŽcision n¡ 2002/2/CE en date du 20 dŽcembre 2001147. La CNIL estime que cette 

dŽcision de la Commission europŽenne, au vu de lÕarticle 69 de la loi du 6 janvier 1978148, 

implique quÕelle nÕa pas ˆ donner son autorisation.  Elle rappelle Žgalement que la 

quantitŽ dÕinformations doit •tre limitŽe Ç aux informations relatives ˆ lÕidentitŽ des 

sportifs, ˆ leur emploi du temps, et au lieu de leurs entra”nements ou des manifestations 

auxquelles ils participent È. Les donnŽes en question ne doivent •tre accessibles quÕaux 

personnes qui ont une autorisation et aux sportifs eux-m•mes. LÕarticle 16 de la 

dŽlibŽration n¡ 54 de lÕAFLD prŽvoit dÕailleurs que ces informations puissent •tre 

transmises ˆ lÕAMA ou aux fŽdŽrations internationales dont dŽpend le sportif. En rŽalitŽ, 

la CNIL, dans cet avis, a vŽrifiŽ les m•mes points que ceux quÕelle a vŽrifiŽs lors de la 

                                                
143 Syst•me dÕadministration et de gestion antidopage 
 
144 Commission nationale de lÕinformatique et des libertŽs 
 
145 DŽlibŽration n¡ 2007-062 du 25 avril 2007 de la Commission nationale de lÕinformatique et des libertŽs, portant 
avis sur un projet de dŽlibŽration de lÕAgence fran•aise de lutte contre le dopage autorisant le traitement automatisŽ 
des donnŽes relatives ˆ la localisation des sportifs soumis ˆ des contr™les individualisŽs. 
 
146 ADAMS 
 
147 DŽcision de la Commission du 20 dŽcembre 2001 constatant, conformŽment ˆ la directive 95/46/CE du 
Parlement europŽen et du Conseil, le niveau de protection adŽquat des donnŽes ˆ caract•re personnel assurŽ par la 
loi canadienne sur la protection des renseignements personnels et les documents Žlectroniques [notifiŽe sous le 
numŽro C(2001) 4539] 
 
148 Loi n¡78-17 du 6 janvier 1978 relative ˆ  lÕinformatique, aux fichiers et aux libertŽs 
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mise en place du PBS. Suite ˆ lÕavis de la CNIL susvisŽ, lÕAFLD a pris la dŽcision 

dÕautoriser le traitement automatisŽ des donnŽes le 7 juin 2007149, et donc la mise en place 

de lÕobligation de localisation du sportif par le biais de lÕADAMS.  

 
 

B Ð LÕusage de lÕobligation de localisation en France 
 
 
86.! LÕobligation de localisation est, de par ses contraintes, actuellement impossible ˆ imposer 

ˆ lÕensemble des sportifs. Une procŽdure spŽcifique concernant le choix des sportifs qui 

devront respecter cette obligation a donc ŽtŽ mise en place. (1) LÕutilisation m•me du 

syst•me dit Ç ADAMS È nŽcessite de fournir un nombre dÕinformations qui doivent 

permettre aux ONAD dÕagir librement (2). 

 
 

1.! La dŽsignation des sportifs du groupe cible 
 
 
87.! La dŽlibŽration n¡54150 comprend 17 articles qui organisent la mani•re dont la 

gŽolocalisation va •tre gŽrŽe par lÕAFLD. Dans son article 1er, la dŽlibŽration prŽvoit que 

ce soit le directeur des contr™les de lÕAgence qui dŽsigne les sportifs qui seront soumis ˆ 

lÕobligation de localisation.  

 
Concernant la compŽtence du directeur il faut noter quÕelle a ŽtŽ remise en question. En 

effet, dans une dŽcision du 10 octobre 2012151, le Conseil dÕEtat a annulŽ la dŽsignation 

dÕun sportif sur la liste du groupe cible. En effet, ce sportif avait ŽtŽ choisi par le directeur 

du dŽpartement des contr™les de lÕAFLD. Or, comme lÕont justement fait remarquer les 

juges, lÕarticle L. 232-15 du Code du sport prŽvoit que cette compŽtence soit exercŽe par 

lÕAFLD. De plus, lÕarticle L. 232-5 du Code du sport dispose que Ç les missions de 

lÕagence sont exercŽes par le coll•ge, sauf disposition contraire È. Ces deux articles 

permettent dÕaffirmer que la dŽsignation doit se faire par le coll•ge de lÕAFLD et que le 

                                                
149 DŽlibŽration n¡53 du 7 juin 2007 autorisant le traitement automatisŽ des donnŽes relatives ˆ  la localisation des 
sportifs soumis ˆ  des contr™les individualisŽs. 
 
150 DŽlibŽration n¡54 rectifiŽe des 12 juillet 2007 et 18 octobre 2007 portant modalitŽs de transmission et de gestion 
des informations de localisation des sportifs faisant lÕobjet de contr™les individualisŽs et de sanctions en cas de 
manquement 
 
151 CE, 2i•me et 7i•me sous-sections rŽunies, 10 octobre 2012, Delhomme, Boubaiou, Gille, Tebani, Corosine, 
Darrigand, Patiejunas, Fein c/ Agence fran•aise de lutte contre le dopage, n¡357097 : JurisData : 2012-023380 
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choix effectuŽ par le directeur du dŽpartement des contr™les Žtait donc illŽgal. Suite ˆ 

cette dŽcision, lÕAFLD a modifiŽ lÕarticle R. 232-11 du Code du sport pour donner 

compŽtence au directeur des contr™les152. 

 
Il faut savoir que le choix des sportifs ne peut porter que sur certaines catŽgories. Il peut 

sÕagir dÕun individu inscrit sur une des listes des sportifs de haut-niveau ou des sportifs 

espoirs, mais il peut aussi sÕagir de sportifs professionnels qui sont licenciŽs aupr•s dÕune 

fŽdŽration sportive qui doit obligatoirement •tre agrŽŽe. Enfin les sportifs ayant fait 

lÕobjet dÕune sanction disciplinaire sur les trois derni•res annŽes peuvent Žgalement •tre 

dŽsignŽs.  

 
88.! Lorsque le directeur a fait son choix, il appartient ˆ lÕAFLD dÕinformer les sportifs, par 

lettre recommandŽe avec demande dÕavis de rŽception, quÕils sont dans lÕobligation de 

transmettre les informations qui permettant de les localiser lorsquÕun contr™le devra •tre 

effectuŽ. La lettre doit respecter un certain formalisme : il faut indiquer aux sportifs quÕils 

peuvent faire lÕobjet de contr™les individualisŽs, mais il faut Žgalement reproduire les 

articles L.232-5, L. 232-15, et R. 232-86 ˆ R. 232-98 du Code du sport. Enfin, cette lettre 

doit contenir une copie de la dŽlibŽration n¡54 de lÕAFLD.  

 
LÕAFLD doit Žgalement rappeler les consŽquences du non-respect de la transmission de 

ces informations par le sportif. Ainsi, la non-transmission ou une transmission 

insuffisante vaudront un avertissement au sportif. Nous verrons ultŽrieurement que trois 

avertissements sont considŽrŽs comme un Ç no show È ce qui peut dŽboucher sur les 

m•mes sanctions que celles applicables ˆ un fait de dopage avŽrŽ. 

 
89.! D•s la notification par lÕAFLD, le sportif doit se soumettre ˆ lÕobligation de localisation 

et subir ses effets. NŽanmoins, lÕarticle 14 de la dŽlibŽration n¡54 prŽvoit que le directeur 

peut dŽcider de retirer le sportif du groupe cible. Il devra alors informer le sportif de sa 

dŽcision par lettre recommandŽe avec demande dÕavis de rŽception. De plus, lÕarticle 15 

de la m•me dŽlibŽration prŽvoit deux autres possibilitŽs pour permettre au sportif de 

dŽroger ˆ son obligation de localisation. Soit le sportif prend la dŽcision dÕarr•ter le sport 

                                                
152 DŽlibŽration n¡250 du 11 octobre 2012 tendant ˆ  la modification de lÕarticle R. 232-11 du code du sport afin 
de lui permettre de donner compŽtence au directeur des contr™les pour la dŽsignation des sportifs appartenant au 
groupe cible 
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en compŽtition, soit le sportif nÕappartient plus ˆ la catŽgorie de sportifs qui permet dÕ•tre 

dŽsignŽ parmi le groupe cible. 

 
La premi•re solution, extr•me, est reprise ˆ lÕarticle L. 232-15-1 du Code du sport, qui 

prŽvoit que lorsque le sportif prend la dŽcision dÕarr•ter le sport en compŽtition, il doit 

informer lÕAFLD de son Žventuelle intention de reprendre de nouveau la compŽtition. En 

effet, sÕil sÕagit dÕun sportif inscrit sur la liste des sportifs de haut niveau, sur la liste des 

sportifs espoirs, ou dÕun sportif professionnel licenciŽ dÕune fŽdŽration agrŽŽe, il peut de 

nouveau •tre dŽsignŽ si le dŽlai entre la fin de sa carri•re et sa reprise est de moins de 

trois ans. Il faut souligner que le sportif nÕaura pas le droit de participer, sauf autorisation 

par lÕAMA, ˆ une manifestation sportive internationale durant les six premiers mois apr•s 

quÕil aura notifiŽ lÕAFLD de son intention de reprendre la compŽtition. 

 
La deuxi•me dŽrogation concerne un sportif qui Žtait par exemple reconnu comme Žtant 

un professionnel licenciŽ aupr•s dÕune fŽdŽration agrŽŽe. Mais sÕil nÕest plus inscrit sur 

la liste alors au bout de trois ans il ne peut plus •tre dŽsignŽ. 

 
 

2.! La transmission des informations par le sportif ˆ lÕAFLD 
 
 
90.! Les contr™les que peut exŽcuter lÕAFLD sont prŽvus au sein de lÕarticle L. 232-5 du Code 

du sport. Pour lÕensemble des sportifs, il a ŽtŽ vu que cela concernait surtout les contr™les 

pendant et autour dÕune manifestation sportive, ainsi que les pŽriodes dÕentra”nement. 

Mais le m•me article dispose Žgalement que lÕAFLD Ç pour les sportifs constituant le 

groupe cible mentionnŽ ˆ lÕarticle L. 232-15, [É] diligente en outre les contr™les hors 

les manifestations sportives et les pŽriodes dÕentra”nement È.  Les modalitŽs de 

fonctionnement prŽcises sont contenues au sein de la dŽlibŽration n¡54 de lÕAFLD153. 

 
91.! LÕarticle 2 de la dŽlibŽration prŽvoit que les informations fournies par le sportif doivent 

permettre de dŽterminer sa localisation du sportif ˆ chaque instant afin de pouvoir 

effectuer des prŽl•vements. Le sportif dispose de deux mois, ˆ partir de lÕinstant o• il est 

informŽ quÕil est sŽlectionnŽ pour faire partie des sportifs soumis ˆ lÕobligation de 

localisation, pour effectuer sa premi•re transmission dÕinformations. LÕarticle prŽvoit 

                                                
153 DŽlibŽration n¡54 rectifiŽe des 12 juillet 2007 et 18 octobre 2007 portant modalitŽs de transmission et de gestion 
des informations de localisation des sportifs faisant lÕobjet de contr™les individualisŽs et de sanctions en cas de 
manquement 
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Žgalement que les informations sont recueillies tous les trimestres. Ainsi un sportif doit 

transmettre les informations journali•res pour le trimestre ̂  venir au plus tard quinze jours 

avant le dŽbut de ce trimestre.  

 
La transmission des donnŽes se fait soit par le sportif lui-m•me soit par son reprŽsentant 

lŽgal154, soit par la personne de son choix. Dans ce dernier cas, le directeur du dŽpartement 

des contr™les de lÕAFLD doit •tre informŽ par lettre recommandŽe avec accusŽ de 

rŽception. LÕarticle 4 de la dŽlibŽration rappelle quÕil faut distinguer la dŽlŽgation du 

pouvoir de transmission et la responsabilitŽ du sportif. En effet, m•me lorsque la 

dŽlŽgation de pouvoir ̂  une personne de choix est valable, le sportif reste seul responsable 

en cas dÕerreur. 

 
92.! Pour transmettre lÕinformation, il suffit de faire parvenir un formulaire type complŽtŽ par 

lettre recommandŽe avec accusŽ de rŽception, par tŽlŽcopie ou courriel Žlectronique, le 

plus simple restant de recourir au syst•me ADAMS. Pour ce faire, le sportif doit 

demander aupr•s de lÕAFLD de lui ouvrir un compte. LÕAFLD va lui envoyer, par lettre 

recommandŽe avec demande dÕavis de rŽception, un nom dÕutilisateur ainsi quÕun mot de 

passe qui va lui permettant de se connecter.  

 
Si lÕemploi du temps du sportif change, il doit contacter lÕAFLD pour lÕinformer de cette 

modification. Cette possibilitŽ est prŽvue ˆ lÕarticle 7 qui impose que le sportif informe 

lÕAFLD par le biais dÕun formulaire type Ç au plus tard la veille de la date effective, avant 

17 heures È. Il peut informer lÕAFLD par lettre recommandŽe avec demande dÕavis de 

rŽception, par tŽlŽcopie, par courriel Žlectronique ou en actualisant les informations sur 

le syst•me ADAMS. Dans des cas exceptionnels, le sportif pourra demander une 

modification de lÕinformation jusquÕau dŽbut du crŽneau horaire retenu. 

 
93.! Le point le plus dŽlicat des conditions dÕutilisation est prŽvu ̂  lÕarticle 3. Selon cet article, 

chaque sportif doit choisir un crŽneau dÕune heure par jour durant lequel il se met ˆ 

disposition de lÕAFLD pour •tre contr™lŽ. Il faut signaler quÕun contr™le ne peut en 

principe avoir lieu quÕentre six heures et vingt-trois heures155. Ce principe souffre 

                                                
154 Il  peut Žgalement sÕagir de la personne investie de lÕautoritŽ parentale. 
 
155 DŽlibŽration n¡2015-136 JUR du 16 dŽcembre 2015 portant modification des dŽlibŽrations n¡54 rectifiŽe et 
n¡138 aux fins de mise en conformitŽ avec les principes du nouveau code mondial antidopage : avant cette 
dŽlibŽration il nÕŽtait possible de rŽaliser un contr™le antidopage dans ce cadre quÕentre six heures et vingt-une 
heures.  



CHAPITRE I  : LA RECONNAISSANCE SCIENTIFIQUE DU DOPAGE SPORTIF  
 

 

 - 74 - 

pourtant de deux exceptions :  

 
-! Il est possible de contr™ler en dehors des crŽneaux horaires dŽterminŽs par le sportif, 

lorsque celui-ci est prŽsent sur un lieu ouvert au public, lorsquÕil participe ˆ une 

manifestation ou lors dÕun entra”nement ; 

 
-! Il est possible de contr™ler un sportif entre vingt-trois heures et six heures du matin ̂ 

son domicile ou son lieu dÕhŽbergement en vertu des articles L. 232-14-1 ˆ L.232-14-

5 du Code du sport lorsquÕil Ç existe ˆ lÕencontre du sportif des soup•ons graves et 

concordants quÕil a contrevenu ou va contrevenir aux dispositions du prŽsent chapitre 

et un risque de disparition des preuves È. 

 
Cette derni•re exception est issue du CMA 2017 dont lÕarticle 5.2 a ŽtŽ modifiŽ. Elle est 

nŽanmoins tr•s encadrŽe et finalement il convient de sÕinterroger sur lÕutilitŽ de cette 

mesure. En effet, il faut obtenir lÕaccord du sportif susceptible dÕ•tre concernŽ par ce type 

de contr™le. Ce dernier dispose dÕun dŽlai dÕun mois pour donner son accord pour se 

soumettre ˆ une telle contrainte. Le prŽl•vement pourra avoir lieu pendant une durŽe de 

trois mois apr•s lÕobtention du consentement. En cas dÕabsence de consentement, le 

directeur du dŽpartement des contr™les de lÕAFLD, une ONAD Žtrang•re compŽtente ou 

un organisme international compŽtent peuvent saisir Ç le juge des libertŽs et de la 

dŽtention du tribunal de grande instance dans le ressort duquel sÕeffectue le contr™le È. 

LÕoriginalitŽ est que cette demande peut Žgalement concerner un sportif qui 

nÕappartiendrait pas au groupe cible lorsque ce dernier participe ˆ une manifestation 

sportive internationale. LÕordonnance du juge doit obligatoirement contenir le type de 

prŽl•vement qui pourra •tre effectuŽ sur le sportif dŽsignŽ. Finalement, un sportif qui 

refuse un tel contr™le pourra •tre sanctionnŽ de mani•re administrative. 

 
94.! Il sera vu que lÕobligation de localisation a dŽjˆ fait lÕobjet de dŽbats houleux quant ˆ sa 

lŽgalitŽ face aux droits fondamentaux dÕun sportif. En lÕesp•ce, la r•gle qui permet un 

contr™le nocturne soul•ve des questions sur son utilitŽ. En effet, il faut se demander quelle 

est lÕutilitŽ dÕune telle rŽglementation lorsquÕil est nŽcessaire dÕobtenir lÕautorisation du 

sportif au prŽalable et que celui-ci dispose dÕun dŽlai dÕun mois pour rŽpondre. En rŽalitŽ, 

vu la lourdeur de la procŽdure il est facile dÕaffirmer que le sportif sait ˆ lÕavance quÕil 

sera contr™lŽ dans les trois mois, ce qui lui permet donc de prendre ses dispositions. 

Ensuite, si, jusquÕˆ maintenant, la question de lÕatteinte ˆ la vie privŽe ou encore ˆ la 
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libertŽ dÕaller et venir pouvait se justifier, il faut se demander si cette nouvelle r•gle nÕest 

pas trop contraignante. Le sportif pourrait, en principe, •tre contr™lŽ toute la journŽe et 

toute la nuit si les autoritŽs le dŽcidaient. LÕintŽr•t majeur de cette r•gle rŽside dans la 

pression psychologique qui p•se sur le sportif pendant trois mois. En effet, il y a de fortes 

chances quÕˆ lÕidŽe de pouvoir •tre potentiellement contr™lŽ par surprise, le sportif prŽf•re 

rester dans la lŽgalitŽ.  

 
 

II Ð Les consŽquences de lÕobligation de localisation pour les sportifs 
 
 
95.! LÕobligation de localisation ne saurait produire un effet bŽnŽfique dans le cadre de la lutte 

contre le dopage si aucune contrainte nÕexistait. (A) En pratique, m•me si la plupart des 

sportifs militent pour ce syst•me et quÕil est plut™t bien acceptŽ, certains ont tentŽ de 

remettre en cause lÕobligation de localisation car ils estiment que les atteintes aux droits 

fondamentaux sont disproportionnŽes. (B) 

 
 

A Ð Les consŽquences en cas de non-respect de lÕobligation de localisation 
 
 
96.! Afin de permettre ˆ lÕobligation de localisation dÕ•tre une arme efficace, il est nŽcessaire 

de prŽvoir des sanctions dissuasives. Mais avant dÕarriver au stade des sanctions, il faut 

Žtudier les consŽquences dÕun manquement ˆ lÕobligation de localisation qui peut 

entra”ner lÕouverture dÕune procŽdure disciplinaire ˆ lÕencontre du sportif concernŽ. (1) 

Ce manquement est difficilement contestable devant les juridictions Žtatiques. (2)  
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1.! Du manquement ˆ un contr™le antidopage ˆ lÕouverture dÕune procŽdure 
disciplinaire 

 
 
97.! La procŽdure, en cas de non-respect de lÕobligation de localisation, est prŽvue par la 

dŽlibŽration n¡54 de lÕAFLD156. LÕarticle 9 de cette dŽlibŽration dŽfinit ainsi ce qui 

constitue un manquement ˆ lÕobligation de transmission.  

 
98.! Il faut distinguer trois cas : le premier est celui o• le sportif refuse de transmettre les 

informations, le deuxi•me est la transmission dÕinformations incompl•tes ou erronŽes 

emp•chant la rŽalisation dÕun contr™le, et finalement, le troisi•me cas est celui du sportif 

non prŽsent sur le lieu quÕil a indiquŽ lors de la transmission des informations. 

 
Lorsque le sportif ne transmet pas les informations, par refus ou par oubli, dans le dŽlai 

imparti, il est averti une premi•re fois par le biais dÕune notification transmise par lÕAFLD 

par lettre recommandŽe avec demande dÕavis de rŽception, dans laquelle les obligations 

du sportif sont rappelŽes. La mŽthodologie est identique lorsque le sportif a transmis des 

informations ne permettant pas dÕeffectuer de contr™les pendant le crŽneau horaire 

dŽterminŽ par le sportif. La date de notification retenue est soit la date de la signature par 

le sportif de lÕavis de rŽception, soit la date de la premi•re prŽsentation lorsque la lettre 

est retournŽe au si•ge de lÕAFLD. Si le sportif ne se soumet pas aux obligations dans les 

trois jours, lÕarticle 12 de la dŽlibŽration autorise lÕAFLD ˆ Žmettre un avertissement, 

toujours en recourant ˆ une lettre recommandŽe avec demande dÕavis de rŽception. Mais 

le sportif peut sÕobstiner dans son refus et lÕAFLD peut alors Ç dans un dŽlai de 7 jours 

ouvrables ˆ compter de la notification du prŽcŽdent avertissement È adresser un autre 

avertissement dans les m•mes conditions que prŽcŽdemment. 

 
La transmission incompl•te dÕinformations obligatoires est considŽrŽe, en vertu de 

lÕarticle L. 232-10 du Code du sport, comme une opposition du sportif Ç aux mesures de 

contr™le È.  

 
LÕarticle 9 de la dŽlibŽration traite du cas o• le sportif nÕest pas prŽsent sur le lieu quÕil a 

communiquŽ lorsquÕun prŽleveur se prŽsente pour rŽaliser un contr™le antidopage. Ce 

dernier a lÕobligation de rester trente minutes sur les lieux. Comme pour les deux premiers 

                                                
156 DŽlibŽration n¡54 rectifiŽe des 12 juillet 2007 et 18 octobre 2007 portant modalitŽs de transmission et de gestion 
des informations de localisation des sportifs faisant lÕobjet de contr™les individualisŽs et de sanctions en cas de 
manquement 
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cas, lorsque le manquement dÕun sportif ˆ son obligation de localisation est constatŽ, 

lÕAFLD va lÕen informer par lettre recommandŽe avec demande dÕaccusŽ de rŽception, 

qui est envoyŽe au domicile indiquŽ dans lÕADAMS pour la pŽriode concernŽe. La date 

prise en compte pour la procŽdure sera celle de la premi•re prŽsentation.  

 
Dans tous les cas, si un manquement, constatŽ par lÕAFLD, entra”ne un avertissement, il 

est alors possible de faire un nouveau contr™le, ˆ une autre date, pendant le crŽneau 

horaire fixŽ pour ce jour par le sportif. Mais si ce nouveau contr™le intervient avant que 

le sportif nÕait re•u son avertissement pour le premier contr™le manquŽ, alors le sportif 

ne pourra pas •tre sanctionnŽ sÕil manque le nouveau contr™le.  

 
99.! Ces manquements ˆ lÕobligation de localisation peuvent entra”ner lÕouverture dÕune 

procŽdure ˆ lÕencontre du sportif lorsque ce dernier comptabilise trois manquements sur 

une pŽriode de douze mois. JusquÕˆ lÕentrŽe en vigueur du CMA 2015, et la modification 

par lÕAFLD de la dŽlibŽration n¡54157, ce dŽlai Žtait de dix-huit mois. 

 
Ici encore, une critique peut •tre soulevŽe. Une lutte contre le dopage efficace passe 

forcŽment par le maintien dÕune pression accrue. En fonction dÕune multitude de facteurs 

tels que le type de sport, la saison sportive ou encore, et surtout, des moyens financiers 

dont dispose lÕAFLD, ou tout autre ONAD, le sportif nÕest pas forcŽment soumis ˆ 

beaucoup de contr™les tout au long de lÕannŽe. Si lÕhypoth•se de trois contr™les par annŽe 

est retenue cela signifie que le sportif peut avoir la tentation de calculer les risques en 

Žvitant plusieurs contr™les au bon moment. LÕimpression gŽnŽrale qui ressort de cette 

modification est quÕen adoptant des r•gles contradictoires au but recherchŽ, lÕobjectif de 

cette mesure ne sera jamais atteint. Une proposition pourrait •tre de remonter cette 

pŽriode et de la fixer ˆ vingt-quatre mois. 

 
100.! SÕil existe un doute sur lÕexistence dÕun manquement, alors le secrŽtaire gŽnŽral de 

lÕAFLD saisit le comitŽ dÕexperts, qui devra rendre un avis dans un dŽlai de 21 jours ˆ 

compter du moment o• il a ŽtŽ saisi en vertu de lÕarticle 6 de la dŽlibŽration n¡138 du 5 

novembre 2009. Puis la section juridique de lÕAFLD transmet ˆ la fŽdŽration du sportif 

                                                
157 DŽlibŽration n¡ 2014-145 du 3 dŽcembre 2014 du Coll•ge de lÕAFLD modifiant la dŽlibŽration n¡ 54 rectifiŽe 
des 12 juillet 2007 et 18 octobre 2007 portant modalitŽs de transmission et de gestion des informations de 
localisation des sportifs faisant l'objet de contr™les individualisŽs et de sanctions en cas de manquement. La 
dŽlibŽration n¡2015-136 du 16 dŽcembre 2015 portant modification des dŽlibŽrations n¡54 rectifiŽe et n¡138 aux 
fins de mise en conformitŽ avec les principes du nouveau code mondial antidopage a permis de modifier lÕarticle 
3 de la dŽlibŽration n¡54. 
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concernŽ un constat dÕinfraction pour que le sportif puisse •tre sanctionnŽ par cette 

fŽdŽration. Cette transmission a lieu apr•s dŽlibŽration du coll•ge de lÕAFLD. La 

procŽdure disciplinaire quÕengagera la fŽdŽration du sportif est prŽvue dans le r•glement 

disciplinaire type des fŽdŽrations sportives agrŽŽes relatif ˆ la lutte contre le dopage 

humain instaurŽ par le dŽcret n¡2011-58 du 13 janvier 2011158 et modifiŽ par le dŽcret 

n¡2016-84 du 29 janvier 2016159.  

 
LÕarticle 16 de ce r•glement type prŽvoit que lÕorgane disciplinaire aura, en vertu de 

lÕarticle L. 232-21 du Code du sport, dix semaines ˆ compter de la rŽception des 

informations par la fŽdŽration pour traiter la procŽdure disciplinaire. Lorsque lÕorgane 

disciplinaire ne prend aucune sanction, ou sÕil prend une sanction trop lŽg•re au gožt de 

lÕAFLD, cette derni•re dispose du droit dÕintervenir.  En effet, lÕarticle L. 232-22 3¡ du 

Code du sport dispose que lÕAFLD Ç peut rŽformer les dŽcisions prises en application de 

l'article L. 232-21. Dans ces cas, l'agence se saisit, dans un dŽlai de deux mois ˆ compter 

de la rŽception du dossier complet, des dŽcisions prises par les fŽdŽrations agrŽŽes. 

Lorsqu'elle intervient en cas de carence de l'instance disciplinaire fŽdŽrale d'appel, elle 

peut aggraver la sanction prononcŽe par la fŽdŽration È. 

 
Cette facultŽ de lÕAFLD a fait lÕobjet dÕune contestation. En effet, un judoka a manquŽ ˆ 

trois obligations de localisation. Ces manquements lui ont ŽtŽ notifiŽs par lÕAFLD qui, au 

bout de la troisi•me notification, a informŽ la fŽdŽration fran•aise de judo, jujitsu, kendo 

et disciplines associŽes. Cette derni•re a dŽcidŽ dÕinterdire au sportif en question de 

participer aux compŽtitions organisŽes ou autorisŽes par la fŽdŽration pendant une durŽe 

de trois mois. LÕAFLD sÕest saisie du dossier le 10 novembre 2010 et a estimŽ que la 

sanction nÕŽtait pas assez lourde. Elle a donc rŽformŽ la dŽcision rendue par la FŽdŽration 

fran•aise de judo, jujitsu, kendo et disciplines associŽes et infligŽ une sanction de neuf 

mois au sportif. Le sportif a alors saisi le Conseil dÕEtat en invoquant une atteinte au 

principe dÕimpartialitŽ car cÕest lÕAFLD qui a non seulement constatŽ les infractions mais 

Žgalement prononcŽ les sanctions sur la base de ces infractions. Le Conseil dÕEtat a, dans 

sa dŽcision du 8 fŽvrier 2012160, estimŽ Ç que, par principe, les stipulations de l'article 6 

                                                
158 DŽcret n¡ 2011-58 du 13 janvier 2011 relatif aux sanctions disciplinaires en mati•re de lutte contre le dopage 
 
159 DŽcret n¡2016-84 du 29 janvier 2016 relatif aux sanctions disciplinaires en mati•re de lutte contre le dopage 
 
160 CE, 2i•me sous-section, 08 fŽvrier 2012, Bonvoisin c/ Agence fran•aise de lutte contre le dopage, n¡350275 : 
JurisData : 2012-002695 
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de la convention europŽenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertŽs 

fondamentales ne font pas obstacle ˆ ce que l'Agence se saisisse de son propre 

mouvement d'une dŽcision prise par une fŽdŽration sportive, que cette dŽcision ait ŽtŽ 

prise ˆ raison des rŽsultats d'un contr™le antidopage ou d'un manquement aux diffŽrentes 

obligations liŽes aux contr™les antidopage, notamment les obligations de localisation 

prŽvues ̂  l'article L. 232-15 ; que les dispositions du 3¡ de l'article L. 232-22 n'impliquent 

nullement, par elles-m•mes, que l'Agence statue sur les faits reprochŽs au sportif dans 

des conditions contraires au principe d'impartialitŽ ; que la dŽcision initiale de l'Agence 

de se saisir d'une affaire ne prend aucunement parti, ˆ ce stade, sur l'Žtablissement ou 

sur la qualification des faits visŽs ; qu'elle n'est ainsi pas de nature ˆ faire na”tre des 

doutes objectivement fondŽs quant ˆ la circonstance que les faits visŽs seraient d'ores et 

dŽjˆ Žtablis ou que leur caract•re rŽprŽhensible au regard des r•gles ou principes ˆ 

appliquer serait d'ores et dŽjˆ reconnu ; que l'Agence ne statue sur ces points 

qu'ultŽrieurement, apr•s une instruction menŽe dans le respect des droits de la dŽfense, 

dans une dŽcision qui confirme, adoucit ou aggrave les dŽcisions antŽrieurement prises 

par les fŽdŽrations agrŽŽes ; que, dans ces conditions, le moyen tirŽ de ce que la 

transmission par l'Agence ˆ la fŽdŽration compŽtente d'un manquement aux obligations 

de localisation et de ce que la mise en Ïuvre, par l'Agence, de la facultŽ de se saisir d'une 

affaire en vertu du 3¡ de l'article L. 232-22 mŽconna”traient le principe d'impartialitŽ et 

l'article 6 de la convention europŽenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 

libertŽs fondamentales ne peut qu'•tre ŽcartŽ È. En rŽalitŽ les juges estiment que lÕAFLD 

a le droit dÕŽtudier une affaire m•me si elle est lÕinstigatrice de la procŽdure. La raison 

est que lÕAFLD ne fait que transmettre ˆ la fŽdŽration des faits sans en juger ou faire une 

instruction. CÕest la FŽdŽration qui instruit lÕaffaire et prend ensuite la dŽcision de 

sanctionner, ou non, le sportif en question. CÕest pour cette raison que le Conseil dÕEtat 

estime que la dŽcision que prend lÕAFLD dans ce cadre ne contrevient pas au principe 

dÕimpartialitŽ prŽvu par lÕarticle 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l'Homme 

et des libertŽs fondamentales. 

 
 
 
 
 
 
 



CHAPITRE I  : LA RECONNAISSANCE SCIENTIFIQUE DU DOPAGE SPORTIF  
 

 

 - 80 - 

2.! LÕimpossible contestation du manquement ˆ un contr™le antidopage 
 
 
101.! Le sportif peut contester son manquement aupr•s de lÕorganisme qui lui a infligŽ un 

avertissement. (a) NŽanmoins, une dŽcision du Conseil dÕEtat nous prŽcise que cette 

contestation ne peut •tre portŽe devant les juridictions Žtatiques. (b) 

 
 

a.! LÕautorisation dÕune contestation dÕun avertissement dÕun manquement ˆ 
un contr™le antidopage devant les instances sportives 

 
 
102.! Le sportif qui est averti pour le manquement ˆ lÕobligation de localisation peut estimer 

quÕil nÕa commis aucune faute et donc le contester. Dans ce cas, comme pour la gestion 

du PBS, un comitŽ dÕexpert est sollicitŽ. LÕarticle 4 de la dŽlibŽration n¡138 du 5 

novembre 2009161 prŽvoit la crŽation dÕun comitŽ dÕexperts spŽcifique ˆ lÕobligation de 

localisation du sportif. Ce comitŽ est composŽ de lÕadjoint au secrŽtaire gŽnŽral chargŽ 

des affaires gŽnŽrales ainsi que de deux personnes Ç qualifiŽes dans le domaine de la lutte 

antidopage qui nÕont pas eu ˆ conna”tre de lÕinstruction des dossiers È.  La dŽlibŽration 

n¡173 rajoute les articles 4-1, 4-2 et 4-3 ˆ la dŽlibŽration n¡138. Ces articles prŽvoient la 

dŽsignation de supplŽants. Le supplŽant de lÕadjoint au secrŽtaire gŽnŽral chargŽ des 

affaires gŽnŽrales est lÕadjoint au secrŽtaire gŽnŽral chargŽ des affaires administratives et 

financi•res. Les supplŽants des deux autres personnes composant le comitŽ doivent •tre, 

ˆ lÕinstar des principaux, qualifiŽs dans le domaine et ne pas avoir de lien avec 

lÕinstruction des dossiers. LÕarticle 4-3 prŽvoit les modalitŽs de rŽmunŽration du comitŽ 

dÕexperts.  

 
103.! La dŽlibŽration n¡138 du 5 novembre 2009, et la dŽlibŽration n¡173 du 12 mai 2011162 

qui a modifiŽ la premi•re, ont dŽlimitŽ le cadre dans lequel ce comitŽ dÕexperts agira. 

 
Le sportif doit, en vertu de lÕarticle 5 de la dŽlibŽration n¡138, demander ˆ lÕAFLD une 

rŽvision ̂ titre gracieux. Cette demande sera faite aupr•s du secrŽtariat gŽnŽral de lÕAFLD 

Ç dans un dŽlai dÕun mois ˆ compter de la notification de la dŽcision contestŽe È. Le 

                                                
161 DŽlibŽration n¡138 du 5 novembre 2009 portant modalitŽs de gestion des manquements prŽsumŽs aux 
obligations de localisation des sportifs faisant lÕobjet de contr™les individualisŽs 
 
162 DŽlibŽration n¡173 du 12 mai 2011 modifiant la dŽlibŽration n¡138 du 5 novembre 2009 portant modalitŽs de 
gestion des manquements prŽsumŽs aux obligations de localisation des sportifs faisant lÕobjet de contr™les 
individualisŽs 
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comitŽ dÕexperts intervient alors pour rendre un avis sur la demande du sportif et en 

informe le dŽpartement des contr™les de lÕAFLD. Ce dernier doit alors notifier la dŽcision 

au sportif dans un dŽlai de 21 jours ˆ compter du jour de rŽception de la requ•te, par lettre 

recommandŽe avec accusŽ de rŽception.  

 
Mais le prŽsident du comitŽ dÕexperts peut dŽcider de rejeter directement la demande de 

rŽvision, avant toute Žtude par le comitŽ dÕexpert, sÕil estime que celle-ci comporte des 

irrŽgularitŽs qui rendent la demande irrecevable.  

 
 

b.  LÕimpossibilitŽ dÕune contestation des avertissements devant les instances 
juridiques Žtatiques  

 
 
104.! Une dŽcision rendue par le Conseil dÕEtat en date du 27 fŽvrier 2015163 a rappelŽ que 

lÔavertissement dont un sportif peut faire lÕobjet nÕest pas contestable devant les 

juridictions Žtatiques.  

 
En lÕesp•ce, une joueuse de football professionnelle jouant pour lÕŽquipe du Paris-Saint-

Germain avait ŽtŽ dŽsignŽe pour appartenir au groupe cible par lÕAFLD dans une 

dŽlibŽration du 27 septembre 2012164. Elle a ensuite ŽtŽ conservŽe dans ce groupe cible 

pour lÕannŽe 2013, par une dŽlibŽration du 31 janvier 2013, puis pour lÕannŽe 2014, par 

une dŽlibŽration du 23 janvier 2014165. Elle Žtait donc dans lÕobligation de fournir les 

informations nŽcessaires pour permettre ˆ lÕAFLD de mettre en place des contr™les 

antidopage en vertu de lÕarticle L. 232-15 du Code du sport. 

 
La joueuse a fait lÕobjet de deux avertissements par lÕAFLD en date du 29 mars 2013 et 

du 25 fŽvrier 2014. Le 10 juin 2014 un prŽleveur sÕest prŽsentŽ sur le lieu convenu 

prŽalablement pour un contr™le antidopage mais la sportive nÕŽtait pas prŽsente. Le 

prŽsident de lÕAFLD a donc notifiŽ un troisi•me avertissement par une lettre 

                                                
163 CE, 2i•me et 7i•me sous-sections rŽunies, 27 fŽvrier 2015, X. c/ Agence fran•aise de lutte contre le dopage, 
n¡384847 : JurisData : 2015-003599 
 
164 DŽlibŽration n¡248 en date du 27 septembre 2012 du Coll•ge de lÕAgence fran•aise de lutte contre le dopage 
approuvant la dŽsignation de sportifs astreints ˆ  une obligation de localisation ˆ  lÕeffet de permettre des contr™les 
inopinŽs 
 
165 DŽlibŽration n¡2014-8 en date du 23 janvier 2013 du Coll•ge de lÕAgence fran•aise de lutte contre le dopage 
procŽdant ˆ  une inscription, des renouvellements dÕinscription et ˆ  des radiations au sein du groupe cible de 
lÕAFLD 
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recommandŽe en date du 20 juin 2014. La sportive a tentŽ dÕobtenir une rŽvision de ce 

troisi•me avertissement mais, le 25 juillet 2014, le comitŽ dÕexperts a rejetŽ sa demande. 

Le 29 juillet 2014 lÕAFLD a donc informŽ la joueuse de football que sa demande Žtait 

rejetŽe.  

 
Dans un premier temps, celle-ci avait saisi le Conseil dÕEtat en rŽfŽrŽ afin de suspendre 

la dŽcision de lÕAFLD mais sa demande avait ŽtŽ rejetŽe au motif quÕil nÕy avait Ç pas 

dÕurgence ˆ suspendre un troisi•me avertissement re•u pour manquement aux 

obligations de localisation et le rejet dÕun recours gracieux, d•s lors quÕavant toute 

dŽcision de sanction, une telle sanction ne prŽsente pas un caract•re certain È166.  

 
Elle a donc, dans un deuxi•me temps, saisi le Conseil dÕEtat en vue de faire annuler pour 

exc•s de pouvoir la dŽcision du prŽsident de lÕAFLD mais Žgalement lÕavis nŽgatif rendu 

par le comitŽ dÕexperts pour la localisation. Mais le Conseil dÕEtat a rejetŽ cette demande, 

considŽrant que la dŽcision de lÕAFLD nÕest pas une sanction en soi. Il ne sÕagit 

effectivement que dÕune Žtape dans la procŽdure qui peut Žventuellement mener ˆ la 

prononciation dÕune sanction. Le Conseil dÕEtat a conclu que Ç prŽsentant ainsi le 

caract•re dÕune mesure prŽparatoire, elle ne constitue pas par elle-m•me une dŽcision 

susceptible de faire lÕobjet dÕun recours pour exc•s de pouvoir ; quÕil en est de m•me en 

ce qui concerne la lettre rejetant la demande de rŽvision ˆ titre gracieux formŽe sur le 

fondement de la dŽlibŽration du 5 novembre 2009 È.  

 
 
B Ð Les consŽquences de lÕobligation de localisation sur les droits fondamentaux du sportif 
 
 
105.! LÕobligation de localisation a ŽtŽ sous le feu des critiques d•s sa mise en place. Les 

sportifs estiment ainsi que cette mesure reprŽsente notamment une atteinte au droit ˆ une 

vie privŽe (1) ou encore une atteinte au droit fondamental dÕaller et venir (2).  

 
 
 
 
 
 
 

                                                
166 CE, 3 novembre 2014, Boulleau, n¡385361, inŽdit 
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1.! LÕabsence dÕatteinte au droit ˆ une vie privŽe  
 
 
106.! LÕarticle 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertŽs 

fondamentales167 dispose que Ç 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privŽe et 

familiale, de son domicile et de sa correspondance. 2. Il ne peut y avoir ingŽrence d'une 

autoritŽ publique dans l'exercice de ce droit que pour autant que cette ingŽrence est 

prŽvue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une sociŽtŽ dŽmocratique, est 

nŽcessaire ˆ la sŽcuritŽ nationale, ˆ la sžretŽ publique, au bien-•tre Žconomique du pays, 

ˆ la dŽfense de l'ordre et ˆ la prŽvention des infractions pŽnales, ˆ la protection de la 

santŽ ou de la morale, ou ˆ la protection des droits et libertŽs d'autrui. È. Cet article met 

en avant la protection de la vie privŽe dont dispose chaque personne. LÕinterprŽtation de 

cet article est tr•s large et recouvre de nombreux domaines. Il a notamment ŽtŽ invoquŽ 

par divers acteurs du sport168 pour obtenir lÕannulation de lÕordonnance du 14 avril 

2010169 dont les articles 3 et 5 ont un lien direct avec la localisation des sportifs.  

 
NŽanmoins cette demande nÕa pas ŽtŽ accueillie positivement parce que le Conseil dÕEtat 

consid•re que la lutte contre le dopage est nŽcessaire, vitale, et quÕelle justifie cette 

restriction au droit ˆ une vie privŽe. En effet, les juges du Conseil dÕEtat ont rŽpondu dans 

lÕarr•t du 24 fŽvrier 2011170 que : Ç ConsidŽrant que ces dispositions encadrent 

strictement la localisation des lieux dans lesquels les contr™les de l'AFLD sur les sportifs 

appartenant au groupe "cible" peuvent •tre diligentŽs ainsi que la pŽriode durant 

laquelle ces contr™les peuvent •tre effectuŽs; qu'elles soumettent ces sportifs, eu Žgard 

aux nŽcessitŽs de la lutte contre le dopage, ˆ l'obligation de fournir des renseignements 

prŽcis et actualisŽs sur leur localisation afin de permettre l'organisation de contr™les, 

notamment inopinŽs, en vue de dŽceler efficacement la prise de substances dopantes, 

lesquelles peuvent n'•tre dŽcelables que peu apr•s leur utilisation alors m•me qu'elles 

                                                
167 Convention europŽenne des droits de lÕHomme adoptŽe le 4 novembre 1950 par les membres du Conseil de 
lÕEurope 
 
168 La fŽdŽration nationale des syndicats sportifs, lÕUnion nationale des footballeurs professionnels, le syndicat 
national des basketteurs, lÕUnion des joueurs de rugby professionnel provale, l'Association des joueurs 
professionnels de handball 
 
169 Ordonnance n¡2010-379 du 14 avril 2010 relative ˆ  la santŽ des sportifs et ˆ  la mise en conformitŽ du code du 
sport avec les principes du code mondial antidopage 
 
170 CE, 2i•me et 7i•me sous-sections rŽunies, 24 fŽvrier 2011, Union nationale des footballeurs professionnels, n¡ 
340122 : Jurisdata : 2011-002237 
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ont des effets durables; qu'ainsi, les articles 3 et 7 de l'ordonnance attaquŽe, qui ne font 

pas obstacle ˆ la libertŽ d'aller et de venir des sportifs, ne portent au respect de la vie 

privŽe et familiale de ces derniers , garanti par l'article 8 de la convention europŽenne 

de sauvegarde des droits de l'homme et des libertŽs fondamentales, et ˆ la libertŽ 

individuelle que des atteintes nŽcessaires et proportionnŽes aux objectifs d'intŽr•t 

gŽnŽral poursuivis par la lutte contre le dopage, notamment la protection de la santŽ des 

sportifs ainsi que la garantie de l'ŽquitŽ et de lÕŽthique des compŽtitions sportives È. Il 

faut constater que les demandeurs invoquent non seulement une atteinte au respect de la 

vie privŽe mais Žgalement une atteinte ˆ la libertŽ dÕaller et venir.  

 
La question est dŽfinitivement tranchŽe du point de vue des juridictions fran•aises depuis 

lÕarr•t du 29 mai 2013171, aux termes duquel le Conseil d'Etat a refusŽ de renvoyer une 

QPC aux sages portant sur les articles L. 232-5-3 et L. 232-15 du code du sport, rŽitŽrant 

mot pour mot sa jurisprudence de 2011. Dans cette dŽcision le Conseil dÕEtat estime quÕil 

nÕy a pas dÕatteinte aux droits fondamentaux notamment parce que Ç les contr™les rŽalisŽs 

au domicile ne peuvent avoir lieu quÕentre six heures et vingt et une heures È. Il faut donc 

se demander si la rŽponse serait identique aujourdÕhui dans la mesure o•, par principe, un 

contr™le nÕest autorisŽ quÕentre six heures et vingt-trois heures, mais quÕil existe de 

multiples exceptions permettant le contr™le dÕun sportif ˆ nÕimporte quel instant. 

 
107.! Pourtant, lÕaffaire ne semble pas close car diffŽrentes actions ont ŽtŽ introduites devant la 

Cour EuropŽenne des Droits de lÕHomme172. La CEDH devra rŽpondre, comme le Conseil 

dÕEtat, ˆ la question de savoir sÕil y a atteinte disproportionnŽe ˆ la vie privŽe et ˆ la 

libertŽ dÕaller et venir des sportifs. Nul doute que les arguments des requŽrants seront 

identiques et, au vu de la situation, il semblerait que le contr™le de proportionnalitŽ que 

doit effectuer la CEDH aboutisse ˆ la m•me solution. En effet, la modification des 

conditions dÕexercice des contr™les aupr•s des sportifs soumis ˆ une obligation de 

localisation nÕaura que tr•s peu dÕinfluence sur la dŽcision des juges. Il faut rappeler que 

la mŽthode est tr•s encadrŽe et quÕil faut notamment lÕaccord du sportif ou une 

ordonnance du juge, cette derni•re disposition permettant dÕŽviter une dŽcision arbitraire 

                                                
171 CE, 2i•me et 7i•me sous-sections rŽunies, 29 mai 2013, B. c/ SecrŽtariat gŽnŽral du Gouvernement, n¡ 364839 : 
JurisData : 2013-011395 
 
172 CEDH, 5i•me section, 23 juillet 2011, FŽdŽration nationale des syndicats sportifs (FNASS) et autres contre la 
France, n¡48151/11 
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pour soumettre un sportif en particulier ˆ un contr™le. A noter que dans sa requ•te 

introduite aupr•s du CEDH, la FNASS invoque Žgalement une atteinte ˆ la libertŽ de 

circulation173 pour justifier sa demande. 

 
 

2.! LÕabsence dÕatteinte ˆ la libertŽ dÕaller et de venir 
 
 
108.! La loi fran•aise ne contient aucune disposition qui dŽfinit la libertŽ dÕaller et venir alors 

que cette notion a ŽtŽ dŽfinie au niveau international. En effet, la libertŽ dÕaller et venir 

est, par exemple, dŽfinie ˆ lÕarticle 12 du Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques174. Cet article dispose que : Ç 1. Quiconque se trouve lŽgalement sur le 

territoire d'un Etat a le droit d'y circuler librement et d'y choisir librement sa rŽsidence. 

2. Toute personne est libre de quitter n'importe quel pays, y compris le sien. 3. Les droits 

mentionnŽs ci-dessus ne peuvent •tre l'objet de restrictions que si celles-ci sont prŽvues 

par la loi, nŽcessaires pour protŽger la sŽcuritŽ nationale, l'ordre public, la santŽ ou la 

moralitŽ publiques, ou les droits et libertŽs d'autrui, et compatibles avec les autres droits 

reconnus par le prŽsent Pacte. 4. Nul ne peut •tre arbitrairement privŽ du droit d'entrer 

dans son propre pays È. 

 
En France, cÕest le Conseil Constitutionnel qui, dans un arr•t du 12 juillet 1979, a 

consacrŽ la libertŽ dÕaller et venir175 comme Žtant un principe constitutionnel. Cette 

dŽcision concernait une loi relative ˆ certains ouvrages reliant les voies nationales ou 

dŽpartementales. Le Conseil constitutionnel a considŽrŽ que la libertŽ dÕaller et venir Žtait 

une composante essentielle de la libertŽ individuelle. La libertŽ dÕaller et venir doit 

permettre, comme sa dŽnomination lÕindique, ˆ toute personne de circuler librement au 

sein de lÕEtat fran•ais mais Žgalement de sortir de lÕEtat. Depuis lÕaccord de Schengen176 

cette libertŽ dÕaller et venir sÕapplique Žgalement au sein de lÕUnion EuropŽenne. 

 

                                                
173 Article 2 du Protocole n¡4 ̂  la Convention de sauvegarde des Droits de lÕHomme et des LibertŽs fondamentales, 
reconnaissant certains droits et libertŽs autres que ceux figurant dŽj  ̂ dans la Convention et dans le premier 
Protocole additionnel ˆ  la Convention 
 
174 AdoptŽ et ouvert ˆ la signature, ˆ la ratification et ˆ l'adhŽsion par l'AssemblŽe gŽnŽrale des Nations Unies dans 
sa rŽsolution 2200 A (XXI) du 16 dŽcembre 1966. Le pacte est entrŽ en vigueur le 23 mars 1976. 
 
175 Cons. const., n¡79-107 DC du 12 juillet 1979 
 
176 SignŽ le 14 juin 1985 notamment par la France. Il  est entrŽ en vigueur le 26 mars 1995 
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109.! La Cour de cassation a ŽtŽ saisie dÕune question prioritaire de constitutionnalitŽ le 16 

octobre 2013177 par deux sportifs qui souhaitaient se voir retirer de la liste du Ç groupe 

cible È. Les sportifs invoquaient notamment une atteinte ˆ leur libertŽ dÕaller et venir 

parce que les conditions de lÕobligation de localisation Žtaient trop contraignantes. Mais 

les juges ont rejetŽ cette question prioritaire de constitutionnalitŽ car ils ont estimŽ que 

Ç lÕobligation de localisation imposŽe aux sportifs faisant partie du groupe cible ne 

constitue pas, par elle-m•me, une restriction ˆ la libertŽ dÕaller et de venir, les contr™les 

doivent •tre rŽalisŽs dans le respect de leur vie privŽe et de leur intimitŽ, ne sont effectuŽs 

au domicile que sur leur demande et selon une plage horaire dŽterminŽe, et sont placŽs 

sous le contr™le de lÕautoritŽ judiciaire lorsquÕils sont destinŽs ˆ la recherche 

dÕinfractions ou sont susceptibles de donner lieu ˆ des saisies È. 

 
 

Paragraphe 2 : Le profil biologique du sportif 
 
 
110.! Cette obligation de localisation ne suffisait pas aux instances sportives qui ont souhaitŽ 

instaurer un suivi physique du sportif. Il a ŽtŽ mis en place une mŽthode consistant ˆ 

suivre tout au long dÕune carri•re, ou dÕune pŽriode donnŽe, lÕŽvolution de certaines 

donnŽes biologiques dÕun sportif. CÕest ainsi quÕest nŽe lÕidŽe du profil  biologique du 

sportif. Dans un premier temps, il faut Žtudier la crŽation de ce profil. (I ) Dans un 

deuxi•me temps, lÕŽtude portera sur les effets de lÕutilisation de cette mŽthode. (II )  

 
 

I Ð La crŽation du profil biologique du sportif et le suivi mŽdical 
 
 
111.! Le profil biologique du sportif178 a ŽtŽ mis en place d•s 2009 lorsque lÕAMA a publiŽ la 

premi•re version des Lignes directrices opŽrationnelles pour le Passeport biologique de 

lÕAthl•te. Mais avant la crŽation du PBS, la France imposait dŽjˆ un suivi mŽdical des 

athl•tes m•me si son objectif est diffŽrent. (A) La mise en place du PBS ne sÕest pas faite 

sans encombre et il y a fort ˆ parier que cette mŽthode de dŽtection va conna”tre 

dÕimportantes Žvolutions dans un futur proche. (B) 

                                                
177 Cass., Civ. 1•re, QPC, 16 octobre 2013, Haquet c/ l'Agence fran•aise de lutte contre le dopage (AFLD), n¡ 13-
15.146 : JurisData : 2013-023165 
 
178 PBS, lÕAMA parle du Ç passeport biologique de lÕathl•te È mais il  nÕexiste aucune diffŽrence entre les deux 
notions. 
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A - LÕŽvolution du suivi mŽdical en France 
 
 
112.! D•s 1984, lÕidŽe dÕun suivi mŽdical des sportifs a ŽtŽ intŽgrŽe dans la lŽgislation fran•aise 

par le biais de la loi Avice179 du 16 juillet 1984180. Le but de ce suivi Žtait purement 

mŽdical et dans lÕintŽr•t exclusif des sportifs. 

 
LÕarticle 46 de cette loi prŽvoyait notamment que Ç Le service public de formation (É) 

participe ˆ la mise en Ïuvre de la politique nationale de dŽveloppement des activitŽs 

physiques et sportives en assurant : (É) Ð le suivi mŽdical et paramŽdical des sportifs et 

le dŽveloppement de la mŽdecine du sport È. LÕarticle 35 de la loi disposait que le sportif 

recevait un Ç livret sportif individuel È qui ne contenait que des Ç informations sportives 

et mŽdicales È. Cette loi fut complŽtŽe par le dŽcret du 1er juillet 1987181.  

 
113.! Suite ˆ lÕaffaire Festina, et la dŽcouverte de lÕinconscience de certains sportifs, il est 

apparu que des modifications devaient •tre apportŽes dans le suivi mŽdical des sportifs. 

La loi du 23 mars 1999182, dite loi Buffet, va ainsi durcir le suivi et imposer lÕobligation 

pour tout sportif de prŽsenter un certificat mŽdical si ce dernier souhaite obtenir une 

licence sportive. Ce certificat correspond ˆ une attestation fournie par un mŽdecin pour 

affirmer quÕun sportif ne prŽsente pas de contre-indication ̂  la pratique de son sport. Cette 

loi Žtait nŽanmoins trop gŽnŽrale et se devait dÕ•tre adaptŽe pour mieux encadrer la 

pratique sportive. Le dŽcret du 6 fŽvrier 2004183, lÕarr•tŽ du 11 fŽvrier 2004184 ainsi que 

lÕarr•tŽ du 16 juin 2006185 ont permis de faire Žvoluer cette question en mettant en place 

un suivi particulier des sportifs de haut niveau et de ceux qui sont dans les fili•res dÕacc•s 

au sport de haut niveau. Le dernier arr•tŽ est lÕexpression gŽnŽrale de la loi du 5 avril 

                                                
179 Du nom dÕEdwige Avice, ministre dŽlŽguŽe ˆ  la Jeunesse et aux Sports 
 
180 Loi n¡84-610 du 16 juillet 1984 relative ˆ  lÕorganisation et la promotion des activitŽs physiques et sportives 
 
181 DŽcret n¡87-473 du 1er juillet 1987 relatif ˆ  la surveillance mŽdicale des activitŽs physiques et sportives 
 
182 Loi n¡99-223 du 23 mars 1999 relative ˆ  la protection de la santŽ des sportifs et ˆ  la lutte contre le dopage 
 
183 DŽcret n¡2004-120 du 6 fŽvrier 2004 relatif aux examens mŽdicaux obligatoires pour les licenciŽs inscrits sur 
la liste des sportifs de haut niveau ou dans les fili•res dÕacc•s au sport de haut niveau ou pour les candidats ˆ  cette 
inscription 
 
184 Arr•tŽ du 11 fŽvrier 2004 fixant la nature et la pŽriodicitŽ des examens mŽdicaux prŽvus aux articles L. 3621-
2 et R. 3621-3 du code de la santŽ publique 
 
185 Arr•tŽ du 16 juin 2006 modifiant lÕarr•tŽ du 11 fŽvrier 2004 fixant la nature et la pŽriodicitŽ des examens 
mŽdicaux prŽvus aux articles L.3621-2 et R. 3621-3 du code de la santŽ publique 
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2006186 qui avait pour but de clarifier tout le rŽgime du suivi mŽdical des sportifs mais 

Žgalement de le renforcer.  

 
114.! LÕordonnance du 14 avril 2010187 Žtablit une distinction quant ˆ la dŽlivrance des 

certificats mŽdicaux en fonction du statut du sportif et du niveau auquel il pratique son 

sport. Cette ordonnance a ŽtŽ modifiŽe par la loi du 26 janvier 2016188. Le sportif qui 

pratique le sport en tant que loisir nÕa pas lÕobligation de fournir un certificat mŽdical189, 

ˆ la diffŽrence du sportif souhaitant obtenir une licence aupr•s dÕune fŽdŽration. 

 
Plusieurs ŽlŽments sont ˆ souligner. Le premier est que cette loi respecte lÕesprit du sport 

en tant que loisir. Il est inimaginable dÕimposer ˆ chaque personne qui va courir le matin 

de prŽsenter un certificat mŽdical. De plus, le certificat mŽdical ne sera prŽsentŽ que si le 

sportif souhaite participer ˆ une compŽtition, m•me au niveau amateur. Enfin, il faut 

souligner que la loi du 26 janvier 2016 a permis de clarifier les circonstances qui obligent 

ˆ la prŽsentation dÕun certificat mŽdical. Ainsi, en vertu de lÕarticle L. 231-2 du Code du 

sport190, cette obligation est maintenue lors de la demande dÕune premi•re licence. En 

revanche les conditions de renouvellement dÕune licence ont changŽ. Ces nouvelles 

conditions ont ŽtŽ dŽterminŽes dans un dŽcret du 12 octobre 2016191. LÕarticle D. 231-1-

3 du Code du sport prŽcise ainsi que le certificat mŽdical ne doit •tre prŽsentŽ quÕune fois 

tous les trois ans alors quÕauparavant il Žtait nŽcessaire dÕen prŽsenter un tous les ans. A 

partir du 1er juillet 2017, le sportif remplira les autres annŽes un questionnaire de santŽ 

pour permettre de dŽceler dÕŽventuels facteurs de risque. Si un risque existe, une visite 

mŽdicale pourra •tre exigŽe. En vertu de lÕarticle D. 231-1-4 du Code du sport, le 

questionnaire de santŽ sera Žtabli par arr•tŽ du ministre chargŽ des sports. LÕautre 

                                                
186 Loi n¡2006-405 du 5 avril 2006 relative ˆ  la lutte contre le dopage et ˆ  la protection de la santŽ des sportifs 
 
187 Introduite aux articles L.231-1 et suivants du Code du sport 
 
188 Loi n¡2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre syst•me de santŽ 
 
189 Il  nÕy a pas dÕobligation lŽgale, mais les organisateurs peuvent exiger un certifict mŽdical pour satisfaire 
lÕaccord quÕils ont conclu avec les assureurs de lÕŽv•nement. Le certificat mŽdical devra alors indiquer lÕabsence 
de contre-indication ˆ  la pratique du sport concernŽ.  
 
190 Article D. 231-1-1 du Code du sport : Ç La durŽe dÕun an mentionnŽe aux articles L. 231-2 ˆ  L. 231-2-3 
sÕapprŽcie au jour de la demande de la licence ou de lÕinscription ˆ  la compŽtition par le sportif È 
 
191 DŽcret n¡2016-1387 du 12 octobre 2016 modifiant les conditions de renouvellement du certificat mŽdical 
attestant de lÕabsence de contre-indication ˆ  la pratique du sport 
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nouveautŽ concerne le fait que le certificat mŽdical vaudra pour lÕensemble des 

disciplines et indiquera simplement les sports pour lesquels il y a une contre-indication.  

 
A noter que certains sports, ŽnumŽrŽs ˆ lÕarticle D. 231-1-5 du Code du sport, considŽrŽs 

comme prŽsentant des contraintes particuli•res, impliquent lÕobligation pour le sportif de 

se soumettre ˆ un examen mŽdical spŽcifique. 

 
115.! Pour le sportif de haut niveau le dispositif est beaucoup plus rŽglementŽ. Il faut en effet 

que ce sportif se soumette aux obligations du suivi mŽdical qui est dit Ç longitudinal È. 

La loi du 27 novembre 2015192 est venue spŽcifier ces obligations en fonction de chaque 

discipline sportive. LÕarticle L. 231-6 du Code du sport prŽvoit que les fŽdŽrations 

dŽlŽgataires assurent le suivi mŽdical des sportifs de haut niveau ou des sportifs qui sont 

dans les fili•res dÕacc•s au sport de haut niveau.  Les modalitŽs de ce suivi mŽdical sont 

inscrites dans les articles A. 231-3 ˆ A. 231-8 du Code du sport.  

 
Le sportif doit se soumettre deux fois par an ˆ un examen mŽdical qui est obligatoirement 

rŽalisŽ par un mŽdecin du sport. Durant cet examen le mŽdecin et le sportif ont un 

entretien. Le mŽdecin rŽalise ensuite un examen physique, prend les mesures 

anthropomŽtriques et effectue un bilan diŽtŽtique. Il doit Žgalement recourir ˆ des 

bandelettes urinaires pour analyser les taux de protŽinurie, glycosurie, hŽmaturie et 

nitrites. Le sportif mineur doit se soumettre ˆ un bilan psychologique deux fois par an. 

Celui-ci est forcŽment rŽalisŽ par un mŽdecin, ou un psychologue sous la responsabilitŽ 

dÕun mŽdecin. Si le sportif est majeur, il ne devra se plier quÕune seule fois par an ˆ cette 

obligation. Ce bilan a pour but la prŽvention ou le constat dÕun probl•me psychologique. 

De plus, une fois par an le sportif doit se soumettre ˆ trois autres examens : un examen 

dentaire, un examen Žlectrocardiographique standardisŽ de repos et un examen biologique 

o• une analyse sera faite de la numŽration-formule sanguine, des rŽticulocytes et de la 

ferritine. Finalement, les sportifs doivent se soumettre tous les quatre ans ˆ une Žpreuve 

dÕeffort maximale. 

 
Ces obligations, applicables ˆ lÕensemble des sportifs de haut niveau, peuvent •tre 

complŽtŽes par des examens obligatoires en fonction des disciplines. Ainsi, les sportifs 

qui pratiquent le football amŽricain doivent se soumettre ˆ un examen par imagerie par 

                                                
192 Loi n¡2015-1541 du 27 novembre 2015 visant ˆ  protŽger les sportifs de haut niveau et professionnels et ˆ  
sŽcuriser leur situation juridique et social 
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rŽsonance magnŽtique du rachis cervical. Un examen ophtalmologique annuel doit aussi 

•tre effectuŽ sur les personnes qui pratiquent un sport mŽcanique.  

 
Tous les rŽsultats de ces contr™les sont inscrits dans le livret individuel du sportif qui en 

vertu de lÕarticle L. 231-7 du Code du sport, est dŽlivrŽ Ç par la fŽdŽration dont il rel•ve È. 

 
Ces examens rev•tent une grande importance dÕun point de vue mŽdical. Si un rŽsultat 

anormal appara”t, sans lien avec du dopage, le mŽdecin transmettra le certificat mŽdical 

avec contre-indication au prŽsident fŽdŽral. Le sportif pourra alors •tre suspendu, sans 

que cela soit considŽrŽ comme une sanction disciplinaire. Le mŽdecin fŽdŽral pourra lever 

cette suspension lorsquÕil estimera que le sportif est de nouveau apte.  

 
Le Code du sport193 impose Žgalement la mise en place dÕun r•glement mŽdical fŽdŽral 

par les fŽdŽrations et la ligue professionnelle. En rŽalitŽ, la majoritŽ des Žquipes 

professionnelles va ouvrir un p™le mŽdical avec au moins un mŽdecin, pour le suivi des 

sportifs, car elles ont tout intŽr•t ˆ prŽserver et conna”tre lÕŽtat physique de leurs salariŽs. 

Il faut rappeler que dans le cadre du contrat de travail, les employeurs doivent aussi 

respecter les obligations concernant la mŽdecine du travail194195. 

 
 

B - LÕadoption du profil biologique du sportif en droit fran•ais 
 
 
116.! Le passage dÕun suivi mŽdical dans lÕintŽr•t du sportif ˆ un suivi mŽdical dans le cadre 

de la lutte contre le dopage a demandŽ du temps. Bien que le passeport biologique de 

lÕathl•te existe depuis 2009, il nÕa ŽtŽ intŽgrŽ en France quÕen 2012, par la loi du 12 mars 

2012196. Le volet rŽpressif, et ses conditions dÕapplication, nÕont ŽtŽ mis en place 

                                                
193 Article R. 132-11 4¡ du Code du sport 
 
194 Article L. 231-6 du Code du sport 
 
195 Cass., Soc., 23 mars 1999, SociŽtŽ Olympique de Lyon et du Rh™ne et autre c/ M. Bare, n¡96-40.181 : Jurisdata : 
1999-001220 : Bull. civ. V, n¡136 ; D. 1999. 470, note F. Lagarde ; Dr. Soc. 1999. 623, obs J.-P. Karaquillo 
 
196 Loi n¡2012-348 du 12 mars 2012 tendant ˆ  faciliter lÕorganisation des manifestations sportives et culturelles 
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quÕultŽrieurement par les dŽcrets du 27 dŽcembre 2013197198 et ont ŽtŽ intŽgrŽs ˆ lÕarticle 

L. 232-22-1 au sein du Code du sport.  

 
Le profil biologique du sportif va comporter des informations gŽnŽrales comme le sexe, 

la date de naissance, le sport et la discipline du sportif, le lieu et la date de chaque 

prŽl•vement dÕŽchantillon, les modalitŽs de transport de lÕŽchantillon, les informations 

sur le recours ˆ du matŽriel hypoxique, les informations sur dÕŽventuels pertes ou apports 

de sang et les informations de localisation du sportif. La mise en place du PBS/PBA se 

fait gr‰ce ˆ des prŽl•vements biologiques qui vont permettre de mettre en place les 

modules du sportif en question. En effet, en vertu de lÕarticle L. 232-12-1 du Code du 

sport, ces prŽl•vements Ç peuvent avoir pour objet dÕŽtablir le profil des param•tres 

pertinents dans lÕurine ou le sang È.  

 
Il faut souligner quÕau dŽpart la loi ne reconnaissait que lÕŽtablissement dÕun module 

hŽmatologique mais depuis peu le module stŽro•dien lÕest Žgalement en France199. Ces 

deux modules, et la mani•re de recueillir et traiter les informations, sont en rŽalitŽ une 

simple transposition du CMA en droit fran•ais. Pour lÕAMA le Ç principe du Passeport 

biologique de lÕathl•te est basŽ sur le suivi au fil du temps de variables biologiques 

sŽlectionnŽes qui rŽv•lent indirectement les effets du dopage, par opposition ˆ la 

dŽtection directe traditionnelle du dopage au moyen dÕanalyses È200. La derni•re version 

des Lignes directrices opŽrationnelles pour le PBA201 a ŽtŽ publiŽe le 6 octobre 2014 par 

lÕAMA202. 

 
117.! Il existe actuellement trois modules diffŽrents que lÕAMA reconna”t pour lÕŽtablissement 

de son passeport. DÕabord, lÕAMA a mis en place le module hŽmatologique. Puis, depuis 

                                                
197 DŽcret n¡ 2013-1317 du 27 dŽcembre 2013 autorisant la crŽation d'un traitement automatisŽ de donnŽes ˆ 
caract•re personnel visant ˆ mettre en Ïuvre l'Žtablissement du profil biologique des sportifs mentionnŽs ˆ l'article 
L. 232-15 du code du sport 
 
198 DŽcret n¡ 2013-1318 du 27 dŽcembre 2013 relatif ˆ l'Žtablissement du profil biologique des sportifs mentionnŽs 
ˆ l'article L. 232-15 du code du sport 
 
199 DŽcret n¡2015-645 du 9 juin 2015 relatif ̂  lÕŽtablissement du module stŽro•dien du profil biologique des sportifs 
mentionnŽs ˆ  lÕarticle L. 232-15 du Code du sport 
 
200 A consulter sur le site de lÕAMA : www.wada-ama.org 
 
201 Pour rappel, la notion du PBA est identique ˆ  celle du PBS.  
 
202 A noter quÕune nouvelle version va entrer en vigueur le 1er janvier 2017 
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le 1er janvier 2014, le module stŽro•dien et le module endocrinien ont ŽtŽ intŽgrŽs dans le 

cadre du PBA. 

 
Dans sa premi•re version publiŽe dans le CMA 2009, lÕAMA a introduit le module 

hŽmatologique et les mŽthodes nŽcessaires pour la mise en place du passeport. Dans le 

cadre de ce module, le PBA/PBS prend en compte diffŽrents marqueurs qui sont : 

lÕhŽmatocrite ci-apr•s HCT, lÕhŽmoglobine ci-apr•s HGB, la numŽration Žrythrocytaire 

ci-apr•s RBC, le pourcentage de rŽticulocytes ci-apr•s RET%, la numŽration des 

rŽticulocytes ci-apr•s RET#, le volume corpusculaire moyen ci-apr•s MCV, 

lÕhŽmoglobine corpusculaire moyenne ci-apr•s MCH, la concentration corpusculaire 

moyenne en hŽmoglobine ci-apr•s MCHC, lÕindex de stimulation ci-apr•s OFFS ainsi 

que le score de profil sanguin normal ci-apr•s ABPS. Le nombre de marqueurs peut 

Žvoluer aisŽment avec la dŽcouverte de nouvelles mŽthodes par exemple.  Ce module, qui 

se fait par prŽl•vement sanguin, a pour but de dŽtecter essentiellement lÕamŽlioration du 

transfert dÕoxyg•ne et/ou une manipulation sanguine. 

 
Le module stŽro•dien prend en compte les marqueurs suivants : la testostŽrone, 

lÕŽpitestostŽrone, lÕandrostŽrone, lÕŽtiocholanolone, le dŽhydroŽpiandrostŽrone, le 5 

androstanediol, le dihydrotestostŽrone, lÕhormone lutŽinisante, lÕhormone chorionique 

gonadotrope ou encore la concentration dÕandrostŽrone par rapport ˆ celle de 

lÕŽpitestostŽrone203. Ce module va faire appara”tre ˆ travers les diffŽrents marqueurs les 

produits que le sportif a pu produire naturellement et qui appartiennent ˆ la classe des 

agents anabolisants. Le module stŽro•dien sÕeffectue ˆ partir dÕanalyses dÕurines.  

 
Le module endocrinien doit permettre de mettre ˆ jour la consommation de diffŽrentes 

hormones de croissance. Le lŽgislateur fran•ais nÕa pas encore pris les mesures 

nŽcessaires pour permettre la mise en place de ce module dans le cadre du profil 

biologique du sportif.   

 
118.! En plus de la lutte contre le dopage Ç institutionnel È il faut noter que certains sports 

dŽcident de lutter encore davantage contre le dopage en mettant en place une 

rŽglementation plus stricte. Ainsi, les profanes du cyclisme ont pu dŽcouvrir derni•rement 

la notion de Ç watts dŽveloppŽs par un cycliste È. En rŽalitŽ, le Ç wattage È dÕun sportif 

                                                
203 Il  sÕagit du rapport T/E 
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correspond ˆ la puissance mŽcanique204 quÕun cycliste va dŽvelopper sur certaines 

portions. La majoritŽ des cyclistes professionnels ont recours ˆ des capteurs de puissance 

embarquŽs, lors de leurs entra”nements et pendant les compŽtitions, leur permettant de 

mesurer la puissance mŽcanique en temps rŽel. LÕavantage est que les donnŽes sont 

transmis par le biais de programmes informatiques aux entra”neurs qui peuvent alors 

constater les progr•s rŽalisŽs et mieux adapter le programme physique du cycliste en 

question. Sur la base de ces chiffres, des spŽcialistes205 estiment pouvoir mettre en place 

le profil de puissance record206. JusquÕˆ maintenant, le sportif est contr™lŽ sur ses 

param•tres biologiques internes ˆ lÕorganisme du sportif. Le PPR permettrait dÕintŽgrer 

en plus un suivi du profil physiologique. Etant donnŽ que la majoritŽ des cyclistes utilise 

un capteur de puissance embarquŽ et que des programmes informatiques existent il faut 

se demander pourquoi le PPR nÕa pas encore ŽtŽ intŽgrŽ dans le CMA. Or, plusieurs points 

font dŽbat. Premi•rement, lÕAMA nÕa que peu dÕintŽr•t, actuellement, pour intŽgrer ce 

module parce quÕil ne concernera que tr•s peu de sports. Il appartiendra donc 

certainement ˆ lÕUCI de peaufiner ce module et de lÕintŽgrer dans son propre r•glement 

antidopage. Deuxi•mement, pour mettre en place le PPR, il est nŽcessaire de disposer 

dÕun matŽriel adŽquat pour rendre le module fiable. Il sera donc obligatoire de dŽterminer 

quel capteur de puissance peut •tre utilisŽ et la validitŽ de ce dernier207. Finalement, il 

para”t improbable de dŽterminer si un sportif a bafouŽ les r•gles antidopage en se basant 

uniquement sur le PPR. Il sÕagit en rŽalitŽ de proposer une mŽthode complŽmentaire aux 

mŽthodes classiques208.  

 
 

                                                
204 P mŽca en watts 
 
205 Julien Pinot et FrŽdŽric Grappe, Ç The Ç Power Profile È for determining the physical capacities of a cyclist È, 
Computer Methods in Biomechanics and Biomedical Engineering, 2010, volume 13, supplŽment 1, p. 103-104 
 
206 PPR 
 
207 S.A. Gardner, S. Stephens, D.T. Martin, E. Lawton, H. Lee, D. Jenkins, Ç Accuracy of SRM and PowerTap 
power monitoring systems for bicycling È, Medecine &  Science in Sports &  Exercise, juillet 2004, volume 36, 
issue 7, p. 1252 ˆ  1258 
 
208 Pour une Žtude scientifique, notamment sur la mise en place du PPR et le calibrage des capteurs de puissance : 
FrŽdŽric Grappe, Ç Le profil de puissance record (PPR) : un outil de suivi longitudinal du potentiel physique du 
cycliste permettant dÕanalyser de fines variations de performance È, in Le nouveau Code mondial antidopage : 
Žvolutions et perspectives, actes du colloque du 25 novembre 2016, LexisNexis, 2016, p. 75 ˆ  81  
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Dans le cyclisme encore, un module Ç non officiel È existe Žgalement. Il nÕest pas officiel 

car mis en place par le Mouvement pour un cyclisme crŽdible209, qui est une organisation 

dÕŽquipes professionnelles. Le but de lÕorganisation est dÕŽviter que les parrains refusent 

dÕinvestir dans le cyclisme en raison des nombreux cas de dopage. LorsquÕune Žquipe 

adh•re au MPCC, elle accepte, en plus des r•gles de lutte contre le dopage de lÕUCI, que 

le taux de cortisolŽmie de ses coureurs soit stable tout au long de lÕannŽe. LÕeffondrement 

de ce taux permettrait de prouver que le sportif a eu recours ˆ des cortico•des. Or, les 

cortico•des sont inscrits sur la liste des interdictions. Si le cycliste est contr™lŽ et que le 

taux de cortisolŽmie sÕest effondrŽ, le cycliste devra •tre mis au repos pendant huit 

jours210.  

 
Le PBA/PBS a vocation ˆ devenir la pi•ce ma”tresse de la lutte contre le dopage et va 

certainement Žvoluer en fonction des dŽcouvertes en mati•re de dŽtection des produits 

ou substances dopants. 

 
 

 II Ð LÕutilisation du profil biologique du sportif et ses effets 
 
 
119.! Le PBS, qui est lÕune des meilleures armes contre le dopage actuellement disponibles, est 

encadrŽ par certaines r•gles qui, de facto, limitent la possibilitŽ dÕy avoir recours. (A) Il 

est nŽcessaire dÕŽtudier les effets de la mise en place du PBS. (B) 

 
 

A Ð Les conditions dÕutilisation du profil biologique du sportif 
 
 
120.! Pour avoir recours ˆ un PBS, il Žtait nŽcessaire, dÕune part, dÕ•tre un sportif issu dÕun 

groupe cible. (1) DÕautre part, il faut respecter certaines modalitŽs pour crŽer un PBS 

valable. (2) 

 
 
 
 
 

                                                
209 MPCC 
 
210 Christophe Horner, laurŽat de la Vuelta 2013, nÕa ainsi pas participŽ ˆ  la Vuelta 2014 pour cause dÕun taux de 
cortisolŽmie trop bas. 
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1.! LÕabandon de la nŽcessitŽ dÕ•tre un sportif du groupe cible 
 
 
121.! LÕAFLD dŽfinit le groupe cible comme Žtant un Ç groupe de sportifs de haut niveau ou 

professionnels ou ciblŽs, identifiŽs par chaque FŽdŽration internationale ou organisation 

nationale antidopage qui, dans le cadre de leur localisation, sont assujettis ˆ la fois ˆ des 

contr™les en compŽtition et hors compŽtition È211. LÕarticle L.232-15 du Code du sport 

dŽfinit exactement qui sont les sportifs du groupe cible. Il sÕagit de sportifs dŽsignŽs par 

lÕAFLD parmi : 

 
-! Les sportifs inscrits sur la liste des sportifs de haut niveau ou sur la liste des sportifs 

espoir, ou des sportifs qui ont ŽtŽ inscrits sur une de ces deux listes pendant au moins 

une annŽe sur les trois derni•res annŽes ; 

 
-! Les sportifs professionnels licenciŽs aupr•s dÕune fŽdŽration agrŽŽe, ou les sportifs 

ayant ŽtŽ professionnels au moins une annŽe sur les trois derni•res annŽes ; 

 
-! Finalement, il peut Žgalement sÕagir dÕun sportif qui a ŽtŽ sanctionnŽ lors des trois 

derni•res annŽes. 

 
LÕarticle L. 232-12-1 du Code du sport disposait que lÕŽtablissement dÕun profil 

biologique, dans le but de mettre ˆ jour un usage de produits ou mŽthodes interdites, 

nÕŽtait possible que sur les sportifs soumis ˆ une obligation de localisation. Mais cette 

nŽcessitŽ dÕ•tre un sportif issu du groupe cible a rŽcemment ŽtŽ abandonnŽe depuis 

lÕadoption de la loi du 15 novembre 2016 qui est venue modifier lÕarticle L. 232-12-1 du 

Code du sport212. 

 
122.! Concernant la compŽtence de la personne qui dŽsigne le sportif cible, il faut rappeler que, 

suite ˆ une dŽcision du Conseil dÕEtat213, lÕAFLD a modifiŽ lÕarticle R. 232-11 du Code 

du sport pour que le directeur du dŽpartement des contr™les de lÕAFLD dispose des 

                                                
211 DŽfinition donnŽe sur le site de lÕAFLD 
 
212 Article 3 de la loi n¡2016-1528 du 15 novembre 2016 ratifiant lÕordonnance n¡2015-1682 du 17 dŽcembre 2015 
portant simplification de certains rŽgimes dÕautorisation prŽalable et de dŽclaration des entreprises et des 
professionnels et modifiant le code du sport 
 
213 CE, 2i•me et 7i•me sous-sections rŽunies, 10 octobre 2012, Delhomme, Boubaiou, Gille, Tebani, Corosine, 
Darrigand, Patiejunas, Fein c/ Agence fran•aise de lutte contre le dopage, n¡357097 : JurisData : 2012-023380 
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pouvoirs nŽcessaires214. 

 
Le Conseil dÕEtat a rappelŽ rŽcemment sa position en estimant, Ç aux termes de lÕarticle 

3 de la dŽlibŽration n¡54 rectifiŽe des 12 juillet et 18 octobre 2007 du coll•ge de l'Agence 

portant modalitŽs de transmission et de gestion des informations de localisation des 

sportifs faisant l'objet de contr™les individualisŽs et de sanctions en cas de manquement È, 

que le sportif est dŽsignŽ Ç par le directeur des contr™les de l'agence pour faire lÕobjet 

de contr™les individualisŽs È215. 

 
 

2.! La crŽation du profil biologique du sportif 
 
 
123.! La mise en place du PBS nŽcessite des r•gles spŽcifiques qui sont prŽvues aux articles R. 

232-67-1 et suivants du Code du sport. Pour rappel, le dŽcret du 9 juin 2015216 a intŽgrŽ 

le module stŽro•dien qui sera Žtabli selon les m•mes r•gles que celles dŽcrites ci-dessous. 

 
La premi•re obligation concernant lÕŽtablissement dÕun module est de respecter les dŽlais 

durant lesquels un prŽl•vement peut •tre fait. Ainsi, un Žchantillon sanguin doit •tre 

prŽlevŽ soit avant une sŽance dÕentra”nement ou avant la participation ˆ un ŽvŽnement 

sportif, soit deux heures apr•s un entra”nement ou apr•s la participation ˆ un ŽvŽnement 

sportif. Cette exigence est essentielle car elle permet de diminuer les facteurs qui 

pourraient influencer les marqueurs ŽtudiŽs pour lÕŽtablissement dÕun PBS. LÕarticle R. 

232-67-3 du Code du sport prŽvoit Žgalement quÕavant de faire le prŽl•vement sanguin le 

sportif doit •tre assis depuis au moins dix minutes et que ses pieds touchent le sol. Cette 

mesure aura une consŽquence sur le proc•s-verbal Žtabli ˆ la fin. Le contenu du proc•s-

verbal lors dÕun contr™le antidopage a dŽjˆ ŽtŽ dŽtaillŽ supra et est prŽvu ˆ lÕarticle R. 

232-58 du Code du sport.  

 
Pour un prŽl•vement qui se fait dans le but dÕŽtablir le profil biologique dÕun sportif, il 

                                                
214 DŽlibŽration n¡250 du 11 octobre 2012 tendant ˆ  la modification de lÕarticle R. 232-11 du code du sport afin 
de lui permettre de donner compŽtence au directeur des contr™les pour la dŽsignation des sportifs appartenant au 
groupe cible 
 
215 CE, 2i•me et 7i•me sous-sections rŽunies, 27 fŽvrier 2015, X. c/ Agence fran•aise de lutte contre le dopage, 
n¡384847 : JurisData : 2015-003599 
 
216 DŽcret n¡2015-645 du 9 juin 2015 relatif ̂  lÕŽtablissement du module stŽro•dien du profil biologique des sportifs 
mentionnŽ ˆ  lÕarticle L. 232-15 du Code du sport 
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faut, en plus de respecter ces obligations, rajouter la date et le lieu de naissance du sportif, 

la nature du sport quÕil pratique, lÕŽventuelle affiliation ˆ une fŽdŽration agrŽŽe, la 

tempŽrature ambiante au moment du prŽl•vement, lÕŽventuelle participation par le sportif 

ˆ  des stages en moyenne ou haute altitude, dÕŽventuelles pertes ou gains de sang par le 

sportif, lÕŽventuel recours par le sportif ˆ une transfusion sanguine et finalement il faut 

quÕil est bien restŽ assis pendant au moins dix minutes les pieds touchant le sol avant le 

prŽl•vement.  

 
124.! Les prochaines obligations concernent la mani•re de traiter lÕŽchantillon lui-m•me. 

Premi•rement, lÕarticle R. 232-67-5 du Code du sport prŽvoit quÕil faut que le transport 

ait lieu ˆ une tempŽrature entre deux et douze degrŽs. Deuxi•mement, lÕarticle R. 232-

67-6 du Code du sport dispose que Ç LÕanalyse de lÕŽchantillon sanguin doit intervenir 

dans un dŽlai correspondant aux recommandations de lÕAgence mondiale antidopage È. 

Le lŽgislateur fran•ais a dž sÕadapter pour pouvoir intŽgrer les principes du Code mondial 

antidopage parce que le CMA ne pouvait •tre intŽgrŽ en lÕŽtat directement dans la 

lŽgislation fran•aise. Or, cet article fait une rŽfŽrence directe ˆ lÕAMA, et plus 

particuli•rement aux lignes directrices opŽrationnelles pour Žtablir le passeport 

biologique de lÕathl•te. 

 
La sixi•me et derni•re version de ces lignes directrices a ŽtŽ publiŽe le 23 dŽcembre 

2016217. Dans la partie consacrŽe aux Ç Exigences liŽes aux analyses de sang pour le 

Passeport biologique de lÕathl•te È, il est notamment prŽvu que Ç lÕŽchantillon de sang 

doit •tre analysŽ d•s que possible apr•s sa rŽception et au plus tard 12 heures apr•s sa 

rŽception, ̂  moins que lÕautoritŽ de prŽl•vement des Žchantillons fournisse des 

indications particuli•res concernant les conditions de prŽl•vement et de transport, ce qui 

permettrait au laboratoire de prolonger la pŽriode allouŽe ˆ lÕanalyse de lÕŽchantillons 

sans altŽrer la stabilitŽ sanguine. Si le laboratoire ou le laboratoire approuvŽ par lÕAMA 

pour le PBA est incapable dÕanalyser lÕŽchantillon immŽdiatement apr•s sa rŽception, il 

est responsable de conserver lÕŽchantillon au frais (ˆ environ 4 ¡C) depuis sa rŽception 

jusquÕau dŽbut de lÕanalyse È. A noter que dans la version antŽrieure218, lÕanalyse devait 

•tre faite au plus tard 48 heures apr•s rŽception de lÕŽchantillon. En cas dÕemp•chement 

                                                
217 Pour rappel, cette nouvelle version est entrŽe en vigueur le 1er janvier 2017. 
 
218 La cinqui•me version des lignes directrices opŽrationnelles pour le passeport biologique a ŽtŽ publiŽ le 6 octobre 
2014. 
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le laboratoire qui a re•u lÕŽchantillon doit le maintenir ˆ environ 4 degrŽs jusquÕˆ ce que 

lÕanalyse dŽbute.  

 
125.! Une fois que lÕanalyse a ŽtŽ effectuŽe et que les deux modules ont ŽtŽ dŽterminŽs, il faut 

traiter le rŽsultat et lÕenregistrer. Cette mission incombe ˆ lÕunitŽ de gestion du profil 

biologique du sportif219 qui a ŽtŽ crŽŽe par lÕAFLD dans la dŽlibŽration du 9 janvier 

2014220. LÕarticle 2 de cette dŽlibŽration prŽvoit les diffŽrentes missions de lÕUGPBS qui 

sont notamment dÕassurer la gestion administrative des PBS, de traiter les donnŽes quÕelle 

re•oit pour pouvoir les interprŽter ou encore dÕassurer Ç la liaison avec les membres du 

comitŽ dÕexperts compŽtent pour rendre un avis sur les dossiers È. LÕUGPBS est sous la 

responsabilitŽ dÕune personne dŽsignŽe par le SecrŽtaire gŽnŽral, cette personne est 

assistŽe par un secrŽtaire. LÕUGPBS a en rŽalitŽ pour mission de mettre en lumi•re les 

diffŽrentes donnŽes. Ces donnŽes seront •tre soumises ˆ lÕapprŽciation du conseiller 

scientifique de lÕAFLD ou, en cas dÕindisponibilitŽ de ce dernier, ˆ lÕapprŽciation du 

prŽsident du comitŽ dÕorientation scientifique.  

 
LÕarticle R. 232-67-10 du Code du sport pour le module hŽmatologique, et lÕarticle R. 

232-67-10-1 du Code du sport pour le module stŽro•dien, prŽvoient quÕen cas de rŽsultats 

atypiques, le conseiller scientifique puisse soit en informer le directeur du dŽpartement 

des contr™les et lui demander dÕautres prŽl•vements pour mieux dŽfinir le profil 

biologique, soit soumettre le dossier ˆ un comitŽ dÕexperts pour Žtudier le cas et 

Žventuellement prendre des sanctions.  

 
 

B Ð Les effets de la mise en place du profil biologique du sportif 
 
 
126.! Le lien entre lÕobligation de localisation et le PBS est indŽniable car lÕun compl•te lÕautre 

dans lÕoptique dÕune lutte efficace. Il nÕest donc pas Žtonnant que dans le cadre de lÕŽtude 

du PBS les m•mes probl•mes apparaissent. La question de la reconnaissance du transfert 

des donnŽes et le traitement de ces donnŽes a ainsi fait lÕobjet, comme pour lÕobligation 

de localisation, dÕun avis de la CNIL. (1) Mais il faut Žgalement Žtudier la reconnaissance 

dÕun fait de dopage Ç indirect È. (2) 

                                                
219 UGPBS 
 
220 DŽlibŽration n¡2014-3 du 9 janvier 2014 portant crŽation dÕune unitŽ de gestion du profil biologique des sportifs 
au sein de lÕagence fran•aise de lutte contre le dopage 
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1.! La reconnaissance du transfert des donnŽes  
 
 
127.! Pour garder la trace du rŽsultat dÕune analyse, les donnŽes sont enregistrŽes dans 

lÕADAMS. LÕADAMS est un syst•me complexe qui a une utilitŽ dans le cadre des AUT 

et de lÕobligation de localisation, mais Žgalement pour la crŽation dÕun PBS. LÕADAMS 

a fait lÕobjet dÕun dŽbat intense car il fallait pouvoir assurer la protection des donnŽes 

personnelles confidentielles des athl•tes dŽtenues par lÕAFLD et qui seront inscrites dans 

lÕADAMS lorsquÕune communication aura lieu entre diffŽrentes parties. LÕAMA a publiŽ 

le Ç standard international pour la protection des renseignements personnels È qui doit 

Žviter que le droit ˆ une vie privŽe des athl•tes soit atteint par la lutte contre le dopage et 

prŽcisŽment lors de la transmission des donnŽes de sportifs. LÕAMA sÕest entourŽe dÕun 

groupe dÕexperts dont notamment le juge Costa, ancien prŽsident de la Cour europŽenne 

des Droits de lÕHomme221, pour la crŽation de ce standard international pour la protection 

des renseignements personnels.  

 
Dans le cadre de son travail, lÕAMA sÕest appuyŽe sur les Lignes directrices rŽgissant la 

protection de la vie privŽe et les flux transfronti•res de donnŽes de caract•re personnel 

adoptŽes le 23 septembre 1980 par lÕOrganisation de coopŽration et de dŽveloppement 

Žconomiques222, mais Žgalement sur la Convention pour la protection des personnes ˆ 

lÕŽgard du traitement automatisŽ des donnŽes ˆ caract•re personnel du Conseil de 

lÕEurope adoptŽ le 28 janvier 1981,  et sur la Charte des droits fondamentaux de lÕUnion 

europŽenne adoptŽe le 7 dŽcembre 2000 qui, depuis le traitŽ de Lisbonne de 2007, a une 

force contraignante. Elle a aussi tenu compte de la Directive 95/46/CE du Parlement 

europŽen et du Conseil de lÕUnion europŽenne du 24 octobre 1995 sur le traitement des 

donnŽes personnelles et la libre circulation de ces donnŽes ainsi que du cadre de 

protection de la vie privŽe de lÕAPEC223. Il ressort du document de lÕAMA que les ONAD 

disposent des pleins pouvoirs pour instaurer le traitement des donnŽes en respectant les 

directives du document mais Žgalement en respectant les Ç lois et r•glements sur la 

protection de la sph•re privŽe È qui imposent Ç des exigences plus strictes que celles 

contenues dans ce standard international È. 

                                                
221 CEDH 
 
222 OCDE 
 
223 Asia-Pacific Economic Cooperation ou la CoopŽration Žconomique pour lÕAsie-Pacifique 
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Le traitement des informations par lÕAFLD a ŽtŽ tr•s clairement encadrŽ. En effet, 

lÕarticle L. 232-12-1 du Code du sport dispose que Ç Les renseignement ainsi recueillis 

peuvent faire lÕobjet, dans des conditions fixŽes par dŽcret en Conseil dÕEtat, dÕun 

traitement informatisŽ par lÕAgence fran•aise de lutte contre le dopage dans le respect 

des dispositions de la loi n¡78-17 du 6 janvier 1978 relative ˆ lÕinformation, aux fichiers 

et aux libertŽs È. LÕAFLD sÕest dÕabord tournŽe vers la CNIL pour obtenir un avis 

favorable. En effet, le dŽcret nÕest intervenu quÕen dŽcembre 2013224 apr•s que la CNIL 

ait Žmis un avis positif dans sa dŽlibŽration du 10 octobre 2013225. LÕarticle 226-16 du 

Code pŽnal prŽvoit que la CNIL doive donner son autorisation pour tout traitement 

informatique de donnŽes personnelles qui peuvent impliquer une atteinte aux droits et aux 

libertŽs dÕune personne. Cette autorisation doit •tre obtenue avant la mise en Ïuvre du 

traitement informatique. Si ces conditions ne sont pas respectŽes, le Code pŽnal prŽvoit 

alors une sanction pouvant aller jusquÕˆ 5 ans dÕemprisonnement et 300 000 euros 

dÕamende. 

 
128.! La CNIL a Žmis un avis favorable sur le projet de dŽcret car elle a estimŽ que Ç ces 

finalitŽs sont dŽterminŽes explicites et lŽgitimes È. En rŽalitŽ, la CNIL a simplement 

vŽrifiŽ si le projet de lÕAFLD respectait les conditions gŽnŽrales quÕelle prŽconise et les 

sanctions en cas de non-respect de ces prŽconisations.  

 
Elle a ainsi dž vŽrifier que lÕAFLD dispose de moyens de sŽcuritŽ adaptŽs pour faire face 

aux risques que prŽsente le traitement des donnŽes. Les sanctions du non-respect de cette 

condition sont prŽvues ˆ lÕarticle 226-17 du Code pŽnal qui prŽvoit que le responsable 

puisse se voir infliger une amende allant jusquÕˆ 300 000 euros et 5 ans 

dÕemprisonnement. Cette condition a ŽtŽ rappelŽe par la CNIL dans son avis car des 

mineurs peuvent •tre concernŽs par ce traitement ; il  Žtait donc nŽcessaire dÕobtenir plus 

de garanties sur la protection des donnŽes. La CNIL a aussi recommandŽ de mettre en 

place un journal dÕextraction de donnŽes.  

 

                                                
224 DŽcret n¡2013-1317 du 27 dŽcembre 2013 autorisant la crŽation dÕun traitement automatisŽ de donnŽes ˆ  
caract•re personnel visant ̂  mettre en Ïuvre  lÕŽtablissement du profil biologique des sportifs mentionnŽs ̂  lÕarticle 
L.232-15 du Code du sport 
 
225 DŽlibŽration n¡ 2013-283 du 10 octobre 2013 portant avis sur un projet de dŽcret en Conseil d'Etat relatif ˆ la 
crŽation par l'Agence fran•aise de lutte contre le dopage d'un traitement de donnŽes ˆ caract•re personnel pour la 
mise en Ïuvre du profil biologique des sportifs (demande d'avis n¡ 1705261) 
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Ensuite, la CNIL sÕest assurŽe que seul un nombre limitŽ de personnes puisse accŽder aux 

fichiers contenant des donnŽes personnelles. Elle distingue les Ç destinataires È des Ç tiers 

autorisŽs È. Les Ç destinataires È sont dans notre cas les sportifs eux-m•mes, et les Ç tiers 

autorisŽs È sont les personnes qui ont obtenu la qualitŽ pour avoir acc•s aux informations. 

En lÕesp•ce, il sÕagit de lÕAFLD et des personnes ayant acc•s ̂  lÕADAMS. Cette condition 

est strictement encadrŽe par lÕarticle 226-22 du Code pŽnal qui prŽvoit que lorsquÕune 

personne non-autorisŽe est le destinataire dÕinformations, le responsable de cette 

communication puisse •tre puni de 5 ans dÕemprisonnement et se voir imposer une 

amende allant jusquÕˆ 300 000 euros. Si la communication se fait par imprudence ou 

nŽgligence, le responsable peut •tre condamnŽ ̂  3 ans dÕemprisonnement et ̂  une amende 

allant jusquÕˆ 100 000 euros. Dans son avis, la CNIL indique que les seules personnes 

pouvant accŽder aux donnŽes doivent •tre soumises au respect du secret mŽdical. Elle 

autorise la transmission de donnŽes ˆ une fŽdŽration sportive internationale uniquement 

si lÕAFLD conclut une convention qui rappelle les conditions globales de la CNIL226.  

 
Par ailleurs, la CNIL a rappelŽ que les informations recueillies ne pouvaient pas •tre 

conservŽes sine die. Il est possible de fixer une durŽe mais celle-ci doit •tre raisonnable. 

Si les informations sont conservŽes plus longtemps que ce qui a ŽtŽ prŽvu, alors le 

responsable pourra •tre condamnŽ ˆ 5 ans dÕemprisonnement et ˆ une amende allant 

jusqu'ˆ 300 000 euros en vertu de lÕarticle 226-20 du Code pŽnal. Dans son avis la CNIL 

a rappelŽ cette condition en estimant que les fichiers ne doivent pas •tre conservŽs plus 

que la durŽe nŽcessaire ˆ lÕAFLD pour accomplir sa mission. Le code du sport prŽvoit ˆ 

lÕarticle R. 232-41-8 que les donnŽes soient effacŽes apr•s huit ans.   

 
La personne qui est responsable du fichier informatique doit communiquer aux personnes 

concernŽes leur identitŽ, le but du traitement informatique, les destinataires des 

informations, leurs droits et les transmissions qui sont envisagŽes. Si le sportif ne peut 

exercer ses droits, le responsable est condamnŽ ˆ payer 1500 euros pour une infraction et 

3000 euros en cas de rŽcidive en vertu de lÕarticle 131-13 du Code pŽnal.  

 
Finalement, la CNIL impose que chaque fichier ait un objectif affirmŽ. Il faut donc que 

la collecte des informations se fasse dans un but prŽcis, et une information collectŽe ne 

peut faire lÕobjet dÕune autre utilisation que celle prŽvue au dŽpart. LÕarticle 226-21 du 

                                                
226 Cette obligation est rappelŽe aux articles R. 232-41-4 et R. 232-41-7 du Code du sport. 
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Code pŽnal prŽvoit une sanction allant jusqu'ˆ 5 ans dÕemprisonnement et une amende 

pouvant atteindre 300 000 euros. Dans son avis, la CNIL estime que le traitement 

informatique que veut mettre en place lÕAFLD Ç est justifiŽ par la poursuite dÕun intŽr•t 

public, ˆ savoir garantir la santŽ publique et lÕintŽgritŽ des compŽtitions sportives È. 

 
129.! LÕensemble de ces obligations ont ŽtŽ adoptŽes par le lŽgislateur dans le Code du sport 

aux articles R. 232-41-1 et suivants du Code du sport.  LÕarticle R. 232-41-9 du Code du 

sport prŽvoit que le responsable du service mŽdical de lÕAFLD227 soit chargŽ de faire 

respecter lÕensemble de ces r•gles. Respectant lÕensemble des conditions, lÕAFLD sÕest 

vue attribuer un avis positif. Pourtant, certaines questions restent sans rŽponse et 

pourraient soulever un dŽbat. Par exemple, il est possible de se demander ce quÕil advient 

du PBS lorsque le sportif est sanctionnŽ pour un fait de dopage sur la base de celui-ci. Il 

faut se demander si lÕAFLD pourra rŽutiliser les donnŽes dŽjˆ contenues dans le PBS 

lorsque lÕathl•te rŽintŽgrera le sport professionnel. 

 
 

2.! La reconnaissance dÕun dopage indirect par un comitŽ dÕexperts et lÕutilitŽ du profil 
biologique du sportif 

 
 
130.! Lorsque des rŽsultats Ç atypiques È apparaissent, le conseiller scientifique de lÕAFLD 

peut dŽcider de transmettre le dossier au directeur du dŽpartement des contr™les et 

demander la rŽalisation dÕanalyses spŽcifiques. Mais il  peut Žgalement transmettre le 

dossier au comitŽ dÕexperts.  

 
La dŽsignation du comitŽ dÕexperts constitue en rŽalitŽ le dŽbut de la procŽdure qui peut 

mener ̂  une sanction. Ce comitŽ est formŽ en application de lÕarticle L. 232-22-1 du Code 

du sport qui prŽvoit quÕil soit composŽ de trois membres. Ceux-ci sont choisis selon les 

articles R. 232-67-11 et R. 232-67-12 du Code du sport sur une liste dŽterminŽe par le 

coll•ge de lÕAFLD. La derni•re liste a ŽtŽ Žtablie par la dŽlibŽration n¡2014-1 du 5 janvier 

2017228. Cette nomination se fait par le prŽsident de lÕAFLD sur proposition du conseiller 

scientifique. Il appartient ensuite au comitŽ de dŽsigner le prŽsident parmi les trois 

membres du comitŽ dÕexperts.  

                                                
227 Mais il  peut aussi sÕagir du responsable de lÕUGPBS qui est son supplŽant. 
 
228 DŽlibŽration n¡2017-9 ORG en date du 5 janvier 2017 modifiant la liste des experts susceptibles de participer 
au ComitŽ prŽvu ˆ  lÕarticle L. 232-22-1 du Code du sport compŽtent pour le profil biologique 
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131.! La procŽdure devant le comitŽ des experts est critiquable. Ainsi, il est demandŽ au comitŽ 

de rendre un avis sur deux points. DÕabord, lÕarticle R. 232-67-14 du Code du sport 

dispose que le comitŽ dŽtermine sÕil est Ç tr•s probable È que les rŽsultats Ç atypiques È 

aient pour origine le recours ˆ des substances ou mŽthodes interdites. Ensuite, ce m•me 

article prŽvoit que le comitŽ cherche Žgalement ̂  dŽterminer si une autre cause permettrait 

dÕexpliquer les rŽsultats Ç atypiques È. Cette double recherche est une application du 

principe de prŽcaution dans lÕoptique dÕŽviter de rendre des avis contestables mais il sera 

vu que cette protection est nuisible pour le futur du PBS.  

 
LÕarticle R. 232-67-13 du Code du sport dispose que Ç le comitŽ peut solliciter toutes 

explications complŽmentaires du conseiller scientifique de lÕagence et du responsable È 

de lÕUGPBS. Les acteurs du PBS peuvent donc •tre sollicitŽs pour fournir des documents 

supplŽmentaires. Ces informations concerneront gŽnŽralement le dŽroulement du 

prŽl•vement de lÕŽchantillon et le respect des obligations tout au long du processus. 

LorsquÕil re•oit un dossier, le comitŽ dispose dÕun mois pour rendre un avis quÕil 

transmettra, apr•s avoir ŽtŽ signŽ par son prŽsident, au responsable de lÕUGPBS. 

 
Lorsque lÕavis rendu par le comitŽ confirme que les rŽsultats atypiques ne peuvent 

sÕexpliquer que par un fait de dopage, lÕUGPBS sera avertie. Charge ˆ cette derni•re de 

demander au sportif de dŽlivrer des preuves de son innocence dans un dŽlai dÕun mois. 

Celui-ci devra alors dŽmontrer sa bonne foi en sÕappuyant sur des preuves factuelles 

comme par exemple une maladie ou lÕusage dÕun produit absent de la liste des 

interdictions. 

 
Apr•s avoir re•u ces informations, le comitŽ dispose dÕun mois pour rendre un deuxi•me 

avis. Ce deuxi•me avis peut permettre soit de confirmer soit de rŽviser son premier avis. 

Pour confirmer son premier avis Ð forcŽment nŽgatif sinon la procŽdure aurait ŽtŽ 

interrompue Ð il faut lÕunanimitŽ des membres. Pour rŽviser lÕavis il faut la majoritŽ des 

membres du comitŽ. Le deuxi•me avis est transmis par le prŽsident du comitŽ au 

responsable de lÕUGPBS en vertu de lÕarticle R. 232-67-14 du Code du sport.  Si le 

deuxi•me avis confirme le premier avis alors une procŽdure disciplinaire est engagŽe ˆ 

lÕencontre du sportif en vertu de lÕarticle R. 232-67-15 du Code du sport.  
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132.! Pour beaucoup dÕauteurs le PBS a des effets bŽnŽfiques dans la lutte contre le dopage et 

pourrait devenir essentiel dans le futur. Ainsi, Marc Kluszcynski a pu dire que Ç le 

passeport n'est pas encore l'arme absolue, mais son effet dissuasif a permis une 

modification des param•tres hŽmatologiques : les taux d'hŽmoglobine sont plus bas et les 

taux de rŽticulocytes, tŽmoins d'une transfusion sanguine ou d'une utilisation d'EPO, tr•s 

abaissŽs È. Mais deux probl•mes apparaissent avec le PBS : la fiabilitŽ et le constat dÕun 

rŽsultat anormal. La fiabilitŽ du prŽl•vement de lÕŽchantillon, son transport ainsi que son 

analyse ne sont plus vraiment un probl•me vu que des r•gles tr•s strictes sont imposŽes 

tout au long du processus. Mais constater lÕanormalitŽ dÕun rŽsultat est beaucoup plus 

compliquŽ car il faut rŽussir ˆ distinguer la notion de soin et la notion dÕamŽlioration des 

performances. En dÕautres termes, il est demandŽ aux scientifiques de dŽterminer une 

valeur qui permettrait de savoir avec certitude si un rŽsultat est normal ou non. 

 
En effet, le PBS est mis en place en dŽterminant des seuils. Or, chaque personne est 

unique et ses valeurs biologiques peuvent donc varier en fonction dÕun ensemble de 

facteurs. Le seuil que retiendront les scientifiques ne pourrait donc en principe que valoir 

pour une seule personne. Pour faciliter la dŽtermination des seuils il est nŽcessaire de ne 

retenir que les sportifs et dÕŽliminer le reste de la population. En partant de ce postulat, le 

probl•me essentiel nÕest toujours pas rŽsolu. Ainsi, il nÕest pas certain quÕun rŽsultat 

anormal par rapport aux seuils instaurŽs soit forcŽment le rŽsultat dÕun fait de dopage de 

la part du sportif. Par exemple, il est possible que le sportif soit atteint dÕune pathologie 

dont lui-m•me nÕa pas encore conscience.  

 
Lors du 10•me Colloque National de Lutte et de PrŽvention contre le dopage organisŽ le 

12 mars 2010 le Professeur Michel Audran est intervenu sur le sujet Ç comment 

considŽrer comme anormal un param•tre sanguin ? È229. Il prend lÕexemple de la 

FŽdŽration internationale de ski230 qui a procŽdŽ ˆ des tests sur sept athl•tes. Le premier 

avait subi un prŽl•vement sanguin en vue dÕune transfusion sanguine 24 heures avant la 

prise de sang. Le deuxi•me avait subi une transfusion sanguine 24 heures avant la prise 

de sang. Les quatre athl•tes suivant prŽsentaient des traces dÕEPO. LÕensemble des 

rŽsultats a ŽtŽ mis dans un tableau ne faisant appara”tre quÕun seul athl•te avec des 

                                                
229 Lors de la table ronde Ç Le passeport biologique : pourquoi, comment et dans quelles conditions È, 12 mars 
2010, consultable sur www.CNOSF.fr 
 
230 FIS 
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param•tres sanguins anormaux car le pourcentage de rŽticulocytes Žtait de 3,45%, alors 

que la norme est situŽe entre ˆ 0,5 et 2%. Le dernier athl•te, qui nÕavait pas fait ou prŽvu 

de transfusion sanguine et qui nÕavait pas pris dÕEPO, a ŽtŽ sanctionnŽ sur la base de la 

variation anormale de ce seul param•tre. Il convient de noter quÕˆ lÕŽpoque le seul module 

pris en compte Žtait le module hŽmatologique et que les rŽticulocytes ne relevaient donc 

pas du PBS. Mais si le jugement se faisait uniquement sur le module hŽmatologique, alors 

lÕathl•te ne pourrait •tre accusŽ de dopage pour la simple et bonne raison que son taux 

dÕhŽmoglobine est restŽ stable. Cet exemple montre lÕimportance du PBS mais Žgalement 

la complexitŽ de sa mise en Ïuvre. Toutefois, il faut souligner quÕavec lÕinstauration de 

nouveaux modules, un tel cas ne peut plus se produire. En rŽalitŽ, le but du Professeur 

Žtait de promouvoir un suivi mŽdical longitudinal plus complet afin dÕŽviter quÕune erreur 

dÕinterprŽtation puisse •tre ˆ lÕorigine dÕune sanction injuste.  

 
133.! AujourdÕhui, les droits des sportifs semblent respectŽs gr‰ce aux nombreuses r•gles mises 

en place dans le cadre du PBS : les mŽthodes de contr™le, de transport, dÕanalyse et m•me 

le droit du sportif de justifier un rŽsultat anormal. Le sportif aura du mal ˆ justifier que 

lÕutilisation de cette mŽthode mette ̂  mal ses droits. La mŽthode de suivi mŽdical ̂  travers 

le PBS peut mener ˆ une sanction mais le Code du sport prŽvoit des soupapes de sŽcuritŽ 

ˆ chaque niveau. Il semble que le lŽgislateur ait pris en compte que sanctionner un sportif 

sur la base dÕun rŽsultat anormal dans son PBS pouvait se rŽvŽler difficile. Avec toutes 

ces Ç soupapes de sŽcuritŽ È le sportif dispose de lÕassurance que son dossier ait ŽtŽ 

mŽticuleusement ŽtudiŽ, et que si une sanction est prise ̂  son encontre cÕest que le dossier 

de lÕaccusation est suffisamment solide. Il faut souligner quÕen mati•re du PBS les 

signaux envoyŽs actuellement par les autoritŽs sont contradictoires.  

 
DÕune part, un rŽel effort a ŽtŽ fourni pour adapter le Code du sport ˆ la derni•re 

rŽglementation en date de lÕAMA. Le lŽgislateur a profitŽ de ce Ç lifting È pour clarifier 

certaines positions et cette attitude ne peut quÕ•tre saluŽe. Mais, dÕautre part, les autoritŽs 

ont drastiquement baissŽ les subventions de lÕAFLD. A cause de cette baisse, il nÕy a 

quÕune seule personne disponible pour mettre en place les PBS. Cela signifie clairement 

que le PBS ne concernera que les sportifs du groupe cible et que lÕensemble des sportifs 

de ce groupe ne pourra jamais •tre contr™lŽs efficacement. Cette inefficacitŽ va avoir un 

double impact. Premi•rement, le PBS pourrait constituer lÕarme idŽale pour rŽduire 

lÕusage du dopage en mettant une pression accrue sur lÕensemble des acteurs, mais si 
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lÕONAD ne dispose pas des moyens nŽcessaires pour mettre en place cette lutte, le PBS 

nÕaura aucune efficacitŽ et tombera en dŽsuŽtude. Deuxi•mement, la lutte contre le 

dopage devrait •tre un des piliers de lÕaction du gouvernement car le dopage constitue par 

ricochet un probl•me de santŽ publique qui risque de devenir plus important dans le futur. 
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Chapitre II  : La reconnaissance juridique du dopage sportif 
 
 
134.! Le recours par les professionnels ˆ des substances et mŽthodes inscrites sur la liste des 

interdictions peut, selon certains auteurs, entra”ner un probl•me de santŽ publique. Les 

sportifs professionnels sont adulŽs et des personnes peuvent •tre tentŽes de les prendre 

comme exemples. Il est donc important de traiter le flŽau que constitue le dopage ˆ la 

racine en proposant une lutte efficace. 

 
La premi•re Žtape pour rendre cette lutte efficace est, comme il a ŽtŽ constatŽ 

prŽcŽdemment, de mettre en place les moyens scientifiques nŽcessaires pour permettre la 

dŽtection dÕun fait de dopage. NŽanmoins, il est inutile de rŽaliser cette recherche si aucun 

moyen juridique nÕest mis ̂  la disposition des responsables pour permettre de sanctionner 

la transgression des r•gles antidopage. CÕest dans cette optique quÕil est essentiel de 

reconna”tre juridiquement le fait de dopage dans un deuxi•me temps. 

 
Les nombreuses affaires de dopage pourraient faire croire que la notion est aisŽment 

dŽfinissable, pourtant il nÕen est rien. Celle-ci prŽsente la particularitŽ dÕ•tre tr•s 

changeante comme le dŽmontre son histoire. Il est donc nŽcessaire dÕadapter la rŽponse 

lŽgislative en continu, notamment en dŽlimitant le fait de dopage face ˆ dÕautres notions 

juridiques. (Section I) 

 
La difficultŽ pour cerner la notion permet dÕexpliquer les rŽticences quÕont rencontrŽ les 

responsables qui cherchaient ˆ mettre en place une lutte antidopage qui ne peut se rŽvŽler 

efficace que si elle est harmonisŽe. Le lŽgislateur fran•ais a notamment ŽtŽ sollicitŽ pour 

insŽrer la r•glementation antidopage au sein de la lŽgislation fran•aise. (Section II) 
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Section I : La notion de dopage sportif 

 
 
136.! Lors de lÕintroduction de ce propos, il a ŽtŽ constatŽ que le recours ˆ des substances ou 

des mŽthodes pour amŽliorer les performances physiques, ou pour mieux contr™ler une 

population, avait une origine Žtatique. Les sportifs ont ensuite adoptŽ les m•mes modes 

de pensŽes dans le cadre de la pratique de leur sport. NŽanmoins, ces pratiques restaient 

relativement confidentielles et lÕefficacitŽ de ces mŽthodes peut •tre remise en cause.  

 
Pour comprendre comment le dopage sportif a pu passer dÕun usage confidentiel ˆ un 

usage presque institutionnalisŽ, il est essentiel dÕen Žtudier lÕhistoire. Il sera notamment 

constatŽ que lÕhistoire du dopage va de pair avec lÕhistoire du sport. (Paragraphe I) Pour 

mettre en place une lutte antidopage efficace, il appartenait au lŽgislateur de dŽfinir 

juridiquement la notion de dopage. Mais avant de pouvoir obtenir ce rŽsultat, il a ŽtŽ 

obligatoire dÕopŽrer une distinction avec dÕautres notions similaires. (Paragraphe II) 

 
 

Paragraphe I : LÕŽvolution du dopage sportif 
 
 
137.! LÕŽvolution du dopage sportif se fait en parall•le avec lÕhistoire du sport. En effet, la 

professionnalisation du sport a entra”nŽ lÕaugmentation du nombre de personnes ayant 

recours ˆ des substances ou des mŽthodes permettant dÕamŽliorer leurs performances. 

Trois courants historiques sÕaffrontent quant ˆ lÕorigine du sport actuel mais ils 

sÕaccordent pour dire que le 19i•me si•cle constitue une rupture. CÕest pour cette raison, 

quÕil faut Žtudier dans un premier temps le dopage dans le sport avant la dŽmocratisation 

de ce dernier (I ), puis, dans un deuxi•me temps, analyser lÕŽvolution de lÕusage de 

produits interdits apr•s lÕinstitutionnalisation du sport. (II ) 

 
 

I : LÕusage du dopage avant la dŽmocratisation du sport 
 
 
138.! Au dŽpart, le sport Žtait marquŽ par une absence de r•gles, ou du moins dÕune uniformitŽ 

permettant lÕorganisation de compŽtitions. (A) Cette absence de r•gles permet, dans un 

sens, dÕexpliquer que le dopage sportif nÕexistait quÕˆ petite Žchelle ˆ cette pŽriode. (B) 
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A Ð LÕapproche socio-historique du sport avant la dŽmocratisation 
 
 
139.! LÕhistoire du sport fait lÕobjet dÕun dŽbat intense. En effet, plusieurs thŽories existent 

quant ˆ la naissance du sport tel quÕil existe aujourdÕhui. (1) La distinction entre le sport 

moderne et le sport antique peut se faire en constatant les raisons qui poussaient ˆ la 

pratique du sport. (2) 

 
 

1.! Les diffŽrents courants de pensŽes historiques 
 
 
140.! Le premier courant, dit du sport universel, dŽfend lÕidŽe selon laquelle le sport actuel 

nÕest rien dÕautre que le sport exercŽ durant lÕantiquitŽ, mais qui a ŽvoluŽ au fil du temps 

pour sÕadapter. LÕexpression de Ç invariant culturel È utilisŽ par FrŽdŽric Baillette est 

souvent reprise pour caractŽriser cette th•se du sport universel231. Selon cette th•se, le 

sport existe depuis toujours, sans date de naissance prŽcise, et le Ç sport È tel que nous le 

connaissons aujourdÕhui nÕest que le rŽsultat de lÕŽvolution dÕune pratique qui existe 

depuis la nuit des temps. Wolfgang Decker et Jean-Paul Thuillier pensent que 

Ç contrairement ˆ ce que lÕon estime souvent, le sport nÕest pas nŽ ˆ Olympie, pas plus 

quÕil ne sÕest Žteint dans lÕAttique ou le PŽloponn•se. LÕEgypte nous offre de nombreuses 

sc•nes sportives, entre autres de lutte, d•s le 3i•me millŽnaire avant notre •re, et les 

Romains, hŽritiers des Etrusques sur bien des points et en particulier dans ce domaine, 

ont peut-•tre crŽŽ le sport moderne, avec ses spectacles de masse, ses clubs puissants et 

ses enjeux financiers colossaux. È232. 

 
Finalement, il convient de noter que ce courant de pensŽe est reconnaissable ̂  lÕutilisation 

de termes tels que Ç sport antique È ou encore Ç sport mŽdiŽval È233. Cette information 

peut para”tre anodine mais rev•t en rŽalitŽ une importance essentielle. En effet, les 

dŽfenseurs de la th•se contraire ne peuvent employer ces termes, puisquÕils consid•rent 

que le Ç sport È nÕexiste que depuis son importation par les anglais. Les dŽfenseurs du 

                                                
231 FrŽdŽric Baillette est un enseignant qui est aussi une figure de la Ç critique du sport È. Il  a participŽ avec Jean-
Marie Brohm ˆ  lÕŽlaboration du livre Ç critique de la modernitŽ sportive È. Il  est Žgalement connu pour le r™le 
quÕil joue dans la revue Ç Quasimodo È 
 
232 Wolfgang Decker et Jean-Paul Thuillier, Le sport dans lÕAntiquitŽ. Egypte, Gr•ce, Rome, Editions A&J Picard, 
coll. Antiqua, 2004, PrŽface 
 
233 Utilisation du terme Ç sport È : Charles Homer Haskins, Ç The Latin Literature of Sport È, in Speculum, 
University of Chicago Press, Juillet 1927, volume 2, numŽro 3, p. 235 Ð 252 
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sport universel ne rejettent pas lÕidŽe dÕune influence des anglais dans le dŽveloppement 

du sport mais ils estiment quÕil sport existe depuis toujours dans la culture anglaise. 

 
141.! Le deuxi•me courant estime que le sport est apparu au sein de lÕŽlite de lÕAngleterre 

industrielle du 19i•me si•cle. La premi•re trace de cette th•se nous vient de lÕAllemagne 

o• lÕŽcrivain Heinz Risse estimait que Ç il est erronŽ de regarder le passŽ avec nos modes 

de pensŽe actuels et d'imaginer que les pratiques qui ressemblent ˆ celles que nous 

connaissons peuvent se rapporter ˆ cette appellation "sport" È 234. LÕhistorien Roger 

Chartier soutient ardemment cette th•se dans son ouvrage Ç Le sport ou la libŽration 

contr™lŽe des Žmotions È235. Ce dŽbat a aussi intŽressŽ les sociologues tels que Norbert 

Elias, Pierre Bourdieu ou encore Philippe Liotard. Les deux premiers ont estimŽ que 

Ç Dans le cas du sport, il me para”t dangereux de faire, comme tant d'historiens du sport, 

une gŽnŽalogie continue depuis les Jeux olympiques de l'AntiquitŽ jusqu'aux Jeux 

olympiques d'aujourd'hui. Il y a une continuitŽ apparente qui cache une formidable 

rupture au 19e si•cle avec les boarding schools, avec le syst•me scolaire, avec la 

constitution d'un espace sportif... Autrement dit, il n'y a rien de commun entre les jeux 

rituels, comme la soule, et le football. C'est une coupure totale. È236. 

 
Philippe Liotard tranche le dŽbat en estimant quÕil y a bien une sŽparation historique 

possible. Il va m•me jusquÕˆ introduire la notion de Ç sport moderne È, cÕest ˆ dire le 

sport sous sa forme actuelle, qui nÕexiste que gr‰ce ˆ lÕimportation du savoir des anglais 

depuis le 19i•me si•cle, par opposition au Ç sport antique È, pratiquŽ avant cette date. 

Cette sŽparation peut sÕexpliquer par Ç la notion de record (et donc de performance) È237 

pour Liotard. En effet, bien que le sport existe depuis les Grecs, ces derniers nÕavaient 

pas associŽ sport et performance car les Jeux dÕOlympie, Žtaient, pour les Grecs, surtout 

un encha”nement de rites dans lÕunique but de vŽnŽrer leurs divinitŽs. Le sport moderne 

                                                
234 Heinz Risse, Soziologie des sports [Ždition de 1921], traduit par Annik L. Meyer, Rennes, Presses de 
lÕUniversitŽ Rennes II, 1991, 108 p. 
 
235 Norbert Elias, et Eric Dunning, Quest for Excitement : Sport and Leisure in the Civilizing Process, Oxford, 
Blackwell, 1986, 288 p. Traduction par Josette Chicheportiche et Fabienne Duvigneau, Le sport et Civilisation : 
La violence ma”trisŽe, Paris, Fayard, 1994, 392 p. 
 
236 Pierre Bourdieu et Roger Chartier, Le sociologue et l'historien, Agone &  Raisons d'agir, 2010, p. 85 
 
237 Philippe Liotard est un des fondateurs de la revue Ç Quasimodo È 
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sÕest dŽfait, selon Liotard, de ce caract•re religieux pour se focaliser sur la performance. 

Il va jusquÕˆ dire que Ç le corps est une machine de rendement È. 

 
142.! Un troisi•me courant de pensŽe a tentŽ de mettre fin au dŽbat. En 2009, SŽbastien Nadot 

a soutenu une th•se intitulŽe Ç Joutes emprises et pas dÕarmes en Castille, Bourgogne et 

France 1428 - 1470 È238 dans laquelle il compare les deux formes de combats de la fin 

du Moyen Age239. Il part du constat que, pour les historiens du sport, il nÕy a pas de 

filiation directe entre les activitŽs physiques mŽdiŽvales et le sport moderne. Il va tout au 

long de sa th•se comparer ces Ç jeux È mŽdiŽvaux et les sports modernes et arriver ˆ la 

conclusion que les Ç emprises et pas dÕarmes È sont en rŽalitŽ de vrais sports car ils 

nŽcessitent un exercice physique. Il estime donc quÕen rŽalitŽ les historiens qui font une 

distinction dans la frise chronologique se trompent, car ils confondent la notion de 

Ç naissance du sport È et celle de Ç dŽmocratisation du sport È. 

 
SŽbastien Nadot vient nous rappeler la distinction entre le sport moderne et le sport 

ancien, classique. La notion de Ç sport moderne È a ŽtŽ dŽfinie par Allan Guttmann qui 

refusait dÕemployer un autre terme que celui de Ç sport È pour qualifier lÕensemble des 

activitŽs physiques exercŽes depuis lÕAntiquitŽ240. Ce dernier a dŽterminŽ sept crit•res 

permettant de qualifier le Ç sport moderne È et donc, de facto, de le diffŽrencier du sport 

ancien. Les sept facteurs, qui font lÕobjet dÕun dŽbat, sont : le sŽcularisme, lÕŽgalitŽ, la 

spŽcialisation, la rationalisation, la bureaucratie, la quantification et la qu•te du record. Il 

convient de noter que la Ç qu•te du record È peut renvoyer ˆ la notion de Ç performance È 

mise en place par Philippe Liotard.  

 
 
 
 
 
 
 

                                                
238 SŽbastien Nadot, Joutes, emprises et pas d'armes en Castille, Bourgogne et France 1428 Ð 1470, [Doctorat : 
Histoire et civilisations : Paris Ð EHESS : 2009] 
 
239 Les pas dÕarmes sont des exercices de joute consistant ˆ  dŽfendre un pas ou passage contre quiconque rel•ve le 
dŽfi. Les emprises dÕarmes sont des combats courtois que livrait un chevalier en terres Žtrang•res 
 
240 Allan Guttmann, Du rituel au record : La nature des sports modernes, traduit et prŽsentŽ par Thierry Terret, 
LÕHarmattan, coll. Espaces et Temps Du Sport, 2006 




































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































